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OBSERVATIONS 
U6 

SOUMISES A LA LÉGISLA'l'URI!: 

t\VEC LE COJIPrE GÈNl-:RAL DE t.'ADMINISTR.ATION DES FINANCES RENDU POUR L'ANNÉE 1881, 

E'l' C0~IPRENAN1' 

LE COUPTE DltFINIT!F DE L'EXERCICE 1880. 

PREMIÈRE PAHTIE. 

Conformément à l'article 55 de la loi sur la comptabilité de l'État, la Cour 
soumet aux Clw.ml.H'es, avec ses observations, le compte génél'al de l'Admi 
nistration des Finances, rendu pour l'année ·1881. 

Avan] de faire connaître les résultats de ce compte, la Cour présentera 
quelques observations auxquelles a donné lien l'exercice de son contrôle. 

Dans son dernier cahier d'observations (pl). ·f 5 et 14), la Cour a fo it Parement des ar- 
r riérés ile tratte- 

)' exposé de la correspondance échancrée entre elle et le Département de !nc11_1s dus aux 
~ mstituteurs corn- 

l'i ns l ru ction publique au sujet du mode de payement des arriérés de traite- muunux.c-- Taux r , maxunum des. 
ment dus aux instituteurs communaux et dont l'Etat fait l'avance, en vertu arunces ue Iouds. 

des lois des 23 août 1880 et f cr août 188-i. 
Il nous parait inutile de rappeler tous les détails de cette correspondance; 

nous nous bornerons à dire que la Cour, ne croyant pas pouvoir viser des 
ordonnances d'avances de fonds d'un import supérieur à la limite de 
20,000 francs fixée par l'article rn de la loi du 2!J octobnd846, avait engagé 
l'honorable )Jinistre de l'Instruction publique à émettre des ordonnances 
d'ouverture do cr-édit. 

Depuis la publication de notre cahier, lU. le Ministre s'est décidé à entrer 
dans cette voie, d'abord écartée par son Département. Bien que ce fait n'ait 
pas nne grande importance, la Cour croit devoir en parler à cause d'une 
question de principe qui a été soulevée à celte occasion. 

1 
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L'article rn invoqué par la Cour est conçu comme suit : 

<< La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa : 

>> 1 ° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédi ts pour une 
)> dépense à faire; 

n 2° Lorsque l'exploitation d'un service administratif, régi par économie, 
» nécessite des avances à l'agent comptable do ce service. 

>> Ces avances ne peuvent excéder 20,000 francs, et il est justifié de leur 
1> emploi dans le délai de quatre mois. 

n Aucune nouvelle avance ne peut, dans cette limite de 20,000 francs, être 
1> faite pour un service régi par économie, qu'aulnu t <1ue toutes les pièces 
1> justificatives de l'avance précédente auraient été produites ù la. Cour des 
» Comptes, ou que la portion de celte avance dont il resterait à justifier, 
1> aurait moins de quatre mois de date. 

>> Toute autre exception doit être établie par la loi qui autorise la 
>> dépense. » 

Le Département de l'instruction publique émettait l'avis qu'un ageut chargé 
de la gestion de différents services pouvait ètre mis en possession d'une 
somme de plus de 20,000 francs, à condition que l'avance afférente à 
chaque' service ne dépassât pas ce chiffre. En d'autres termes, ce maximum 
devait s'entendre par service et non par agent, et comme celte interprétation 
était en contradiction formelle avec le texte de l'article i 15 du règlement 
général du -10 décembre 1868 sur la comptabilité de l'Etat, M. le !Uinistre 
<:- 

soutenait que cet article était contraire à la loi et par conséquent inopérant 
dans l'espèce, un arrêté royal ne pouvant déroger à la loi. 
Or, l'article -115 n'a fait que réglementer l'exécution de I'arficle rn de la loi 

du 29 octobre -1816, en s'inspirant de l'esprit qui a dicté cette disposition. 
En effet, les précautions prises par le législateur en ce qui concerne les 

avances de fonds prouvent surabondamment qu'i] n~a ·point voulu qu'un 
comptable extraordinaire- qui ne verse pas de cautionnement - pût, dans 
aucun cas, être détenteur d'une somme excédant 20,000 francs. L'absence de 
cautionnement laissant l'État sans garantie vis-à.-vis de ses agt!nls, on com 
prend que le législaleur ait eu un motif sérieux pour fixer un maximum par 
agent, tandis que l'on chercherait vainement le mobile qui l'aurait déter 
miné à fixer un maximum par service. 

La Cour devait supposer qu'en adoptant le mode d'ouverture de crédits 
qu'elle avait préconisé, le Département de l'instruction publique s'était rallié 
à son opinion, partagée du reste par les autres Départements ministériels. 

Cependant lors de la vérification des pièces produites à l'appui de la pre 
mière ordonnnnce de régularisation soumise à son visa.elle a constaté qu'une 
somme de t>0,000 francs avait été enëaisséc par l'agent comptable dès le len 
demain de l'ouverture dn crédit, sans nécessité, puisqu'il ne devait en étre 
disposé que par des payements successifs. Ce que le Département de l'instruc 
tion publique n'avait pu obtenir par la voie régnlière, un rnoyen indirect le 
lui procurait, puisqu'on parvenait ainsi à mettre entre [es mains d'un comp- 
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table extmordinnire une somme dont le montant dépassait le double du 
maximum fixé par l'article f f) de la loi du 29 oclohre 1846. 
li est déjà peu régulier de mettre des fonds à la disposition d'un comptable 

au moyen d'une ordonnance d'ouverture de crédit. ll est donc désirable qu'on 
n'aggrave pas cette situation en dépassant un maximum qui a été fixé par lu 
loi, alors surtout qu'il n'y a pas de nécessité absolue. 

La Cout· a appelé l'auoutiou de ~I. le Ministi-e de l'Instruction publique sui· 
cc point, en faisant remarquer qu'il ne devrait èlre disposé des crédits qu'au 
fur et à mesure dos besoins. Elle ignore ln suite qui a été donnée ù ilt\ lettre, 
datée du 22 septembre 1882. 

On sait c1uc d'après l'article 8 de la loi du H> juillet 1849 sur l'ensciune- 'ntc11n,·1•11io11 ,,,, • • • • ë'> Lu tu.le 8 dt• l.t 
ment supérieur les hospices civils de Gand et de Liésre doivent servir ù 10,t du 1:, jui llet 

' ~ 181~1 Otg,IJJll(lll" 

l'onseianemont clinique médical et chiruruical et à l'art pratique des accou- ttc luN·•~11c- c, ~ ment ~upét lClll 
chements. 
L'application de cette disposition a donné lieu à des conflits dont l'exposé 

complet a été fait dans le 9° rapport triennal présenté b. !a Législatme pat· 
M. le lUini:,tre de l'Intéi-ieur, sur la situation de l'enseignement supérieur 
douné aux. frais de l'Êtat. 
Pour mettre fin aux difficultés qui avaient surgi it Liége, la Commission 

des hospices de cette ville décida que l'hôpital de Bavière serait exclusive 
ment affecté aux cliniques de l'Université et comme conséquence de cette 
résolution, elle retira tout le mobilier qu'elle avait mis il la disposition des 
chefs de clinique et des internes. 
Il fallut donc acheter d'autres meubles et lorsque la dépense fut soumise 

au visa de la Cour, celle-ci émit ries doutes sur- lu légalité de la mesure prise 
pal' la Commission des hospices. 
Ainsi que la Cour l'a fait remarquer, les hospices doivent, aux termes de 

l'a1·licle 8 prérappelé, servir à l'enseignement universitaire et, partant, en 
l'absence d'une disposition nouvelle, les frais d'ameublement des locaux de 
l'hôpital de Bavière sont à leur charge. Pour le prouver, la Cour rappela I'ex 
plication contenue dans la note formant l'annexe ~ du projet de Buget du 
~linistère de l'instruction publique pour ·1879. 

JI s'agissait alors de travaux d'appropriation a faire à ce même hôpital, 
pour lesquels l'intervention pécuniaire de l'État était demandée. Le Gouvc1· 
nement sollicita de la Législature les fonds nécessaires Or, voici comment se 
termine la note en question : 

« En présence des termes formels de l'article 8 de la loi du H,juillel l84tJ 
» le Gouvernement ne peut accorder pareille intervention à celle qui est 
" sollicitée de sa part, sans l'assentiment de la Législature. Certes, il pourrait 
» exiger de l'administration des hospices civils de Liégc, l'accomplissement 
>) de toutes ses obligations légales. Des efforts consciencieux ont été faits 
>) dans ce but. .Mais les difficultés sont telles, qu'on ne pourruit espérer de 
» les lever: tout au moins faudrait-il du temps, Cependant un intérêt des 
» phis sérieux, celui des études chirurgicales à l'Université de Liége est en 
» souffrance, et il importe. à tout prix, de ne pas le laisser plus longtemps 
>> en péril. 

2 
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>> L'administration vient donc solliciter dos Chambres l'allocation du 
>1 crédit de fr. 5817.-1,2 !'fü es nécessaire. 

>) li sera bien entendu que le Gouvernement ne dérogera plus par la snife 
11 au principe de la loi, aussi longtemps que ce principe sera maintenu. li 
» cède à une circonstance de force majeure, qu'on ne saurait, en aucune 
1> façon, invoquer comme précédent il l'avenir, >> 

M. le l'Üinistre n'a pas partagé l'opinion de la Cour. Il a émis l'avis que 
l'article 8 de la loi dn 1;5 juillet 1849 ne va pas jusqu'à ohlige1· les hospices à 
s'imposer toutes les dépenses que peut exiger la clinique universitaire. 
Lorsque la loi dit que les hospices servent a l'enseignement clinique, il faut, 
d'après M. le lUinistre, entendre que ces établissements tels qu'ils sont doivent 
être à la disposition de l'Université. Ilien de plus. Et si, dans ces conditions, 
ils ne répondaient pas aux exigences d'un enseignement de plus en plus for 
tement organisé: il n'en pourrait résulter que la Commission des hospices dût 
les transformer à ses frais. 
Quant aux explications contenues dans l'annexe n° f> prérappelée, M. le 

.Ministre de l'instruction publique s'est borné à faire observer qu'elles se 
rapportent à l'état de choses existant à la fin de l'année f 878 et qu'on ne 
pouvait s'en servir pour apprécier les faits non veaux et advenus beaucoup plus 
tard; qu'au surplus, il s'agissait alors de travaux immobiliers et qu'ainsi l'ana 
logie n'était pas possible à établit· avec des dépenses du mobilier. 

Ces explications n'ont pas convaincu la Cour. 
Si l'article 8 de la loi de -1849 devait ètre interprété comme le fait M. le 

Ministre, il pourrait arriver que les locaux mis à la disposition des universités 
pour le service des cliniques ne répondissent pas aux besoins <1ue le légi.slatclll' 
a eus en vue. En disant que les hospices de Gand et de Liège serviront à 
l'enseignement clinique médical el chirurgical et à l'art pratique des accouche 
ments, la loi a certainement voulu imposer aux commissions <lesdits hospices 
l'obligation de fournir des locaux meublés se trouvant dans les conditions 
nécessaires pour que l'enseignement pùt y être donné. 
D'ailleurs, bien que l'hôpital de Bavière soit exclusivement affecté à l'ensei 

gnement, les frais d'entretien dos malades qui y sont traités n'en sont p3s 
moins supportés par l'administration des hospices. Or1 ces frais comprennent 
nécessairement les dépenses du service médical et, conséquemment, celles 
résultant de l'ameublement des salles d'attente, de consultation, etc. 

La Cour ne méconnaît pas que les exigences d'un enseignement de plus en 
plus fortement organisé soient de nature à justifier l'interventjo n pécuniaire 
de l'État dans les dépenses qui incombent aux hospices, mais celte interven 
tion ne devrait s'exercer qu'en vertu d'une disposition de loi nouvelle. Sous 
cette réserve la Cour a liquidé l'ordonnance de payement soumise à son visa. 

In\érè~~ réel nnés L'État a acquis, pour y installer le Musée commercial permanent dont la 
a l Etat par la , • , , • . • , . . • 
\'ille de Bruxel-f'reahon a etc récemment décidée, l'immeuble sis rue des Au~uslrns n°s 17r 
~ ~C~f~ C 

retard dans. !cJ !1 et 21. à Bruxelles, et ayant appartenu à l'ancienne Société de la P hilhar- 
payement (! une · 
taie communale. monie. 
- Désistement. 

Parmi les dépenses· soumises à cette occasion au visa de la Cour figurait 
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une somme de fr. 4.982 2n es pou,· intérêts du 4 juin i 877 au 2 décembre 1881 
sui· une somme de 22,tr$7 francs due pur lu Société venderesse à la ville de 
Bruxelles depuis le ,1, juin ·1877 i pom- taxe sur les constructions. 

Celle réclamation ne nous a pus paru justifiée, attendu, d'une part, que le 
cahier- des charges do ln vente n'avait rien stipulé quant à des intérêts de 
celte nature, et, d'autre part, qu'aux termes de l'm-t iclo 7 de ce même cahier 
des charges« les vendeurs déclare-nt que les dettes grevant l'immeuble, autres 
>> qt1e celle; mises à charge de l'acquéreur, seront remboursées aù moyen du 
>> prix de la vente, sans frais pour l'adjudicataire. ,i 

1\1. le Minisfr(' des Affaires étrangères n communiqué les ohservalions de la 
Cour- à I'adrninistrntion communale de Hruxclles qui, après nouvel examen, 
a abandonné sa réclamation pour les motifs consignés dans la lettre 
suivanto : 

({ MONSIEUR LE MINISTRE, 

» En réponse à votre honorée lettre du ·17 courant, nous nous empressons 
•> de vous faire connaitre les motifs qui nous ont déterminés à réclamer de 
» votre Département les intérèts sur la taxe de construction acquittée pour 
» l'immeuble affecté au Musée commercial. 

» La taxe en principal était exigible dn la Société Philharmonique depuis 
» l'armée 1877; un commnnderneut ayant été règulièrement signifié aux 
» membres de cette association, les intérêts devenaient également exigibles 
» à partir tic ces poursuites, en vertu du règlement du 9 juillet 1864~ modifié 
» ()Ul' fa résolution du Conseil communal du 20 novembre ·187L Ainsi que 
» vous le savez, Monsieur le .tllinistre, la Société ne s'acquitta ni en principal, 
,1 ni r-n intérêts vis-à-vis de la ville de Bruxelles, et comme l'article iO de 
" notre l'èglemen·t impose à tout détenteur l'obligation consacrée en matière 
» d'impôt foncier rle payer la taxe sur les constrnctions et reconstructions, 
>) nous nous sommes considérés comme fondés, dans la rigueur de notre 
>) droit, à réclamer de l'Etat, acquéreur de l'immeuble, les intérêts dus pur 
» son cédant. ces intérêts forment, en effet, l'accessoire du principal de la 
>> dette. 

» l.llais un nouvel examen de ln question nous convainc que cette réclama 
>) lion dirigée contre l'Êlat aurait quelque chose d'excessif', si la débition des 
» intérêts moratoires incombait avec justice à la Société Philharmonique, il 
» sern it pou équitable de l'impose!' à l'l~lal~ qui n'a reçu, d'ailleurs, aucune 
» notification de la ville depuis l'acquisition du Musée commercial. 

>) En conséquence, nous accueillons la réclamation contenue clans votre 
» lettre du ·17 courant, el nous r-cnonçons vis-à-vis de l'État aux intérêts de 
,> la taxe acquittée pour l'immeuble de la Société Philharmonique. 

,, Agréez: etc ... » 

Suivant l'ex posé des motifs du crédit volé par la Législalu re pour fa célé- rn~s du c!nqunnlc- 
1 · 1 r• f • ( • d l'i I' 1 (' 1 1 G naire de l'lndépen- Jra[1on, es tôles < li crnquan cnau-e c m epenc ance na iona <'1 e on ver- ([ancena,lionalc.- 

. . .. , 1. I J. f l Parts d'interven- neme nt était autorrsé a paJer une par te ces c t>pen~es au moyen : 0 ces tion des comm~- 
, . d l'E .. . 1 2 r • 11··t d ncs dans Jcs jrats recettes a provenu· c xposition nationa cet O, es sommes a so 1c1 er es d_u cortège histo- 

1 l,. . d I r•~ nque, communes, pour eur part c mlervention ans es recès. 
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Les recettes de l'Exposition ont été versées au Trésor, à titre de recettes 
pom· ordre. li en a été de même du produit de la vente des costumes ayant 
servi au cortégo historique, ainsi que du don de la presse, et tout semblait 
indiquer que le Gouvernement aurait agi de la même manière en ce qui con 
cerne la part d'intervention des communes, d'autant plus que celle dernière 
ressource avait été prévue. 

Cependant il n'en a pas été ainsi. Par dépêche du ·18 janvier dernier, M. le 
1Uinist1·e deI'Intérieur a porté à ln connaissance de la Cour qu'une somme de 
fr. ~8,805 60 es avait été versée par les communes dans la cuisse de l'agent 
comptable de son Département, pom· leur purt dans les frais du cortège his 
torique, et comme celle somme avait été dépensée, il lui transmettait en mèmo 
temps les pièces justificatives de l'emploi des fonds. 

La Cour a demandé pourquoi celte somme n'avait pas été versée au 
Trésor, comme celles provenant de la vente des costumes, afin qu'il ne pût 
en être disposé sans le visa préalable. Elle u fait subsidiairement remarquer 
quo la transmission pure et simple des pièces de dépenses ne pouvait être 
considérée comme une justification régulière, attendu qu'aux termes <le l'ar 
ticlc 7 de la loi sur la comptabilité publique, tout agent qui reçoit des fonds 
revenant à l'État est, par ce fait, constitué comptable et doit, par conséquent, 
rendre compte de sa gestion dans la forme prescrite par les règlements sur· la 
matière. 

Voici, en substance: ce que répondit ~I. le Ministre : 

<1 Il n'y a pas d'analogie à établir entre les recettes qui ont été faites du 
chef de la revente des costumes el les souscriptions volontaires des com 
munes. Les premières ayant trait à des objets appartenant à l'État devaient 
nécessairement être versées au Trésor et constituer même, d'après l'avis de 
la Cour, une recette au profit de rfaat, aux termes du § 3 de l'article il• 
de la loi du Hi mai 1846. ll n'en a pas été de_ même des seccndes , elles pro 
viennent de dons volontaires faits au comité du cort ége, par les communes 
et ce, en vue de rehausser i'èciat de la cavalcade. Par suite de cette libéralité 
le comité a fait des dépenses en dehors de celles prévues par le crédit que le 
Gouvernement lui avait alloué. 

>) En ce qui concerne la remarque subsidiaire faite par la Cour.il n'y a pas 
eu d'agent du Ministère qui a donné de récépissé aux communes, les fonds 
ont été transmis au Comité du cortège en grande partie, soit eu accréditifs 
sur la Banque Nationale, soit en bons de poste. Lorsque le Comité s'est dis 
sous, le chef du Département a reçu les fonds par la voie administrative, en 
accréditifs ou bons de poste émis soit en son nom, soit à celui de MM. les 
Gouverneul's ou du Comité du cortége et on s'est borné à accuser la récep 
tion de ces pièces. An fur d à mesure de la rentrée des fonds, les créances 
remises par le Comité ont été soldées sur le vu du visa du Ministre. 

)) Quant au don fait par la presse. ce n'est que par inadvertance qu'il a été 
versé au Trésor et rattaché au produit de la veule des costumes de la caval 
cade. )) 
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Dans ces explications M. le Ministre de l'Intérieur a perdu de vue que le 
Comité du cortége historique n'avait agi que comme délégué du Gouverne 
ment; qu'ainsi toutes les recettes et les dépenses se rapportant au cortége 
étaient faites pour compte de l'J~tat. Pa1· conséquent, les sommes provenant 
dés dons volontaires des communes devaient, comme toutes les recettes faites 
en vue du cortége, être versées au Trésor, pour qu'il en pût être disposé sui 
vant. le mode prescrit par !a loi. 

Aucune voie de régularisation n'étant ouverte, la Cour a dû se borner à 
répondre à M. le !Uinistre de l'Intérieur dans le sens des observations qui 
précèdent. 

Un fait postérieur, qui prouve d'ailleurs que l'honorable chef de ce Dépar 
tement u voulu renseigner la Cour sur tous les faits de la recette et de la 
dépense des fêtes nationales: est venu confirmer la Cour dans sa manière de 
voir. 
Par un second avis, daté du 51 août dernier, et appuyé de pièces comp 

tables, M. le Ministre l'a informée qu'une somme de fr. a8a 27 es avait été 
versée à son Département par M. le Gouverneur de la province de Brabant, 
pour part contributive des communes dans les frais du cortège de f 880 et 
que sur cette somme il avait alloué une indemnité de ~00 francs à l'agent 
comptable de son Département et fait verser le complément, soit fr. Sa 27 es, 
dans les caisses du Trésor. 

Le mode suivi par le Département de l'Intérieur constituant en quelque 
sorte une comptabilité occulte, interdite par les lois et règlements, la Cour 
est persuadée que le Gouvernement reconnaîtra l'utilité de soumettre à 
l'avenir tout maniement de fonds fait pour compte de l'État ou en son nom 
aux règles de contrôle et de publicité dont le législateur a voulu entourer la 
gestion de la fortune publique. 

A la suite d'un arrangement intervenu entre M. le .Minif.lre des Travaux 
publics et les entrepreneurs de la construction de la prison cellulaire de 
Saint-Gilles, il a été payé à ces derniers une somme de fr. 82,936 2a es, dL1 

chef de modifications apportées aux conditions de leur entreprise relatives à 
l'établissement des appareils de chauffage et de ventilation des locaux. 

La Cour ayant demandé communication du décompte qui avait servi de 
base à la fixation de lu somme allouée, M. le ~linistre des Travaux publics, 
tout en lui faisant savoir que le chiffre avait été fixé à forfait, a donné les 
explications suivantes: 

Somme de 
fr. !12,9:lti 2i> payée 
pat· suite tic mo 
diflcatious appor 
tées à certains 
travaux de la pri 
son cellulaire de 
Saint-t:illes. 

n L'arrangement intervenu a été nécessité par deux causes: à la suite des 
>> études faites relativement au système à adopter, il a été reconnu indispen 
» sable de chauffer un nombre de locaux beaucoup plus considérable que 
» celui qui avait été prévu d'abord, et de porter à f 5° la. température 
,, constante des cellules, alors que la température extérieure descendrait à 
» 5° sous zéro; le cahier des charges de l'entreprise générale n'exigeait 
>> qu'une température de fa à f 6°1 quand fa température extérieure sera de 
» 0°; c'étaient là deux modifications importantes au projet approuvé dont il 
» a fallu nécessairement tenir compte aux entrepreneurs. 
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>i L'augmentation de dépenses de ces deux chefs a été arrêtée de commun 
>) accord it fr. 74i68ô 2!) pom· lo premier et à 8,2~0 francs pour le second, 
» soit ensemble fr. 82,95li 2~ es. 

n li y a lieu de remai·quer que les prix des fers avaient subi, dès lu fin <le 
>> l'année dernière, une hausse assez marquée; celte circonstance a contribué 
>> ù l'élévation du chiffre stipulé dans la convention. 

>> De plus, les entrepreueurs uvaient, depuis longtemps déjà, exécuté dos 
>> travaux supplémentaires pour· une somme bien supérieuro à celle de 
>i 100,000 francs mentionnée à l'article 4,6 du cahier des charges, l'udminis 
>> tration ne pouvait donc plus leur imposer l'obliguliou d'en exécuter encore 
1i aux prix de l'entreprise. La question du chauffage et de lu ventilation 
1i devait pnt· conséquent être réglée au moyen d'un arrangement spécial. » 

Sans vouloir critiquer la mesure prise dans cette circonstance, la Cour croit 
ne p3s devoir passer le foit sous silence, d'abord à cause de l'élévation du 
chifh-e de la somme payée et ensuite pour foire ressortir une fois de plus la 
nécessité de ne procéder aux adjudicatious publiques qu'après une étude 
approfondie des travaux à effectuer et des besoins qui en sont la consé 
quenee. 

Iu~c!-'iJ~til)n des .1r- Les frais de transcription, sur la feuille d'audience, des arrêts rendus par 
Inires élceto rales, l C I' l •. 'I 1 · b · 1 IT' } -Auxïtiai1·esac- es ours < appe en matière c ectora e, mcom ent-i s aux greniers le ces 
coulés aux g1·ef-c • .1 l' . 1 f6J 1 1 l . <l 18 . . 1869 I' . . flers et p.ay~ssur ou1·s, en presencu ue artic e · · le a 01 u · JUIU sur organrsanon 
le lluilget de • d" • . ? 
r~tu. JU rcrau-er 

Cet article porte: << Au moyeu de lem· traitement et de leurs émoluments, 
)> les greffiers sont chargés de p1qc1· leurs commis-greffiers et leurs employés, 
>> ainsi tiue toutes les fournitures de lem· greffe. >) 

A la. suite de nos observations, i\'1. le Ministre de la Justice nous a fait 
connaître qu'en temps ordinaire ce travail se faisait par le grellier adjoint 
présent à l'audience, mais qu'à partir de i877--i878 M1'1. les premiers prési 
dents et pr·ocm·eurs gtSnéraux déclarèreut unanimement qu'il y avait impos 
sibilité d'assurer l'expédition des affaires électorales sans donner des aides 
aux greffiers au joints; que le Gouvernement, aux termes <les articles 77 et -172 
de la loi sur l'organisation judiciaire, est tenu <le fixer le nombre des gref 
fiers adjoints selon les besoins du service et de les payer; enfin que, par sa 
nature, le travail en question ne pouvait incomber aux greffiers en chef. 

L'honorable ~linislrc, en se ralliant à cette: appréciation, a fait valoir que 
les nombreuses affaires électorales augmentant le travail du greffe, où les 
dossiers doivent être inscrits, classés, analysés, etc., et ne lui rapportant 
presque rien, puisque la loi a supprimé tous les droits de greffe autres que 
le droit de ·1 franc par copie délivrée , il ne pouvait s'agir <l'imposer au 
gre1Tic1· la dépense à résulter du service des audiences en compensation d'un 
surcroît de bénéfices à réaliser, et il a rappelé que son prédécesseur: plutôt 
que d'augmenter le nombre des greffiers adjoints: a préféré, sur les rapports 
des premiers présidents et des J.)rocureurs généraux, allouer ;)Ü centimes par 
inscription d'arrêt à des employés auxiliaires placés sous la surveillance <les 
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greffiers adjoints, ceux-ci visant sur une fouille spéciale le nombre des arrêts 
inscrits, pour servir de contrôle. 

Grâce à cette mesure, les affaires électorales ont pu être jugées en temps 
utile, et, en somme, la dépense a été peu élevée. 

Ces considérations ont déterminé la Cour à ne pas insister. 

Aux termes de I'article 4 § ·10 de l'arrêté roval du 10 décembre ,f 868 ,. Exercice 
l l J , 1l imputution iles 

Portant rèalcmen l cénéral sur la corn ptub ili t~ do l'Etat l'exercice d'i m 1>u la.- frais d'iustuuccs en ;;:, l!!l 1 mntiëre élec- 
lÎOO des frais de poursuites et d'instances se détermine pa1· lu date des juge- torulc , 

monts, 111Têls ou autres actes qui mettent fin aux procès. 
Dans l'opinion de fa Cour, cette règle d'imputation s'applique aux dépenses 

en matière électorale. 
Tel n'a pas été l'avis de M. le Ministre de l'Intérieur. Ce haut fonctionnaire 

a pensé que l'exercice d'imputation <le ces dépenses devait se déterminer par 
fa date de la taxe, conformément au § 6 du même article, aux termes duquel 
l'exercice d'imputation des frais de justice se règle pa1· l'année du service qui 
donne lieu à leur allocation ou par l'année de la taxe, si les frais embrassent 
plusieurs années. Il s'appuyait sur ce que la décision qui met les frais à la 
charge de l'État, ne Liquidant pas ces frais, doit être complétée par la taxe, et 
ce, par le motif qu'aussi longtemps c1ne la taxation n'a pas eu lieu, il n'y a ni 
créance exigible, 11i décision dans le sens du n° JO de l'article 4 préci lé. 

Or, jamais une taxe, qui constitue une simple formalité judiciaire, n'a mis 
fin à un procès, ni pu modifier la décision du juge, lequel peut toujours, 
suivant l'article 68 du Code électoral, mettre tout ou partie des frais des récla 
mations à charge du Trésor. 

Ce sont donc ces décisions ou arrêts qni seuls créent un droit pour les 
parties en cause et CfUÏ déterminent, par conséquent, l'exercice d'imputation 
de la dépense, conformément au n° -10 de l'ar-ticle 4 invoqué et au principe 
inscrit dans l'article 2 de la loi sur la comptabilité publique. 
Au surplus, il importe de ne pas perdre de vue que si le§ 6 de l'article 4 

permet de se servir de la date de la taxe pour 1·égler l'exercice d'imputation, cc 
n'est que par exception et seulement quand les frais de justice embrassent 
plusieurs années, ce qui n'était pas te cas dans les espèces au sujet desquelles 
la discussion était soulevée. 
Tout en persistant dans sa manière ·de voir, lU. le J\lioistre de l'Intérieur a 

informé la Cout· qu'il solliciterait de la Législature un crédit supplémentaire 
pour la liquidation des dépenses non admises, celles-ci se rapportant à un 
exercice clos. 

. La Cour a fait connaître, dans son cahier d'observations sur Je compte Indemnité :lilouéû 
, d 1 ' f - - . J F. I' , . .1372 1 . a un eutrcpre- genéral e '11c mi mstration ces 1inances pour- année ·1 , es circonstances n~ur, du chef 

, . ' , il une Cl'l'CUI' com- dans lesquelles une créance des sieurs X ... entrepreneurs de travaux dame- mise i1,111s le de· 
• • • ,, · · .1 1,1:~ K ' f k, A f 'd - l' vrs qui n servi dc lioration à l'écluse maritime de c.latau altent yc-,a nvers, ut ré uitc r une hase à sa soumrs. 

somme de fr. 2,768 4~ es, montant d'une indemnité allouée i\ ces entrcpre- sum. 

neurs, du chef d'erreur commise dans le devis estimatif de l'entreprise- 
Celte affaire, qui paraissait terminée, a été soumise de nouveau au contrôle 

de la Cour, à la fin de l'année dernière. 

5 
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Il résulte des nouvelles explications qui nom ont été fournies que, moy('n 

nant le payement de l'indemnité stipulée, les entrepreneurs s'étaient engagés 
à ne plus rien réclamer de l'État, et que cet engagement avait été exigé en vue 
d'éviter· que les intéressés ne fissent valoir des droits nu payement _chi prix 
de travaux importants qu'ils prétendaient avoir exécutés en dehors du forfait 
de leur entreprise, et pont· lesquels ils avaient réclamé plus de H'>,000 francs, 
indépendamment de lu somme allouée. 
Le Département des 'Fravaux publics n'avait pas admis cette réclamation, 

mais, désireux d'éviter un procès dont l'issue pouvait être relativement fort 
onéreuse pour le Trésor; croyant, d'autre part, qu'en équité la somme de 
fr. 2,768 415 es était due aux sieurs X ... , il avait, par voie de transaction, 
consenti à la payer. 
Sur la question d'équité, la Cour a fait ses réserves, cm· elle persiste dans 

l'opinion qu'elle a soutenue en 1872, à savoir que les entrepreneurs n'étaient 
fondés ni en droit, ni en équité à réclamer hl bonification des erreurs com 
mises dans le devis estimatif qui a servi de base à leur soumission i\'lais en 
présence du fait relatif à la réclamation d'une somme de plus de i ~,000 francs, 
fait que la Cour avait toujours ignoré, et des suites qui pouvaient en résulter 
pour le Trésor, elle n'a pas cm devoir insister et elle a liquidé l'indemnité 
transactionnelle. 

Conversiou do la Les détenteurs d'obligations au porteur de notre ancienne Dette à 
Dette :ift. ½ p c. l / / 1 b" 1 F · l I f' 1 · d' b · 1 · l - 0101l de tun- 'i- 1 

! p. 0 0 w itant a i rance, a, aren a acta te o tenu· a conversron < c 
bre remboursé I . 4 / J' · { llf li l R l '(d t· • • .1\n détenteurs eurs titres, en rente p. 0 0, par entremise ( e 11 1, • c e olsc u reres, a 
d cbhg.inous, 1·é- • 
shl,tnl en France. Parts. 

La plupart des obligations déposées à cet effet chez ces messieurs se trou 
vant frappées Je l'estampille constatant le payement du droit de timbre, le 
Gouvernement belge, dans la crainte de nuire à la faveur dont nos fonds 
nationaux jouissent en France) et particulièrement à Paris) a résolu de ne 
pas faire supporter par les détenteurs le droit à IH1Jer sur les titres 4, p,. 0/o 
délivrés en échange d'obligations munies du timbre français. Il Iui a surtout 
paru équitable d'en agir ainsi, alors que les porteurs subissaient déjà une 
perte par la réduction du taux de l'intérêt. 
Le Département des Finances, se fondant sur ce qu'il ne s'agissait pas 

d'une nouvelle émission, mais simplement du remboursement d'une obliga 
tion par un autre titre d'une valeur nominale identique, productive d'un 
intérêt moindre, avait sollicité de l'Administration française l'exemption du 
payement d'un nouveau droit de timbre, mais celle demande n'a pu élre 
accueillie en présence du principe fondamental de la loi française du '25 mai 
187'2 basé sur ce que « le droit de timbre étant, par essence, un clmit de 
>> consommation du papier, ne peut jamais ètr·e remboursé ni être admis en 
» compensation des droits de timbre exigibles sur un autre titre, fût-fl de 
» mème nature. » 
Les sommes déboursées de ce chef par llUI. de Rotschild frères et portées 

par eux au débit du compte du Trésor, s'élevèrent ensemble à fr. 52,289 7!$. 
Avant de les admettre en dépense sur le crédit spécial ouvert à l'article 7 de 
la loi du 25 juillet i879, la Cour a cru devoir faire remar<1uer que rien 
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n'indiquait que la Legi:slaltll'e eût entendu mettre ces frais à charge du 
Trésor belge, ni le rapport ni l'exposé des motifs de lâ loi n'en faisant 
mention. 

M. le Ministre des Finances a exprimé l'avis que la dépense devait être 
considérée comme un accessoire obligé de la conversion, dont l'État belge 
devait seul supporter fa charge. Dans les explications qu'il a fournies à la 
Cour, il disait entre autr-es ~ 

<( La loi de 1879 permet l'échange des litres ù Paris (art. 3). 
» Usant de cette fa cul té dans son propre intérêt, le Gouvernement belge y 

>) a émis des obligations nouvelles et il a dû se conformer à la loi française 
» du 2~ mai 1872; il a donc dû payer le timbre à peine d'amende sans 
» recours. 

» Il est incontestable qu'il s'agit là de frais qui rentrent dans les prévi 
)) sions du crédit spécial, puisque, sans ces frais, l'émission autorisée par la 
» loi de 1879 n'aurait pu avoir lieu à Paris. 

» J'ajoute, pour autant qne 'de besoin, que, aux termes de l'article 5 de 
>l cette loi, l'échange a dû se faire sans frais pour les détenteurs. >> 

En présence de ces explications qui lui ont pam concluantes, la Cour n'a 
pas cru devoir insister. 

D'après l'article 6 de la loi zénérale sur les pensions en date du 21 juillet Fausse. 3J?Jllicatiou 
ë:> ' de I article 6 de 

1844,les services civils et ecclésiastiques ne sont susceptibles de conférer des Ia 1
1°i génërale 

SUI' es pensions 
droits à la pension que lorsqu'ils sont rétribués par le Trésor- public. Il n'est civiles. 

fait exception à ce principe que pour les surnuméraires dûment commis 
sionnes. 

Bien que cette exception ne puisse étre étendue, le Département de l'In 
struction publique a admis dans la liquidation de la pension d'un ancien pro 
fesseur de dessin d'un athénée, des services rendus de 185S à i.84:5, c'est-à 
dire pour une période antér-ieure à la loi du (er juin 18~0 sur l'enseignement 
moyen.alors que le cours donné par cc professeur était facultatif el les leçons 
rétribuées exclusivement par les élèves. . 

Dans la pensée de M. le ~linistre. ces services pouvaient être assimilés à 
ceux des surnuméruires et entrer par conséquent dans la liquidation de la 
pensron. 

Mais, ainsi que la Cour l'a fait remarquer, il résulte du rapport de la sec 
tion centrale du projet devenu la loi de 1844, que la disposition rappelée 
plus haut ne vise que les surnuméraires des différentes administrations de 
l'État qui, bien que n'étant pas rémunérés, remplissent provisoirement des 
emplois pour lesquels un traitement serait payé s'ils étaient occupés par les 
titu lai res , 

A la suite de celle observation un nouvel arrêté royal est. intervenu pour 
réduire le chiffre de la pension. 

4 
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Frzus ,t_c route ('.1 Une amélioration réclamée donuis longtemps vient d'être introduite pat· d1• S6Jo111· des ol- r ël 
liciers ,1~ l'urmée M. le Minîslrr dû la Guerre dans le rèalemcn t des fm is de rou te et de séiour d des foucrion- t> J 

uair,•s .~! cm- des otliciers de l'armée et des fonctionnai res et emplo'-'és civils des diverses plo,v~s civils rcs- .r 
surtiss •• nt au Dé- administrations ressortissant :l s011 Département. par1c111c11t de la < 

~\~~i'~ts,ai·J:ti- Les officiers do l'armée avaient jusqu'ici cout inné a loucher les indemnités 
tlu roule telles qu'elles avaient été réglées par l'u1·1·èté r oyal du 50 décembre 
1855 qui avait dû nécessairement prendre po111· busc exclusive de l'indem 
nilé le parcours effectué- par voie ordinaire, les chemins <le fer u'étant pas 
encore créés à cette époque. 
li en était de même de l'an-ôté du 2t5 juillet 1818 fixant les frais de dépla 

cement des fonctionnaires et en-.1> loyés civils. 
Un arrêté royal du H> mai 1882 est venu mettr-c 1m Ier-me à celle anomalie, 

signalée depuis nombre d'années par la Cot11·. 
Ainsi que le dit M. le Ministre de la Guerre clans le rapport présenté au 

Roi avec le projet d'arrêté de 18821 le changement radical que les chemins 
de for ont apporté dans la manière de voy.--ger et dans le peix du transport 
imposait la nécessité do réviser C€S dispositions surannées et de les mettre 
en rapport avec les besoins nouveaux c1ue I'emploi des voies ferrées a 
créés, 

Jui-isprudenee de la Afin de faire connaître sa. jurisprudence en matière de débets des compta- 
Cour en matière 1.) , 1 l l j t· 1 1 C I,(' f · I • de débets des u es, resu tant le vos ou perles cc ont s, a oui· J>U1.1 te, c cpuis p usreurs 
comptables. , l , • 1 · · ff · ) l f '- • • nnnees, ceux le ses arrêts qm lll pararsseut o 1·1r e pus c mtérêt. 

Pour continuer cet exposé: die reproduira ci-après cinq arrêts, dont deux 
de condamnation et trois de libér-ation, 

· Toutefois, elle les fera précéder d'un arr~t rendu par la Cour de cassation 
sur le pourvoi formé pat· le sieur Van Hobais, Fidèle, ex-chef de station à 
l'entrepôt de Bruxelles, contre un arrét de la Cour des Comptes du 22 avril 
188-1, publié dans son Cahier de l'année dernière. 

On remarquera que, dans son arrêt de rejet, l=.1 Col11· de cassation dit pour 
droit que ln Cour des Comptes apprécie souverainement !,existence des cas 
de force majeure prévus par l'article f ·I ue ia loi d11 ·I ~ mai i 846. 

Voici cet arrêt: 

Art·~t de ln Cour 
de cassa tiou. 

{( LA Coua. - Sur les premier et deuxième moyens réunis déc.luits 1 ° de fa 
violation de l'article 97 de la Constitution, en ce qu'îl Il'y a pas eu publicité 
des débats et que l'arrêt ne porte pas qu'il a été re11d1.1 en séance publique; 
2° de la violation des articles 8, 9 et i O de la loi tf u ~!} octobre -184,6 exigeant 
qu'il y ait débat contradictoire, ce qui n'est pas constaté ·dans l'espèce ; 

» Attendu que ni l'article HG de la Constitut ion , Ili fa loi organique du 
29 octobre 181-6 ne prescrivent la publicité potn l'examen et le- jugcmt'ul des 
affaires soumises à la Cour des Comptes, laquelle ne [>arlicipe pas à l'exercice 
du pouvoir judiciaire; 

» Attendu que l'article 8 de la loi du 29 octobre i 8-46 n'exige que le comp 
table soit entendu ou dûment appelé devant la Cour, que dans Je seul cas 
qu'il prévoit, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de prononcer l'amende , lu suspen- 
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sion ou la dest itution contre un corn ptable en retard (le produire ses comptes, 
ce qui ne se présentait pas dans I'espèce , 

» Attendu I au surplus , que l'arrêt attaqué constate la production par· le 
demandeur- d'un mémoire justificatif que ln Cour visu; d'où suit que ses 
moyens do d éfense ont pu être npp1·éciés; 

>) Que les deux premiers moyens 11e sont donc pas foudés ; 
» SUI' le troisième llloyen déduit de la violation des articles 7 et rm de la 

loi du -rn mai 1846, en cc c1ue l'arrêt dénoncé rend le demandeur justiciable 
de la Cour des Comptes, dors qu'il est simplement fonctionnaire au chemin 
de fer de !~État et qu~ I'article aa prescrit que les dispositions de l'article 7 
ne sont pas applicabfes à celte catégo1·ie d'agents; 

n AttHulu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le demandeur est chef de 
station au chemin de Ier- de l'État I cl1arge en celte qualité de la perception 
de deniers appartenant <m Trésor public , qu'aux termes de l'article 7 de la 
loi du 1~ mai 1846: il est donc 1 à raison de celte p~rceptiori1 comptable 
envers l'Etat i 

» Qu'aux termes des articles H 6 de la Cons li lution el f> de la loi orga 
nique de lac Cour des Comptes du '29 octobre 1846, tout comptable envers le 
Trésor est justioiable de cette CoUI'; 

,, Que l'article 7 de la loi du 15 mai ·1846 le déclare encore expressé 
ment, 

>) Que si l'article 1:ît> de cette dernière loi porte que cc par dérogation à 
l'article 1, le régime de comptahilité du chemin de fer de l'Etat et des postes 
continuera provison-ement d'être suivi conformément aux arrêtés et règle 
ments, » cette dér-ogation ne concerne que les règles spéciales de la compta 
bilité proprement dite, mais nullement le principe de la responsabilité des 
comptables, ni la jur-idiction à laquelle ils sont soumis; 

» Qu'à l'époque Olt cet article a été porté, aucun arrêté ou règlement 
n'affranchissait les comptables de l'Administration des chemins de fer du 
contrôle et de lu jueidictjon de la Co1.1r des Comj>les résultant déjà des arti 
cles 5 et t() du déeret <lu 50 décembre 1850; 

» Qu'aucune loi ne l'a foit depuis, et que cette compétence de la Cour des 
Comptes a été expressément consacrée par le règlement géné1·al du {er jan 
vier -t87.i, el par l'arrêté mi11isf.ériel du 50 septembre 1S77 sur· la comptabi 
lité de l'Adr11inistratio11 des chemins de fer de l'Etat, pris l'un et l'autre 
conformément à la loi d,1 H> mai {846 et à l'article 229 de l'arrêté royal 
d'exécution de cette loi du tO décembre 1868; 

>> D'où il suit c1ue le troisième moyen ne peut être accueilli; 
» Sur le quatrième moyen déduit de la fausse application, en tout état de 

cause, et, partant, de la violation des articles 7 et H de la loi du rn mai {846 
et (le la violation des articles 1582 ~L ,f 385 du Code civil et 107 de la Con 
stitution, en ce que le demandeur étant ordonnateur et administrateur, n'a 
point prêté serment d 11e peut être rendu responsable cle faits imputables à 
des tiers; 

)) Attend11 que rien o'éta.blit que le demandeur n'aurait pas prêté serment 
e~ quali lé de chef cle station de l, Administration des chemins de fer de 
l'Etal; 



[No 4.) ( 14 ) 

)> Attendu quo l'arrêt attaqué constule que le demandeur a1 du consente 
ment de I'Admiuistration, mais sons sa propre responsabilité, délégué une 
partie de ses fonctions de comptable à des employés dont la négligence ou 
la foule a contribué à produire le tlôficit n .. •lcvé à sa chal'gc; 

» Qu'il décide souverainement que celle conduite du demandeur, motivée, 
scion son allégation, p~u· l'im p ossibilité de tout gé1·t•r pur lui-méme , ne con 
stitue pas un cas de force majeure prévu pm- l'article l l de ln loi du 1 f> mai 
{846; 

>> Qu'en le condamnant au payement des sommes dont le détournement 
ou la dispm-iliou était partiellement imputable à ces sous-comptables, l'arrêt 
attaqué n'a fait. que se conformer- sh-ictement aux. articles ·10 et 11 dl} ladite 
loi rendus spécialement npplicablcs ù la comptabilité des chemins tic for pn1· 
les articles 10 it 17 du règlement du 1er jnnvi,•r 1874 et n'a donc pu violer les 
articles ·1582 et 1585 du Code civil auxquels les dispositions précitées font 
exception; 

» Que le quah-ièmo moyèll est r~al('ment dénué de fondement; 
>1 Par ces motifs, rejette . n 

A rrêts de la Cour 
des comptes. Nous LÉOPOLD Il, Roi DES BELCES, 

A TOUS PRÉSENTS E'f A "VENIR, 1-';\lS0NS SAVOIR 

(( La Cout· des Cornptes , statuant définitivement sur le compte rendu pat· 
le sieur Defrère, François, c11 qualité de percepteur des postes, an bureau de 
Namur (station), du chef des recettes et des dépenses qu'il a effectuées 
depuis le 1e, janvier jusqu'au 20 mars f88i, a porté l'arrêt ci-après : 

» Revu son arrêt en date du 15 décembre 1881, n° -153702, portant injonc 
tion au comptable de faire déposer le compte de sa gestion au Grclfo de la 
Cour; 

» Considérant que le comptable a satisfait à cette injonction; 
» Vu le compte précité et les pièces justificatives à l'appui, transmis par 

lettre du 5 jan vier 1882, A.d ministration des postes et télégraphes, 2° divi 
sion, 5e bureau, n° 1o3W! de sortie, compte présentant un déficit de 
fr. 2/590 25 c•; 

,> Vu le procès-verbal de déficit, les documents de l'enquête et de la 
contre-enquête , les mémoires justificatifs produits par le comptable, ainsi 
que la correspondance à laquelle l'examen du compte a donné lieu; 

» Vu les lois et règlements sui· lu malière , notamment l'article 1-1 de ln 
loi du H, mai i846 et le règlement général codifié du Ier janvier 1874- sur la 
comptabilité des recettes de l'Administration des chemins de fer, postes, etc., 
de l'État; 

» AU.endu que Je déficit provient d'un vol commis dans le bureau de la 
perception des postes, à Namur ( station), dans la nuit du 20 au 2¾ mars 1881, 
et que ce vol a été facilité par la circonstance que le 20 mars, en quitlant son 
bureau, le sous-comptable X ..... a omis de retirer, pour l'emporter avec lui, 
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ln clef formant l'armo ire coffre-fort dU11s laquelle il fi vait dépose la somme do 
fr. 2,590 25 c1, formant le montant de son encaisse, 

n Attendu qu'aux termes de l'article 34,1 du règlement géueral du f tir jan 
vier 1874, il incombe tut percepteur des postes comptable de centraliser 
chaque soir les sommes perçues pa1• les sous-comptahles, 

>) Attendu qu'il consto des pièces et rapports dos deux enquétcs que le pe1· 
cepleur Dcfrère uégligeait d'exiger la remise des sommes dont il s'agit, que 
notnnunent à la fin de la journée du 20 murs 1881, il a laissé entre les mains 
des sous-comptables le produit de leurs recettes; 

>) Attendu qu'il ressort à suffisance de droit des circonstances clans les 
quelles le vol II été perpétré, qu'il n'aurait pas été commis si le sieur Defrèro 
avait rempli l'obligation qui lui incombait; 

'> Attendu que l'inobservation de celte obligation engage sa responsa 
bilité; 

,> Attendu que c'est en vain c1ue pour atténuer Ie fait de sa négligence le 
comptable invoque l'état de sa santé et la confiance qu'il avait dans le sous 
comptable X ..... , ces deux motifs étant inopérants en matière de respon 
sabilité; 

» Attendu que c'est également sans fondement c1uc le sieur Defrère fait 
valoir l'insuffisance du coffrc..:.fort à son usage pour y placer les caisses en fer 
blanc dont se servent les sous-comptables; 

n Attendu, en effet, tiue l'Administration infirme celte allégation en disant 
c1ue non-seulement le comptable pouvait remplacer son coffre-fort par celui 
de plus grand modèle qui se trouvait dans le hun .. -au des employés , mais que 
celui dont il se servait aurait suffi, tel qu'il était, pom· contenir les timbres 
poste, etc., ainsi que les versements à faire chaque soir par les sous-compta 
bles, les boites en métnl où ceux-ci déposent fours valeurs 1 ne devant pas 
être renfermées, en même temps que ces valeurs, dans le coffre-fort du 
comptable; 

n Attendu c1uc les motifs de cette infirmation sont de nature à être admis 
comme suflisammeut élablis , 

» Attendu <jl1'il résulte des faits de la cause que les précau tim1s prescrites 
par les règlements n'ont 1rns été prises; que le l'o! perpétré dans le bureau de 
la perception des postes, à Namur (slalion), dans la nuit 20 au '2l mars ·i88l, 
ne peut conséquemment être considéré comme étant l'effet d'une force 
ma Jeure; 

» Attendu qltc la Cour n'est appelée à statuer qlae sur les faits accom 
plis pendant ln période pour laquelle le comptable a rendu le compte en 
audition, et, qu'il n'y a pas lieu, conséquernment , de faire état des verse 
ments, l'un de 2,000 francs cl l'autre de fr. 590 25 c\ effectués respective 
ment par les sieurs Defrère et X ..... , postérieurement à la date où le déficit a 
été constaté; 

>> Sur le rapport de la Section de la comptabilité; 
>> Le Ministerc public entendu; 

>i A1rntTE : 

» ART. ier. - La recette à 



[ N• 4.] ( i6 ) 

» La dépense à . . . • . 
» Et le déficit à deux mille, trois cent quatre-vingt-dix francs, 

vingt-trois centimes . . . . . • . . • . . fr. 2,590 25 
» Déclare le sieur Dofrère, François, ex-perceptcu r des postes, au bureau 

de Namur (station), reliquataire de la somme de deux mille, trois cent 
q uatre-vingt-dix francs, viugt-lrois centimes, et le condamne à la verser au 
Trésor- endéans le mois de lu signification du présent arrêt, à défaut de quoi 
cc reliquat sera prélevé sur le cuutionncuicul fourni en garantie de la gestion 
du comptable. 

)) AnT. 2. - Deux. expéditions. )) 

Nous LÉOPOLD II, Hoi DES BELGES, 

A TOUS l'RÊSENTS E1' A VENIR1 FAISONS SAVOlU 

<• La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le- sieur Cux, Hubcrt-Hcnri-Ühislain, Receveur de 1 ro classe des droits mari 
times, à Anvers, du chef des recettes et des dépenses qu'il a effectuées du 
1er janvier au 5 novembre 1880 inclusivement, a porté l'arrêt ci-après: 

)> Vu le compte en audition transmis à la Cour pur lettre de 1'Ionsieur le 
l\linistre des Travaux. publics, en date du 4 mars i 88l et présentant un déficit 
de f 0,8;50 francs; 

>) Vu le procès-verbal constatant le déficit; le rapport du fonctionnaire 
chargé de procéder à l'enquête, ensemble les pièces justificatives à l'appui; 

» Vu la correspondance à laquelle cette affaire a donné lieu, ainsi que le 
mémoire justificatif du comptable; 

)) Attendu qu'il résulte des documents susvisés, ce qui suit: 

<• Le 5 novembre {880, le sieur X premier encaisseur au bureau de pcrcep 
lion des droits mariliines1 a été chargé par le sieur Cux. de faire uil Yersement 
à 1a succursale de la Banque Nationale. Ar1-hé au guichet de cet établisse 
ment il déposa sur le comptoir, devant lui, ses valeurs et le bordereau qui 
les renseignait. A sa droite et derrière lui se placèrent deux inconnus Celui 
qui était à côté de X. laissa tomber deux pièces d'or. li en ramassa une et 
feignit de ne pas voir l'autre qui se trouvait contre les pieds de l'encaisseur. 
Importuné par ces recherches, celui-ci se baissa pour prendre la pièce et la 
remit à l'étranger. Pendant ce momemt, l'autre étranger qui se trouvait der 
rière lui s'empara d'une fiasse de billets de banque représentant une somme 
de f O;8a0 francs el disparut ainsi que son complice. 

Ilien que ces étrangers aient été arrêtés immédiatement, les valeurs sous 
traites n'ont pu être découvertes. >) 

Vu les lois et règlemenls sur la matière, notamment l'article f f de la loi 
du ta mai '1846 et Je règlement codifié du fer janvier 1874 sur la comptabi 
lité des recettes de l'Administration des chemins de fer, postes, télégraphes 
~t marine ; 
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}) Attendu qnc la responsabilité des comptables de l'État est consacrée pa1· 
la loi sur lu comptabilité publique; 

» Que cette t·esponsabilité embrasse tous les faits -do la recette depuis le 
moment où les fonds et valeurs ont été encaissés, jusqu'à celui où ils ont été 
versés entre les mains du caissier de l'État, contre remise d'un récépissé , 

>> Quo comme corollaire de ces principes l'article { 2 du règlement de 
comptabilité du !0r janvier {874 consacre la responsabilité absolue des 
comptables, alors même que les recettes réalisées seraient versées au Trésor 
par l'intermédiaire d'un collègue ou de toute autre personne; 

» Attendu que le versement des recettes entre les mains du caissier de 
l'État constituant une des principales obligations <les comptables, la nomina 
tion, par arrêté ministériel, du sieur X.: en qualité de premier encaisseur, n'a 
pu avoir pom· effet do déplacer la responsabilité (fui pèse de ce chef, en vertu 
de la loi, sur le receveur des droits maritimes, à Anvers, pas plus que la 
désignation des sous-comptables dans certaines stations et perceptions des 
postes ne déplace la responsabilité des comptables de cos bureaux; 

» Que l'Administration allègue, il est vrai, qu'il n'a pu entrer dans sa 
pensée de maintenir au comptable la responsabilité absolue imposée par la 
loi et les règlements de comptabilité pou,· les actes des encaisseurs, alors 
qu'elle lui prescrivait des devoirs spéciaux que n'ont pas ses collègues <les 
autres administrations, mais que cette intention est inopérante dans l'espèce, 
celle-ci ne pouvant lègalement entrainer des conséquences contraires aux lois 
et aux règlements; 

» Que la loi est, en effet, générale; qu'elle ne distingue pas entre les comp 
tables qui peuvent opérer par eux-mêmes leursversements et ceux qui eu 
sont empêchés par la nature de leurs fonctions; 

n Attendu, d'autre part, que c'est en vain que le sieur Cux se prévaut 
<l'abord, de ce que lors <le son installation comme receveur, le 51 décembre 
,f 879, il a trouvé en fonctions deux encaisseurs des services maritimes qui 
avaient. été mis à la. disposition de son prédécesseur et dont les attributions, 
ajoute-t-il, consistaient à faire sous four responsabilité persouuetle les encais 
sements :u1x bureaux des courtiers et !es versements à la Banque Nationale, 
et ensuite, des indications que lui aurait données le fonctionnaire de l'admi 
nistration centrale chargé de procéder à son installation et desquelles il résul 
terait que les encaisseurs sont responsables envers le Trésor, tant des encais 
sements que des versements ; 

>> Qu'en effet, l'état de choses existant au moment de l'entrée en fonctions 
du comptable est une question de foit qui ne préjuge pas la question de droit; 

>> Que, d'un autre côté, la responsabilité des encaisseurs, relativement aux 
versements, ne peut remplacer celle du comptable, puisque celui-ci est seul 
justiciable de la Cour des Comptes et doit seul, en cette qualité, rendre 
compte de sa gestion, cc qui implique à toute évidence uuc responsabilité 
pour tous les faits de cette gestion et ce, sans égard à celui qui les a posés, 
comme le porte textuellement l'article -1'7 du règlement du Jer janvier 1874; 

>> Attendu qu'il suit de ce qui précède <1ue c'est pour le compte du sieur 
Cux el à ses risques et périls, que le sieur X. s'est rendu au guichet de la 
Banque Nationale, à Anvers, le 5 novembre -1880, pour y faire un versement; 

5 
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n Attendu que les circonstances dans lesquelles le vol o. été commis, ne sau 
raient être assimilées au cas de force majeure prévu par l'article 1 i de la loi 
du J 5 mai 1846; 

» Par ces motifs : 

>> Sm· le rapport de la section de fa comptabilité; 
>> Le ministère public entendu; 

» A1rn.È'l'.E 

» AnT. ·le,·. - La recette à. 
» La dépense à 

>> Déficit. . fr. •tO,sao )) 

>> En conséquence, le sieur (lux, Hubert-Henri-Ghislain, est déclaré reli 
quataire de la somme de dix mille huit cent cinquante francs et condamné à 
la verser au Trésor dans le délai rie trois mois à partir de la signification 
du présent arrêt. 

>> f\l\T. 2. - Deux expéditions . . . • . n 

Nous LÉOPOLD II'} Hor DES 8E.LG1::s, 

A TOUS PRÉSE~TS ET A vsmn, HISO~S SAVOIU : 

<( La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur- Payen, Aimé, en qualité de percepteur des postes à Leuze-Long 
champs, province de Namur, du chef des recettes et dépenses qu'il a effec 
tuées depuis le i er janvier jusqu'au 17 111ai -1880, a porté l'arrêt ci-après : 

» Vu le compte précité et les pièces justificatives à l'appui transmis par 
dépêche de ~l. le Ministre des Travaux publics du 29: octobre ·1880, Admi 
nistration des Postes et Télégraphes, ~lt division, 5° bureau, no 17200 de 
soi-lie, compte présentant un déficit de seize cent quarante-huit francs 
quatre-vingt-huit centimes, provenant d'un vol avec effraction commis au 
dit bureau pendant fa nuit du f 6 au ,J7 mai 1880; 

» Vu les documents de l'enquête, ainsi que la correspondance à laquelle 
I'examcn du compte a donné lieu; 

» Considérant qu'il résulte des documents et pièces précités que l'auteur 
du vol a forcé et brisé à l'aide de divers instruments retrouvés sur les lieux, 
le coffre-fort qui était scellé au mur dans le bureau du comptable el que des 
timbres-poste, cartes-postales, papiers timbrés, etc., y contenus, et représen 
tant une somme de fr. 2,084 99 es ont été enlevés; 

» Considérant que des valeurs, s'élevant à fr. 456 i 1 es, trouvées sur le 
voleur au moment de son arrestation, ont été restituées au comptable, ce qui 
a réduit le déficit à fr. i,648 88 c•; 
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» Vu les lois et règlements sur la matière et notamment les articles ,t O et 
H de la loi du rn mai 1.846; 

•> Attendu qu'il conste d'une dépêche do .lU. le lllinistre des Travaux. 
publics en date du 18 décembre 1880, Administration clos Postes et Télé 
graphes, 2° division, 5° bureau, n° 8699 de sortie, que le comptable n'a 
pas de logement dans le bâtiment de la station de Leuze-Longchamps où le 
Lureau de poste est installé; 

» Attendu que le vol, dans les circonstances où il a été perpétré, constitue 
un cas de force majeure, et qu'aucun acte de négligence pour la conservation 
des deniers appartenant au Trésor- public ne peut être imputé au comptable; 

1> Par ces motifs, sur· le rapport de la section de la comptabilité, le ministère 
public entendu ; 

» La Cour accorde décharge au sieur Payen, Aimé, percepteur des postes 
à Leuze-Longchamps 1 de la somme de seize cent quarante-huit francs 
quatre-vingt-huit centimes, représentant le montant du déficit provenant du 
vol commis à son bureau, et arrête en conséquence le compte spécial de sa 
gestion de la manière suivante : 

» La recette à . . • . . • . • • . . 
1) Et la dépense à . . . . 
» Partant l'excédant des recettes sur les dépenses à cinq mille cent quatre- 

vingt-douze francs quatre-vingt-huit centimes. . . fr. a,192 88 

)) SAVOIR : 

1> f O Valeurs en caisse dont le comptable aura à justitler dans 
son prochain compte. • . . fr. 5,544 l> 

>> 2° .Montant du vol dont décharge est accor- 
dée au comptable par le présent arrêt. . fr. 1,648 88 

)) TOTAL :ÉGAL. a,i92 ss 

11 Deux expéditions . • l) 

Nous LÉOPOLD 111 Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, FAISONS SAVOIR : 

<c La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur Follez , Émile-Bernard-Prospei-, en qualité de chef de station cl u 
chemin de fer de l'État à Lokeren, du chef des recettes et dépenses qu'il a 
effectuées depuis le 1er janvier jusqu'au i 6 février i 88!, a porté l'arrêt ci 
après . 

>> Vu le compte en audition transmis par lettre de M. le Ministre des 

5 
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Travaux puhlics en da te du 1 ~ novembre 188J, contrôle des recettes n°s 1097 
et ~2!fü2 de sortie, compte présentant un déficit de fr. 2JH7 20 es; 

,i Vu le procès-verbal de ce déficit, le l'apport des fonctionnaires chargés 
de procéder à l'enquête, la lettre explicative du Ministre, ensemble les pièces 
et documents justificatifs à l'appui; 

» Vu les lois d règlements sur la matière, notamment les articles 10 et 
H de la loi du rn mai t846 et le règlement du Jerjanvîer t874 sur la comp 
tabilité du chemin dl' fer de l'Étot; 

» Attendu que le déficit provient d'un détournement commis par le sous 
comptable .X., fait <tont il a été reconnu coupable par jugement du Tribune! 
de tro instance de Termonde, rendu le 27 juin 1881; 

>) Attendu qu'il résulte des pièces et documents susvisés que le commis X 
était préposé au service des marchandises à l'arrivée et au payement des rem 
boursements, el qu'il portait en dépense, en les justifiant par de fausses quit 
tances, des sommes qu'il ne payait en réalité que quelques jours plus tard; 

» Attendu que X. faisait néanmoins usage de ces fausses quittances dans 
ses décomptes journaliers avec le comptable Follez; 
» Attendu que celui-ci ne pouvait connaître toutes les signatures apposées 

sur les quittances annexées auxdits décomptes, et que rien ne pouvait lui faire 
supposer que ces signatures étaient fausses; 

» Attendu que le déficit provient d'un événement qui peut être assimilé à 
un cas de force majeure, dans le sens de l'article H, § Jar de la loi du 
Hi mai f 846; 

>) Par ces motifs, sur le rapport de la section de la comptabilité, le mims- 
tère public entendu; , 

» La Cour accorde décharge au sieur Follez, Emile-Bernard-Prosper, chef 
de station à Lokeren, de la somme de deux mille cinq cent dix-sept francs 
vingt centimes, montant <lu déficit mentionné plus haut, el arrête en consé 
quence le compte spécial <le sa gestion de la manière suivante : 

►) ART. fer.~ La recette à la somme de . • . 
et ia dépense à celle de • . . . . . 

>) Partant l'excédant des recettes sur les dépenses à cinq 
mille trois cent trente-cinq francs trente centimes fr. t>,55~ 50 

)) SAVOII\: 

n 1 ° Valeurs en caisse . fr. 2,8:i 8 t O 
» 2° Montant du déficit dont décharge est 

accordée au comptable 11ar le présent arrêt . fr. 2,fH 7 20 

>) To'I"AL ÉGAL . fr. 5,55~ 50 

>) ART. 2. - Ileux expéditions • . )) 
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Noos LÉOPOLD II, Ro1 DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENII\, FAISONS SAVOlll : 

« Ln Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur (loslermans, Léon-Gauthier-François, en qualité de chef de station 
à Gand (entrepôt), du chef des recettes et des dépenses qu'il a effectuées 
depuis le {or janvier jusqu'au 15 octobre ·1879, a porté l'arrêt ci-après: 

1> Vu le compte en audition transmis par lettre de M. le l\linistre <les 
Travaux publics en date du 9 juillet 1881, contrôle des recettes, n°s {0645 
(•l i 5440 de sortie, compte présentant un déficit de fr. 2,569 ti2; 

>> Vu le procès-verbal de ce déficit, les rapports des fonctionnaires chargés 
de procéder à l'enquête, I'interrogatoire du comptable, la lett1·e explicative 
du Ministre, ensemble les pièces et documents justificatifs à l'appui; 

» Vu les lois et règlements sur la matière, notamment. les articles {O et H. 
de la loi du rn mai ,f 846 et l~ règlement du 1er janvier ·1874 sur la compta 
bilité du chemin de fer de l'Etat ; 

» Attendu que le déficit provient: 1° pour une somme de fr. 2,5'18 27 es 
d'un détournement commis par le sous-comptable X ..... le n octobre ·!879, 
fait pour lequel il a été condamné par le tribunal de 1re instance de Gand, à 
9 mois de prison el '26 francs d'amende, et 2° pour une somme de fr. 221 5o es 
du solde des régularisations affectant les écritures tenues par cet agent; 

)> Attendu qu'il résulte des pièces et documents susvisés: 
» En ce qui concerne le détournement de fr. 2,548 27 es, 

•> f O Que le sieur X .... était préposé au service du départ des marchandises 
et devait fréquemment en cette qualité, avancer aux commissionnaires-expé 
diteurs des sommes importantes à titre de déboursés, sommes qu'au besoin 
il recevait comme fonds de subvention de son collègue préposé à l'arrivée; 

)) ~n o .. ,,, 1c bu •. C"'U d~ G--n...1 (cnt .. ,.,.,.A•\ t •. .,;.~ surtout .,_.,,.,. des ,,.,_...,.....,.;,.= 
-41. \(_UC à a. a '-'-' I.A. '-A\ '"'t''-'"'/ •'-'••-.::,'-- 111 "'-'"'"'''-''-""'---"" "-'V•• .•.• •••.:, 

sionnaires-expéditeurs qui, bénéficiant des facilités accordées par l'ordre de 
service n° ·181 de i865, ne décomptent qu'une fois par jour, dans la soirée, 
hormis le samedi où, à cause du grand nombre d'expéditions qui s'opèrent 
dans la journée, ils sont remis au lendemain matin ; 

» 5° Que c'est dans ces conditions que le sieur X ..... reçut le dimanche 
f> octobre les sommes nécessaires aux fins dont il s'agit; 

>> 4° Que ledit jour, les commissionnaires se présentèrent au gnichet 
comme d'habitude, mais qu'ils furent ajournés au lendemain sous un prétexte 
quelconque, circonstance que le chef de station a dû ignorer en l'absence 
de toute réclamation de la part des ayants-droit; 

» a0 Que le a octobre, X ..... était de service à la station et y est resté 
jusqu'après le départ du dernier train, qui a lieu vers 10 heures du soir; qu'il 
a pu ainsi enlever son encaisse sans donner l'éveil au chef de station; 

)) Attendu que les faits ci-dessus relatés permettent d'assimiler le vol dont 
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il s'agit., nu cas de force majeure prévu par l'article H de la loi du rn mai 
184-6; 

>> En ce qui concerne la somme de fr. 22·J 5i> ca1 montant de la seconde 
partie du déficit: Attendu qu'elle forme le solde des forcements et bonifica 
tions affectant la gestion de X .... , et qu'elle provient d'erreurs qui, vu leur 
nature, ne pouvaient être découvertes que par l'Administr·ation centrale; 

>) Pn1· ces motifs, sur le rapport de la section de la comptabilité, le ministère 
public entendu; 

)) La Cour accorde décharge au sieur Costermans, Léon-Gaœthier-Fren 
çois, chef de station à Gand (entrepôt), do ln somme de deux. mille cinq cent 
soixante-neuf francs soixante-deux centimes, montant des deux déficits 
mentionnés plus haut, et. arrête en conséquence le compte spécial do sa ges 
tion de la manière suivante: 

» An.T. 1ar. - La recette à 
» La dépense à . 
n Partant l'excédant des recettes sur les dépenses a sept 

mille trois cent soixante-six francs quatre-vingt-quatre 
centimes . fr, 7,566 84 

SAVOIR : 

>l 1.0 Valeurs en caisse. . fr. 4,797 ~2 es. 
» 2° Montant des déficits dont décharge 

est accordée au comptable par le présent 
arrêt . . . . . . . . . . fr. 2~a69 62 es 

'f OTAL ÉGAL. 

>) AaT. ~- - Deux expéditions . 

fr. 7,566 84 

. . " 



( ~5 ) [ N° 4.] 

SECONDE PAR'I1IE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADM IN IS'f'RATI ON DES FI NANCES 

POUR L'ANNÉE 1881 

COMPRENANT LE COMPTE DÉFINITIF OE L'EXERCICE 1880 

ET LA Sl'rUA.'rlON PROVISOlftn DE L'E:<:ERGICE f 8~ l. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'année 
i 881, se compose des comptes ùésigués ci-après : 

1° Compte des opérations pendant l'année ·1881 ; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1880; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice ·188(; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de -1876 à 1880; 
~° Compte de Trésorerie pour· l'année 1881; 
6° Compte de la Dette publique pour Pannée { 881. 

La Cour fera connaître les résultats de ces d itlérents corn ptes qui sont en 
concordance tant avec les documents servant de hase à leur vérification, 
qu'avec les écritures tenues dans ses bureaux, sauf en ce qui concerne le 
compte des opérations de l'année 1881 el le compte <le la Trésorerie. A la 
suite d'une demande faite par lu Cour, au sujet d'un déficit de fr. ~,074 85 c$ 
constaté dans les opérations d'un percepteur des postes, pour compte de 
la Caisse générale d'épargne, el dont le montant n'a pas été renseigné, ces 
comptes auraient dû subir de légères modifieations , mais afin de ne pas 
retarder la publication du Compte géné1·al de l'i\dmînish·ation des Finances, 
la Cour a acquiescé à la demande <le M. le 1\'IiaisLre, de n'apporter les modi 
fications que dans les comptes de l'année 188~:L 

COMPTE DES OPÊRA1'10NS DE L'ADMINISTRA'tlON DES FINANCES 

PENDANT L'ANNÉE 188[. 

REl:ETTES, 

Les valeurs de caisse et de portefeuille a11 -J~r janvier 188! s'élevaient 
à . • . • . . • . . . . • . • • . . Ir. 778,47a,490 46 



REPOl\'!'. . fr. 778,470,490 46 
SAVOIR. : 

Numéraire en caisse . • . fr. 60,750,472 42 
Titres de lu Dette publique et autres 

voleurs . . . . f,96,665,505 11 

~1unllals 
et 

autres pièces 
acquittées, 

' Ei1 portefeuille chez les 
comptables . 

En cours de vé-ification 
et de régulal'Ïsation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Corn ptes . 

52,rJ09,045 4,,. 

88,:'.>72,471 60 

Fr. 778,47~A90 46 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . • . . . fr. 5,292,6:'>2,515 2ti 

SAVOII\ 

Voies et moyms ordinaires. 

. . fr. Impôts. ~ Exercice l880. 
- 1881. 

Péages. \ - 1880. 
1 - 1881. 

Capitaux ~ - ·1880. 
et reven us. - 1881. 
Hembourse- ~ - 1880. 

rnenls. - 1881. 

5,756,807 55 
H>.(,,089~29 I 65 
4,926,287 68 

114,844,483 82 
i,552:045 eo 
9,428,26~ 67 
490,036 48 

ti,038,512 95 

F1·. 294,910,529 04 

Ressources extraordinaires et spéciales. 

Exercice ·1880 
-1881 

. fr. 233,291 07 
81,HH>,80~ 42 

Opfrations de Trésorerie. 

Recettes pour orclre . . fr. ~89,490,0fO füi 
Service de la Delle publique . 276;1 tH ,520 41 
Opéralio11s diverses en dehors du 

service des Budgets . . 2,050,7H,5~6 76 

TOTAL ÉGAL. . • fr. 5,292,652,513 26 

La recette présente ainsi un total de. . . . . fr. 4,07-f,i.27,805 72 
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DÉPENSES. 

Les payements s'élèvent, y compris les virements de comptes, 
à . fr. 5,520,H55,183 44 

SAVOIR: 

Service 
ordinaire. 

Services 

) Exercice f 880. . . fr 
( - 188! .. 

1880. . 
i88i. spéciaux. 

Exercices clos 

!54,062,898 25 
174,087,783 !JO 

2, 7 B2,0 ~5 55 
96,9i0_.7'17 08 

690,507 97 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses po1.1i- ordre . . . . . fr. !>80,297 ,877 5f 
Service de la Dette publique . . . 244_.024,!iN 50 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets . . 2,087.,520,7{9 72 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 5,520.,i f.>5,IS3 44 

Si l'on ajoute à ces chiffres les valeurs de caisse d de 
portefeuille au fer janvier i882, 

SAVOIR. : 

Numéraire en caisse . - . fr. 
Titres de la l>ette publique et autres valeurs . 
~landats ~ En portefeuille chez les comptables . . 

et En cours de vérification et de rég11lar-isa- 
autres pièces lion dans les Départements ministériels 
acquittées. et à la Cour des Comptes. . . • . . 

On trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le Compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . . . fr. 

63,6241799 67 
~67,849,208 )) 
5o,428,f>72 96 

4,07 f, 127,803 72 

li restait à recouvrer au i er janvier f 882, sur les opérations budgétaires de 
l'année {88·1, une somme de fr. i419a~,3~2 0~ es d:111s laquelle sont compris 
les restants à recouvrer de l'exercice 1880. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur l'ensemble des opéra 
tions de l'armée 1881 (Service des Budgets), s'élevaient à fr. 52,7~8,994 10 es. 

7 
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SAVOIR: 

A charge des exercices clos de 1877, 
i 878, 1879 et 1880 . fr. oo9/M8 07 

A charge de ·l 88f . . . . . . . 52,·t99,746 05 

TOTAL ÉGAL. . fr. ·32,7~8,9H4 ·lO 

COMPTE D:8FINlTIF 

DIJ BUDGET DE L'EXEBC:ICl-l 1880, 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 1880 présente la situation des 
recettes 'et des dépenses effectuées pendant ln durée de l'exercice, c'est 
à-dire depuis le 1 or- janvier 1880 jusqu'au 51 octobre 188-1, date de sa 
clôture. 

REfJETTES. 

Les produits de l'exercice 1880 se sont élevés à fr. 594,2:la,931 7t c•. 

Ils se décomposent comme suit : 

Impôts proprement dits. 

Péages 

Capitaux et revenus 

Remboursements . 

Ressources extraordinaires et spéciales. 

TOTAL ÉGAL 

. fr. H,5,950,745 44 
12-l,4·15,:504 87 
{0,1;$6,680 76 

6,420_.f 99 ss 
fr. 291,921,128 6fj 

102,294,805 06 
- 

. fr. 594,21 o,951 11 

L'exposé qui suit fait connaître la décomposition de cette somrne par 
branche principale de revenu, ainsi que la comparaison des recouvrements 
avec les prévisions législatives d'une part, et les recettes de l'exercice 1879 
d'autre part.' 
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Le prcdu it des impôts directs 
élevé il. . 

Dont ln subdivision suit : 
Conlributio11 foucièi-e. . 

Id. personnelle 
Droits de patentes . 
llodcvances sur les mines 

ÎO'l'AL ÉGA.L 

L'évaluation était de. 

pour· I'exerciee 1880 s'est 
. fr. .-U,,o7 i,675 62 

. fr. 22,f'592~37~) 7~ 
·t t> frl 2 ~.65 62 

' 1 
61080,7·18 10 
~8G H2 Œ ' 

fr. 44,~7·1 ,675 62 

. fr. 44J·I 0,000 ,i 

[lll/llÎls directs, 

Co11lrihutione. 
Iouciërc Pl 
pursonuelle. 

llroil, !IC puteure . 
l\c,lcrn11~cs sur 

les mlues. 

La recette a donc dépassé les prévisions de 
suivant le détail ci-après : 

. fr 

1 
EX.CË.DANT 

î de, 

.. 
1,1i,,.,. 

évuluntiuns. i recouvrements. 
i 

Contribution foncière - .. .fr. » 1 12:i,379 75 
1 
1 

- personnelle. . . . . i 54,405 û2 

Droits de patentes . . . . . .. . l 355,71~ 10 . - . •.. ! 
Redevances sur- les mines . .. 5:5,887 85 1 " 

1 
1 

TOTAUX. .Ir. 5:5,887 85 l 515,561 47 

D1P.-ll\f1'C►: t.G,U .. fr. 4&1,673 6~ 

Les impôts directs <le l'exercice 1880 ont également dépassé ceux de 
l'exercice 1879. L'augmentation est de fr. 791,m50 70 es et se décompose 
comme suït : 
Contribution foncière . 

Id. personnelle 
Droits de patentes 

TOTAL. 

. fr . 

. fr. 

298:024 49 
271:707 06 
210,86~ 86 
____ V _ 

8 ·f0,g!)7 4·1 
Les redevances sur les mines ayant subi une diminution 

de. 

l'augmenta lion définitive est de . . fr. 
,( 9,046 71 

79f \[$;$0 70 

Les droits de- douane pendant l'exercice 1880, déduction faite d () la part Droits et,· c10,,,111,·. 

attribuée aux communes par les lois des f8 juillet ·1860 et '.20 d écernbre 
i862 (fr. 5,97i,6ô6 67 c'), se s011t élevés à. . fr. 21.,6361642 90 

L'évaluation était de . . t 8, 752,o0O » 

La recette a donc dépassé les prévisions de . fr. 2,90.f.i'l42 90 

8 
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La quote-part d(} l'État dans le produit des droits de douane de l'exercice 
t 8791 était de. . . . . . . . . . . . . . fr. ·l 81966,896 02 
Pendant l'exercice 1880, elle a atteint le chiffre de. 

Soit une augmentation de . 
dont voici Je détail : 

2·f ,656,642 90 

• fr. '2,669,746 88 

OIFFtRENCES 
A L'ti:tllllCJCJ; i880 

---- ,---=-=~~1 RN PLUS . 

Café •..••• . . . . . . . . . . . . . . •. . •. . . fr. . 74,503 81 

Eaux-lie-vie tllrani;ères . . .......... . ' •. . •. . .•. ~ . .. - " ~4,024 50 

Uières et viuai~re.~ . . . .. .. . . . . ... - .. - 95,!120 08 .. 
Sucres raffinés. . . . . ......... . . .. . .... - . .. 480,071 77 " 

Autres marchandises. • . . . - . . . .. . . - . - ~,191,376 74 " 
-·-- ~ - ·------ - 

ÎOt'AUl(, • • • • • • fr. 2, 7fi8,275 10 98,528 31 

-- 
01PfÜENCB tGAl,I! •. fr. 2,669,746 88 

L>1-oi1-< ,1·accises. Les droits d'accises ont produit • . fr. 32,242,7~6 58 
déduction faite de la part des communes dans les recettes · 
provenant des vins étrangers, des eaux-de-vie, des bières et 
vinaigres et des sucres (fr. f 7,t02,487 72 c•.) 

L'évaluation était de. 52,163,000 » 

Les prévisions ont donc été dépassées de 
suivant le détail ci-après : 

. fr. 79,726 58 

EXCÉD.\NT 
---r· - 

d •• dts 

èvoluotiou. recouvrements . 

Vins ëtraogers . • . . . . . .. • fr. .. 55?j,001 84 

Eaux•de-vie iadigèaes .. . . . . . . 2'46,6II 08 .. 
Bières et vioai&res ., . . . . . . î51,580 62 " 
Sucres de canne et de betterave . . . .. n 177,272 80 

Glucoses el autres sucres non cristallisables . - . - .. .. - .. 35,896 44 

îabacs. . . . . . . . . . ,, 17,457 • 

TOT4UX ••• .. fr. 485,901 70 fi6l,7f8 08 
- - 

01FFÉIIUCII ÉIHLl •• fr. 79.7j6 38 
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li restait à recouvrer à la clôture de l'exercice, sur les droits d'accises des 

eaux-de-vie indigènes, une somme de 4.,7 ,840 francs. Cette créance, qui 
remonte aux exercices i 875 et f 874,, a été successivement reportée et 1~ sera 
encore à l'exercice 188-1, les poursuites en recouvrement n'étant point 
terminées. 

La recette de l'exercice i 880, comparée à celle de l'exercice 187ll, pré 
sente une différence en moins de fr. 464,31 ·1 19 c-, dont le tableau suivant 
donne le détail : 

Dl~· i,'ËRENl:ES 
A L1EXtil\CIG! 1880. 

1 

·- 
Et( PLl/S. &~ llOl"S• 

Vios étrangers ••• . . ... . • fr. 11)6,004 (16 . 
Eaux-de-vie indigènes .•• , . . . . 378,850 40 • 

; Bières . 06,O0~ 43 ' ; .. .• .. •. .. . . . 
1 Vïnaiffres. " 931 21 
1 

. . . •. . •. . .. . . . . 

1 
Sucres étrangers; . . . . . . .. . . "' 581,025 47 

~ 
' Suer-es ile betterave iodi8ène " 751,81-4 " ! . . . . - . 
i Glucoses et autres sucres non eristallisables • 30,120 ! .. . .. " " 
! Tabacs (1) - 167,457 " 1 ~ •. . . . . . .. - .. . 
' 

! Touux .. - fr. 8611,465 49 1 ,S33, 7i6 08 

' ·--..;.----- 
i 

D1n·ta&rrct IÎGALE • . fr. 464,311 1 il 

' (1} Les droits d'accises sur le tnbnc indigène onl élè perçus pour- ln première fois en 1880, eu ,·.,rtu Ile la loi 
du 2S juillet 1~79. 

Évaluées à • fr. 2,if>,000 l> Recettes lli/Jel"Ses, 

les recettes diverses de l'administration des eontributions 
directes, douanes et accises se sont élevées à 41>01446 5t 

et ont ainsi dépassé les prévisions de . . fr. 20~,446 5·1 

Comparées aux recouvrements de l'exercice ·f 879, les recettes clive,-ses de 
l'exercice f 880 présentent en faveur de ce dernier exercice une différence 
de fr. 1f>t,302 92 es, se décomposant de la manière suivante: 
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F1-.1is d'essai lies ouvmues tl'o1· et 1l'aqJonl . . . . . . . ..... fr. 

lh'olls de magasln des entrepôts, po1·çus nu p1·01lt do l'Ëlat. 

Loyers de bâtiments. 

ro1·l:enuml~ en recette op~l·és pat· l'admluistratiou ensuite de la vérification 
j des l'er;islres tenus par les t·eceveut·s • . . . • • . • 
1 

E"~tmils cadastraux . 

üeceues extraordinaires de toute nature. 

'l'axes poue travaux exreaordiua'res de chargement et de déchargement de 
uaviees . • . • . . . . . . . • • . . • 

C,m,tt·ibutio11s du territoire neutre de i\101·esnet. 

ToT.,u:1. • • • • • • . . . , ft·. 

EN Pl.US HN 1880, ..... Ir . 

Le Budget des Voies el l\loyens avait évalué les impôts dont la perception 
est attribuée à l'administration de l'enregistrement et des domaines 

Irn1~01s. - lircits, , • 4 8 0 
additionnels et a . . h•. ~ .4 4.00 >) 

amendes. · ' 

E11,·eyis11·e111e111 ~t 
üomtunes: 

Les recouvrements ont atteint 

~~ l'l,US l ~.~ )101~:--· 

.. --..........,..-.~v--•,..,.--, 
2,071 83 

33 14 

1,355 45 

n 

~ 

2,064 55 

'145,207 86 

10,884 

0 

U,405 24 

'lll 81 

167,:"!46 39 12,1>45 47 ---- 
154,502 O:! 

et pïéseatcntconséqucmmenl un excédant sui· les prévisions 
de. . Ir-, 
dont, le détail suit : 

Bnregistremeur, 30 centimes additiounels . . . . . . . . • . •. fr. 

Greffe, :50 centimes additinnnels . 

!I_ypothèques, 25 centimes additionnels. 

l)r()[ts de succession et de mutation pa1· décès, :Stl centimes arhlitionnels. 

Oro ils de mutation sur les successions en ligne directe, .'.50 cent. additionnels, 

t>r<>its dus par les époux survivants, 50 centimes additionnels • 

T'imbce . 

N'atul"afisations. 

Amendes en matière d'impôts. 

Amendes de condamnation et dommages-intérêts en matières diverses 

DIFFÉRENG~ 6GAU: . • • fr. 

EXCEDANT 
·- -T ,fes. des 

t~vnluntions. l recou vrements, 

!)35,0r-J 05 

56,552 27 

510,555 85 . 
. '1,354,016 01 

r 149,0'14 25 

1 11,:',46 8S 

590,i79 2t 

5,000 " ~ . 65,77S Il 

187,5!>7 61 

Ton11x ....•••. Ir-, l 1,442,912 51 t,988-,166 ï4 

545,254 23 
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A laclôture de l'exercice. il restait à recouvrer une somme de fr. ·186,728 !H es 
qui a été apurée ainsi qu'il suit: 

1/. 1\rtich~s annulés et portés en surséanco indéfinie 
B, l)roits reportés il l'exercice ·J 88·1 

. fr. 106,0~8 16 
80,670 51> 

'fOTAL ÉGAL . fr. 186,728 tH 

Eu 1879, les mêmes impôts avaient produit fr. a5,0G8,0fH 26 c•, d'où une 
différence en faveur de l'exercice t880 de fr. 1,9611202 97 c8, se subdivisant 
comme suit : 

1 

DIFFËltENCES 

1 A L'tiil:ltCICE 1880- 
--------- ~-- .------- 

: lll PLUS, 1 Et'I llOI NS. 

En reglstremem. .. . ' .. . ' . fr. 1,700,81'5 99 " 
Grelîe ... . . . . . . . )7,81\(; 46 , 

Hypothèques. "' • • 11 • . . .. 116,746 57 " 
1 

Droits de succession et de mutatiou . .. . . . ' " 25\J,:!04 58 

' 'I'imbre ..• H2,012 01 . . .. . . ,, 
Naturalisations . . . . .. >) 2'5,500 " 
A111cl:ldes en matière d'impôts . . •• - 1) . . .. 75,659 53 " 
Amendes de condamnation et dommages-intérêts en matières diverses . . . l!)!J,24 l O 1 

-----·-----' 
Totaux. . fr. 2,44;5,148 5û 

\ 
481,915 59 

~--- 
01FPÉREIICE ~G.lU . . fr. 1,961,20~ 07 

- 

L'évaluation budgétaire relative aux péages attribués à l'administration de Péayes. 

l'enregistrement et des domaines a été fixée à . fr. '1,700,000 >) oon;;;nes. 
Ili viëres, canaux cl 

Les recouvrements se sont élevés à. . J ,73-1,983 94 routes. 

soit un e différence en plus de . . fr. 3{,983 94 

U ne somme de fr. 5,548 87 es, restant à reéouvrer à la clôture de l'exercice, 
a été reportée à l'exercice suivant. 
La recette de 1879 n'avaitatteint que fr. 1,689,090 a9 es, d'où une augmen 

tation (le fr. 42~893 5a c• en faveur de ·l880_ 

L'exploitation du service des postes a fourni une .recette brute de 
fr. fi 1084,94--1 22 c•. 

Postes. 
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SAVOIR : 

Lettres taxées . . . fr. 
Vente de timbres-poste . 
Atîranchisscment de journaux et imprimés 
Produits extraordinaires 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin t842 
Droits sui· les articles d'argent 

·Articles d'argent périmés . 
Taxes sur les effets <le commerce à l'encaissement I') 
Reliquats des décomptes payés par les offices étrangers . 

fr. 

somme dont il faut déduire les reliquats payés aux offices 
étrangers . . - . . fr. 

106,6~!':, 21> 
9,621,~08 21> 
5061086 2t> 

5,fH7 99 
126,943 47 
571,696 77 
4,045 02 

543,583 4o 
7H>,312 07 

1. t ,o99,6t 1 02 

i4,67f.> 80 

RES"l'E. - . fr. H,584,94·1 22 
La part attribuée au fonds communal, e11 vertu de la loi 

du 211 décembre 1862, étant. de 4,609,058 69 

le produit net est de . fr. 

L'évaluation budgétaire de la quote-part de l'État ayant 
été fixée à . . . _ . 6,at 9,600 )} 

les recouvrements ont ainsi dépassé les prévisions de. . fr. 

Cette augmentation se répartit comme suit : 

406,302 55 

EXCÉDà.NT 
- 

des. des 

évaluutions. recouvrements 

rares ·des ccrrespondauces en gênéral . . .. .Ir. " 577,535 66 

Émoluments perçus eu vertu de la loi Liu 19 juin 184~ . 113,903 35 . 
llrotts sur les articles d'argent et droits périmés .. . . n 9,286 77 

Encaissement des effets de commerce par la poste (droil perçu), 16,616 55 " 

Touux .. fr. 150,519 90 586,822 43 

-- 
EXCÉDA~T D!S l\f.COUVat!Ui'ITS. .fr, 456,302 55 

(1) Cette somme ne concourt pas à la formation du fonds communal. 
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La quote-part du Trésor dans l'exploitation du service des postes ayant été 
en 1879 de . . . ft·. G,6rn,~l43 ~5 
et eu t880 de. . . . . . . . . . . . . . . 6,97f>,902 ~5 

il en résulte un accroissement de recette do . 
détaillé dans le tableau qui suit : 

. fr. 5mJ,9tt9 ~o 

' 

1 

l)U'FEIIENCES 
• .1. L01HUlGll.:R 1680 

✓'-... 

tll PLUS. 

1 
~~ MOlftS, 

Taxes des con-espondances en &éné,·al . . . . . . . ~ - . Ir, 430,255 (li.) . 
Êmoluments perçus en vertu lie la loi du H> juin 1842 ..•. ... " 90,386 ~fi; 

Oroi!s ~m· les articles cl'al.'&enl et d1·oit, périmés • • . . - . . . . . 18,886 OT . 
Encaissement d'elîets de couunerce par la poste ( taxe). .. . . . . 7,704 ~o, 

TOU.Ill .. . . . r.:. 458,139 71} 9S,180 41i __ ____,__,_ . .;,,-,- 

Dtl'flilltliCij l!liALII" , ,(1·. ~Sil19!'i0 SO 

- 
Le produit des télégrapht•s avait été évalué au 

Moyens à . 
La recette s'est élevée à. 

Budget des Voies et 
- . fr. ~,2!'>2,800 )) 

2,615,042 ()7 

'ful~g1·upl1es. 

SoIT EN PLUS . fr. 562,242 ()7 

Bien que les prévisions budgétaires aient été dépassées, la reeeue der exer 
cice 1880 a été inférieure à celle de l'exercice J879 de fr. 57~5~8 o5 es. 

Les annexes du compte fournissent à cet égard les explications suivantes : 

<< La diminution de recettes constatée pour l'année 1880 n'est qu'appa 
)) rente. En effet, le produit de l'année ·1879 est trop élevé de f1-. 524,9~1 5~cs, 
n et celui de l'année ·1880, de fr. 95,5~2 7a es. Ces sommes constituent, le 
» montant des taxes dues à l'Office anglais pour "ces deux exernicas, et qui 
» n'ont pu être liquidées qu'en {881. 

)) Ce retard dans la liquidation provient d'un différend <jllÎ existait entre 
» l'Office français et l'Oflice anglais relativement à l'application des taxes des 
>) télégrammes pour l'Angleterre, par les différentes voies. 

» En résumé, si toutes les liquidations avaient pu se faire e11 temps utile, 
» les recettes eussent été en f 879 de . _ . fr. 215(7,48~ 50 
>) en 1880 de. . _ 2,021,189 i>2 

» soit une augmentation de. . fr. f 73,70() ()2 

9 
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» ·en faveur de ce dernier exercice. Cette augrnontntion est due à la prog1-es- 
1) sion normale et a l'accroissement des coi-respondances résultant des 
>) réductions de taxes opérées à l'occasion de l'application du tarif par mot, 
» avec les différents pays, en 1880. )> 

Mariiw. Évalués par le lludget des Voies et Moyens à 
Ser~ic('(i;; bateaux les produits de la marine ne se sont élevés qu'à. 

11 vapeur entre 
Ostende et Douvres. 

Soit une différence en moins de. 

En i.879 ils n'avaient atteint que fr. 7441780 04, es. 

. fr. 800,000 )) 
775i>55 6,t 

. fr. 26,4,()6 59 

Chemins de rer. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué les produits des chemins de 
fer à . . fr. 99,000,000 1) 

Les recouvrements se sont élevés à . • . 109,5·17,04.2 72 

Soit une augmentation sui- los prévisions législatives de fr. '10,517,0.f:2 72 

Les droits constatés ont atteint fr. t { 1,642,H54 88 <~s. 

En voici la subdivision : 

Voyageurs 
Bagages. 
Équipages 
Chevaux et bestiaux . . 
Marchandises . 
Produits extraordinaires 
Produit des cartes de circulntîon dans les stations et sur 

• fr. 56,297,460 27 
878,408 81 
55,3i~ to 

·1,·139Jl67 95 
68,587,828 87 
2,585,~·l2 08 

les chemins de fer 
Restant à recouvrer des années antérieures 

2,95t5 so 
2.520-:17& 27 

Les recouvrements ayant été de . 
fr. H 1,642,95,i;. 88 

·109t517704î 72 

il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice - fr. 

Satisfaisant à la demande ue la Cour, !H. le Hinistre des Travaux publics a 
fait connaitre la décomposition de cette somme, ainsi que les causes de non 
recouvrement. li résulte de ses explications qu'il était dû : 

f O Par le chemin de fer· Hhéna n, du chef de l'emploi du matériel de l'État 
belge pendant la guerre de 1870-·187·1 . fr. 966~·17t ~O 

(La Compagnie Rhénane s'étant pourvue en cassation contre 

A REPORTER • • • fr. 966, 17.t ~m 
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REPORT. . . fr. 966,·174 aO 

l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Bruxelles le 2i juin i88i, 
et qui la condamnait à pnyer à l'État belge la somme de 
fr. 966,174 üO es, avec les intérêts à tl p. 0/o depuis i87tl, et les 
intérêts des intérêts, il ne reste qu'à attendre le résultat du 
recours.) 

2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, créance de 1>52,1>69 52 
restant due sur les reliquats des décomptes généraux des 
recettes de f 872 à t87o înclus. 
(Cette créance se trouve actuellement réduite à fr. 426,86! 

52 es, une somme de 1~es,708 francs ayant été recouvrée 
le ?$ avril 1881. L'avocat de l'Administration à Gand fait le 
nécessaire pour que le jugement du procès pendant entre 
l'État et la Compagnie <lu chemin de fer de Gand à Bruges, 
soit rendu dans le plus bref délai possible.) 

5° Par la Société des Bassins-Houillers, créance de 65o,9~0 5 
restant due sur les reliquats des décomptes généraux des 
recettes d'avril i87N à décembre 1876 inclus. 

(Cette créance setrouveactuellement réduite àfr.650,860 7i es 
pai- suite du recouvrement, le 26 avril dernier, d'une somme 
de fr. :S,mm 64 C\ montant du premier dividende attribué 
à l'Etat dans la. liquidation de la faillite des Bassins-Houil 
lers ). 

4° Par le service provisoire des chemins de fer des Flandres, 
créance de. 171,227 99 
restant due sur les reliquats des décomptes généraux. des 
recettes de septembre à décembre 1879 inclus. 
· (Créance réduite à fr. :$15,928 07 es, deux à-compte de 
J0,~00 francs et fr. i0a,Œ)9 92 es ayant été payés respective 
ment les 8 février et 21 octobre 188i. 

Le restant de la créance sera recouvré incessamment.) 

Fr. 2,525,892 16 

La recette de I'exercice t880 a atteint . . fr. 109,5i 7,042 72 
Celle de l'exercice antérieur avait été de 96,187,064 46 

L'accroissement de produits a donc été en 1380 de . fr. 15,-129,978 26 
se décomposant comme suit : 

to 
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DJ\SJGNA1'10N DES PRODUITS. 

RECETTES 
Bl'J/l!C'fUIÏBS SUR L'U!RCICB 

UU'9. r 11118•. 

DU'FÉRENCES 
1t. L'K:tl!llCICK 1680. 

'f 
VQ7ageurs ..••• , ..•.. fr. 1 2O,!U7,O75 88 j 36,297,460 ".!ï 1 7,070,484 30 

Kquip~~o , • 

CbemuJL et bestiaux • 

Marcbaadi:ses • • . 

810,O!S3 83 

Restant ~ recouvrer des années anté 
rieu~ •. 547,060 10 

878,408 81 

20,671 221 il3,345 15 

059,-412 75 t,130,!i07 1)3 

62,400,145 47 'j 68,581,767 50 1 6,082,622 03 

Produits e:ilraorllinaires .. , • • . • 2,120,971> 21 1 2,583,212 08 

Cartes de circulation dans les stations 
et aur- les chemins do fer • . . • • 2,760 • j 2,035 50 

345 48 

68,354 08 

12,015 03 

180,1!15 18 

251>,235 87 

175 50 

1-----1-----1-------1-----11 
95,630,095 36 1100,316,607 24 1 13,676,701 88 

546,725 02 

To-rux ..•... fr, 1 96,187,064 46 jl00,317,042 72 1 15,676,701 88 

D1PPIÎlllll'ICS IÏliAL!. • • fr. 

546,725 6ï 

1o,120,078 26 

Tra1~spo~ts.g.rat!1its li résulte du compte rendu des opérations des chemins de fer de l'État pour 
ou a pnx redu1ts l' . fOOQ l • d' d h f d · · sur les chemins de année oo , que es remises accor ees U C e es transports gratmts OU a 
fer de l'ttat. • ' • ' d ~ !!;! 051 772 4~ d« 1 d . prix redl!lts, représentent une somme e 1r . .,, 11 .-'i c•, ont e étail 

suit : 
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DÊSIGNATION DES TRANSPOI\TS, 

\ Dépêches Trnnsports effectués pour • 
la poste, l Bureaux ambulants . 

Hommes 

Transports militaires l Bacaucs, 
(armée el i;enilai·mcr1e) 

Département de la Guerre. Chevaux. 

Transports généraux 

Transports d'objets des autres Départements mi 
nistériels . 

Transports 
dirers 

l d'objets pour le chemin de fer . 

· du mobilier des agents du chemin 
de fer changeant de résidence . 

lies douaniers . 

des détenus et de leurs gardiens 

de bétail pour les boucheries mili 
taires .. 

de charbon pour- les maisons de 
détention; d'avoine et de four- 
1·ages pour l'armée; ile grain et 
ile farine pour la boulangerie 
militaire el les maisons ile déten 
tion de Bruxelles et de Vilvorde. 

i ."-nimam'. .. pour 
, expositions Ob' 1 d' \ !)CS IVCl"S. 

Ensemble des transports pour compte d'adminis 
trations publiques • • • 

Transports du mobilier du personnel des postes, 
télégraphes, marine et ponts et chaussées, chan 
i;eant de résidence . . . • • . • 

Transports 
militaires soldés 
par les intéressés. ! Hommes 

Chevaux. 

Bagages et 

d'émigrants 

mobilier. 

de bagages d'émigrants. 

Transports ' de sociétaires • . • 

de chevaux de course. 

divers. . · .. 

( 57) 

QUOTITl'. 1 IIIONTANT 
ile la. tlo ln 

remise. remise. 

Gratuité. 11303,'W> 40 

- 1 578,315 Il 

50 "/o 1 304,274 00 

- ~,180 70 

- 4,522 45 

- 1 41i,548 25 

- 1 6,001 • 
Gmtuiié 1,5~ t,786 01 

DISPOSl'flONS l,ËG.\Li,:S 

on vertu dosquolles 
le Gouvernement n nceoulë 

les rilductious. 

Service de l'Administration. 

Id. 

Loi du 12av1·il !8151, arr.D. 

Id. 

hl. 

hl. 

hl, 

itl. 

id, 

u.. 

itl. 

id. 

Loi du 12 avril l 835, art 1 '"· 

iol. 

Service de l'Administration. 

- O,OGO 20 Loi du 12avril 1815, art, I<'. 

- IS,805 • Loi du 12 avvil 185!, art. 7 . 

50 .,. 1 78,528 85 Loi du l'lavdl 1851,art.0. 

- 3,851 65 Loi du l'l aVl'il l8~1}, art. l". 

- ' 57,:204. 05 !cl. id. id. 

- 066 10 l1L id. id. 

- 1 83,006 57 Id. i1I id 
-- 

• . . .. ,5,1!00,958 72 - 
50 "/, 1 980 70 Ill. 'itl. hl. 

- 571,315 65 Lo11!11 l'lavril 1851,art. O. 

- 1,i94 60 Ill. id. id. 

-·- 14,886 84 Ili. ici. id. 

- 14,2ï1 85 Loi du 12 avril 1851, art. 10. 

Gratuité. 31,287 05 Id. id. id. 

50 °/, 675,655 96 hl. id. id. 

- 1,445 85 Id. i1I. id. 

- , 130,217 20 Loi du 12 avril 18;55, art. 1••. 

Ensemble des transports pourcompte de particuliers. . . • . . 11,250,855 70 

TOTU Ginia.u pour 1880. 

Tout. dniuL pour 1879. 

5,051,772 4':I 

4,029,070 86 

D1ni1m,cs en plus pour 1880 .. p,02111492 56 
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capi1nr1.1' e1 Les prévisions léeislatives en ce qui concerne ces services ont été fixées à 
,·we1111$, c!:> 

Postes. - _Services t 1 El 000 francs. 
régis ' 

par l'État. La recette a été de fr. 148,679 67 es, se répartissant comme suit: 

Abonnements au Moniteur . f:r. 28,4t 7 27 
au Recueil spécial des actes de Société 2,'lf 8 (iO 
aux Annales parlementaires 85,457 f)ü 
au Compte rendu analytique . 28,6!)0 7!'.> 
au Recueil des lois. 2~0 80 
au Bulletin officiel des adjudicatùm«. ~,704 7e, 

TOTAL . fr. 148,679 67 

Les prévisions ont donc été dépassées de fr. 55,679 67 c\ hien que les 
recouvrements aient été inférieurs à ceux de l'exercice f 879 de fr. 2,ai7 Sa C'. 

Prisons. Les produits des prisons ont été évalués à 
La recette a été de . 

. fr. 95,000 )) 
87,i56 78 

Soit une différence en moins de. . fr-, 5,865 22 

Une somme de fr. 554 Oo es restait à recouvrer à la clôture de l'exercice. 
Les produits de l'exercice antérieur s'étant élevés à fr. 88,597 51 es, ont 

donc dépassé de fr. J,460 ~5 es ceux de l'exercice -1880. 

Eure~ïstrcmcnt et Les capitaux et revenus perçus par l'Administration de l'enregistrement et 
uomames. I . , l 972 9 des < omarnes ont procure au Trésor une somme < e . fr. 2, ,4 7 77 

La recette avait été évaluée par le Budget des Voies et Moyens 
à . . 2,845,000 » 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux évaluations 
de . . fr. ·127,497 77 
se décomposant de la manière suivante : 

Il 
EXCÊDANT - - 

1 DËSIGNATION DES PRODL"ITS. 
des êvnluCiHQns: des recouvrements 

Stlr les sur- les 

1 
RBCOUYl'tll'llllffTS, iv,u.u.1.nmu. 

Domaines (valeurs capitales) . . . . . .. .. .fr , n ~0,554 86 

Forêts . . . •. ~ - •. . . . . . . >) 90,917 22 

Dépendances des chemins de fer . . • • • .. . n 42,049 87 

Établissements et services régis par l'État • .. . . . . . 2,028 29 " 
Produits divers et accidentels . • - •• p .. ,, 68,696 . 
Revenus des domaines . . . ... .. . . 152,491 89 ft 

Touux .• .fr. 154,520 18 282,017 95 

DIFPÉKE~CE ÉG.LE . . fr. 127,497 77 
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Les droits constatés à charge des redevables de l'État s'étant élevés 
t\ . , fr. 5,89f l896 18 
il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de. 919,398 41 
s_omme qui se décompose comme il suit : 

A. Articles annulés et sommes portées en 
surséance indéfinie . . . fr. 

B. Droits à reporter à l'exercice ·188-1, à re 
couvrer sur les débiteurs 

TO'l'AL ÉGAL . fr. 

9!6,852 87 

9i9,598 4·1 

Dans les droits reportés à l'exercice i 88·1, les anciens prêts remboursables 
sont compris pour fr. 477,2at 64 es, el les intérêts dont ils sont productifs 
pour fr. 45!>,547 ri7 es. 

La recette de l'exercice !880 a dépassé de fr. 212,fü:i5 ·16 c8 celle de l'exer 
cice 1879, qui ne s'était élevée qu'à fr. 2,7a9,964 tii es. 

Les capitaux et revenus mentionnés sous la rubrique ci-contre avaient Trésor public. 

été évalués à . . . . fr. 6,952,000 >> 

La recette n'ayant pas dépassé . . 6,948,366 t;4 

est restée inférieure aux prévisions de 
ainsi que l'indique le tableau ci-après : 

. fr. 5,655 46 

Produits de l'emploi des. fonds de cautionnements el de consignatioos . fr. 

oies actes tics commissariats maritimes 

- des droits de chancellerie . 

de pilotage. 

de fanal . 

de la régie du ilfoMteur 

- des t'.coles de réfonne 

du placement lies fonds disponibles du Trésor. 

Bonification d'un quart p. °lo par semestre sur l'excédant de fa circulation 
moyenne au delà de 275 millions de francs de billets tic la Banque 
Nationale . . . _ . _ • . . . . . . _ . . • • _ _ . . _ 

Part réservée à l'État par les lois des 5 mai H\50 et 20 mai 187:? dans les 
bénéfices annuels réalisés pai- la Banque Nationale . • . . . • 

To raux , 

01Pl'Élll~CE Éli.Hl!. 

- fr . 

• fr 

EXCÉDANT 

des. évctuarlons 
su~ tes 

P-RODUl'?S. 

des 1,1rodutu. 

sur les 

iU.tU.1.TlON.S. 

. 1 95,590 55 

1 S,20O 93 

1 2,7:26 80 

1 171,470 06 

1 64,367 55 . 
1 

55,442 10 

24,055 !l8 

542,680 26 1 

75,250 70 

45,553 53 

~~1,014 os_ 1 458,540 5~ 

3,63i> 46 
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La comparaison entre los produits <le l'exercice 187H et ceux do l'exercice 
·1880 accuse un accroissement de recette en faveur de ce dernier exercice de 
fr. ti07 .252 !l2 es 

SAVOIII : 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de 
lions . . fr. 
des actes des commissariats urarituues 
des droits de chancellerie 

lie pilotage. 
de fanal. 

de lu rëgic du Moniteur 
des Écoles de réforme. 
du placement des fonds disponibles du Trésor 

Part réservée à l'Etat par les lois des o mai 18~0 et 
'iO mai -1872 dans les bénéfices annuels réalisés p<w la Banque 
Nationale . 

Bonification d'un quart p. 0/o par semestre, sui· l'excédant de 
la circulation moyenne au delà de 275 millions de francs de 
billets d<! la Banque Nationale . 

cons,gna- 
70,880 ô7 

(\863 !i7 
979 60 

{78,226 45 
4-t,007 99 
59,8H 79 
5,065 94 

2ta,976 94 

27,298 » 

So.11rnE ÊGALE. 

Il restait à recouvrer au 5-1 octobre 1.88J : 

Sur les produits de la régie du Moniteur . 
des Écoles de réforme, 

ENSEMBLE. 

. fr. 607 ,23~ Îli 

. fr. 180 70 
50,674 o;; 

. fr. 50,8~4 7e5 

somme qui a été reportée à l'exercice suivant, à l'exception de celle de 
fr. 105 60 es qui a été annulée. 

Rcmbow·seme111.;_ 

Contributions 
directes. 

La recette mentionnée ci-contre a été évaluée à. 
Les recouvrements ont atteint 

. fr. 400,000 » 

466,129 91 

soit en plus sur les évaluations . 
augmentation qui se répartit comme il suit : 

A . Frais de perception des centimes provin- 
ciaux el communaux . . . fr. 

B. Remboursement, par les communes, des 
centimes additionnels sui· les non-valeurs des 
contributions directes 

. fr. 66,129 91 

To'rAL ÉGAL . fr. 

16,0a7 70 

66,129 9-1 
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Ln recette cl e l'exercice ·1880 a aussi etc su péri eu re n celle de l'exercice f 87!> 
(f1·. 4481fSt>0 61 es). Lu différence de fr. 17,1574 50 es se décompose comme 
il suit : 

1'1-.1is de perception lies centimes provinciaux 

commuuaux 

. fr. 

llemboursemenl, par les communes, des centimes additionuels sur les non 
valeurs des contributions ,1 ueetes. . • • . • . . . . • . • . . • 

'l'urxux ....•.• fr. 

DIFFÉRENCES ~ 
A L 1 f. XE Il G I C ~ 1 S 8 O. i -· ~~=· 1 EN ~Ol~S. - : 

-' 
1,925 05 

25,150 .!O 

27,0GI 54 

0,-187 24 

-- 1------11 

0,4::!7 24 

- ------ --------- 
17,574 50 

Les remboursements ci-contre se sont élevés à 
Ils avaient été évalués à. 

. fr. (iJ0,606 68 J::111•,•tistrl'Lll'.'lll el 
dommnes. 

618,000 » 

soit en plus sur les prévisions . fr. 52,656 68 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer fr. 280,433 4a c-, somme 
<fUÎ se répartit de la manière suivante : 

DROITS 
AIIT!Cl,t;~ reportls o. t'eeeeetee 

1881, 
annulés, ùrc:coun1.·r 

3Ur h:s ,lebtlcuu 

Déficits des comptables ....... . . • fr. 18.f,:HJO -13 6i;,I Hl 6fi 

Frais tic surveillance des bois . " 1,157 80 

Frai, d'entretien de mendiants. . . .. . . 118 55 12,:257 12 

Frais de surveillance des travaux publics concédés . . )) 10,400 • 

Tor.iu r .. . fr. 11!4,508 78 05,924 67 -- --~.._,,... __________ 
Toru iGAt. fr. 2so,4;;s 45 

1 

En comparant la recette de l'exercice ·1880 à celle <le l'exercice antérieur, 
qui avait atteint fr. 66-1;845 6V es, on constate une différence en moins de 
fr. H .f 87 0-1 C5• 

H 
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Prisons. Le Budget dos Voies cl Moyens avait évalué les recouvrements d'avances 
laites aux ateliers des pi-isons, pour achat do matières premières, ainsi c1 ue le 
montant de l'abonnement des provinces p om· réparutions des maisons d'arrét 
et de justice, achat et entretien de fou 1· mobilier, à . fr. 280,500 >> 

Il u été réalisé sur ces prévisions une somme de 24-~1046 22 

Soit en moins . . fr. 51>,2~5 78 

Voici comment se répartit cette somme: 

RccouVl'cments d'avances faites pnr le ~liuistèrn ile la Justice aux ateliers 
des prlsons, po111· achat tic matières premières. , • . . • • • • fr. 

Abonnement iles provinces pour- réparations 1l'entr-eticn des maisons d\wrêl 
et de justice, achat et entretien de lent· mobiliee . • 

TOT.UJX • , ..••• fr. 

EXCÉDANT 

41,261 78 

6,008 ~ 

41,261 78 6,008 a 

1-------------- 
55,255 78 

ll restait à recouvrer- à la clôture d~ l'exercice fr. 4,8-f2. 22 c•. 
Les recouvrements opérés en ·1879 élaie11t de fr. 525,702 82 es. 
L'exercice 1880 présente donc une dillél'ellce en moins de fr. 78,fü.6 60 es 

s'établissant comme il suit : 

OIFFERENCëS 
A 1.'r;xr.nctc& 1880. 

f.!'.'I !'LUS. 

1 
fü1 MOINS. 

Becouvrements d'avances faites par le Ministère clc la JiistiGe aux ateliers 
des prisons, pour achat de matières premières. .. . . - fr·. " 84,656 60 

Abonnement ries provinces poue réJ)arations d'entrcaien des majsous d'arrêt 
et de justice, achat et entretien de lent· mobilice- . . , . . • . . • 6,000 1) ,, 

To..-na. . . . . fr , 6,000 . 
1 

84,656 60 

----------- 
01Fl'ÊRE~GE É!.ALF.. . fr. 78,656 60 

Trésor public. Les remboursements attribués à l'Administration du Trésor public avaient 
été évalués parle Budget des Voies et ~IC>ye11s à . . fr. 2, 186:860 n 

Les recouvrements ayant atteint. - • 5,058,566 77 

ont ainsi dépassé les évaluations de • fr. 2,87 f ,a06 77 
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différence dont le tableau suivant donne le détail 

Rembnurseuient, pal' les provinces, des ceutimes uddltionnels sur les non 
rnleur, de, conu-ihutions dÎl'ectc.,; . . . . , . • • . . , . . • • Ir. 

Recettes accidentelles • • . . • _ 

Abonnement iles provinces, ,li•s communes cl dus purtieu îiers po111· le 
service des ponts et chaussées. • . . • . , . . • . . . . . • • . 

Prélèvement sue les fonds tic l,1 caisse [pl11ô1·.:1le <le retraite, il litre ile 
remboursement d'avances • • _ . . . . , . • . • , . . . . • • 

Recettes du chef d'oulounances preser-ites tic l'année 1875 . , . . . . • 

Prélèvement s111· les fonds Ili> la masse d'hahillemeot de la 1lo11anc, il Li11·e 
,le rembnursement d'avances . _ • . • . . • • • 

Prélèvement sui· les fonds de la caisse tontlnlèrc tic la milice> f1 titre tic 
remboursement d'avances . • _ • . . . . . • • . , . . . • • 

Quotes-parts d'annuités dues au Trésor- en exécution ile l'a niole 5i Ile la 
eunveution des l•'/-:16 juin ltt1i ••.....•... , .•• 

l'a1·t tics provinces et des communes dans le payement des pensions des 
instituteurs cornm11t1aux (loi du JO mai 1876} • • . . . . . . • • 

ToT~ux. , ..••. fr. 

llXCËDANl' 

- 1 des 
recouvrements. 

d,s 

évaluutions. 

------.,.-------- 
" 1 15,407 tr. . , 2,970, 1 ~!) 49 

~:3.433 ;:;4 

t,000 " 

ri,358 10 

800 ic •> 

ii0,000 n •> 

n sr 0-'i 

70,2:H 51 

--- -----·····-1-------11 

121,455 01 2,098,001 78 

2,871,500 77 

Une somme de fr. 17 4-:282 09 es restait à recouvrer à la clôture de l'exer 
cice. Voici comment elle se répartit: 

-1° Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels- sur les 
non-valeurs des contributions directes . . fr. Sg,462 95 

2° Prélèvement sur les fonds de l~ Caisse géné1·ale de 
rel raite, à titre de remboursemen t d'ava nees . . ~5,H>5 44 

5° Pa1·L des provinces el des commun es dans le payement 
des pensions des instituteurs communaux (loi du ·16 mai -1876). 5;5,665 72 

TOTAL . fr. ·174,282 09 

Ainsi qu'il est permis de s'en assurer P'ar la subdivision qui précède, la 
somme restant due sua· les avances faites f)ar le Trésor pour assurer le ser 
vice de l'ancienne Caisse de retraite, a été corn prise parmi les droits constatés 
du compte, confor-mément à la demande faite par la Cour. 

II en est de même <le la pait des provinces et des communes 
payement des pensions des instituteurs communaux. 

Quant à la question posée par la. Cour el rappelée aux pages 110 et 1 f J de 

12 

dans le Part des provinces 
et des communes 
duns le payement 

des pensions 
des instituteurs 
communau~. 
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son dernier collier, à savoir· si des mesures avaient elê prises pour assurer 
l'exécution du paragl'nphe final de l'article 5 de l'arrêté royal du 2 févried 878, 
prescrivant une comptabilité spéciale pou1· le recouvrement des créances dont 
il s'agit, la réponse a été affirmative. 

D'après les explications qui lui ont été fournies, celte comptabilité a été 
orguniséc au Ministère de l'lush-uclion publique de manière il étahl ir : 

·1° Les charges résultant pour i'ÉlaL·les provinces et les communes, des 
pensions concédées en vertu de la loi du 16 mai 1876; 

2° Les charges nouvelles imposées aux provinces et aux communes, à raison 
de la liquidation des pensions; 

5° Les payements effectués par les provinces et les communes, du chef de 
leur part d'intervention clans le payement des pensions ac(l uittées chaque année. 

De plus, les comptes de chaque province et de chaque commune seront 
établis séparément. 

Les remboursements attribués à l'Administration du Trésor public s'étant 
élevés, en -1880, à . . . . • • . fr. a ,0158,566 77 
el ceux de l'exercice antérieur- à . . . 2,988,~54 24 

l'augmentation en faveur de l'exercice ·1880 est de 

dont le tableau qui suit donne la décomposition : 

. fr. 2,069,8·12 :.i5 

Ilemhoursemcm, par les p1·ovinccs, des centimes a11<ii1ionncls sur tes non 
laléurs des contributions directes . • _ . . . _ . • • . . • _ fr. 

Recettes diverses cl accidentelles 

Abonnement tic~ provinces, des communes d des particuliers, pour le 
service des ponts el chaussées • • • • • _ ~ • 

Recettes du ch~r d'oedonnances prescrites • • 

Prélèvement sue tes fontis de la masse d'habillement de la douane, à 
titre de remboursement d'avances . • • 

Quotes-parts d'annuités dues au Trésor en exécution <le l'article 51 de 
l.1 convention des 1 «/'16 juin t8ïï • • • • . • . . • . • • 

l',ll"l des provînces et des communes dans le payement des pensions des. 
instituteurs communaux (loi 1lu 10 mai i8ï0) 

Turxux 

DtFl'ÉRE~CE F.G>LE •• fr. 

DIFFÉRENCES 
._ L's :ut nc11:1: r aao. 

E~ nus. l F.~ aorxs. 

2, 122,42:S ~M 

ein 44 

» 

.fr. 1 2,205,255 01 

• 

8,410 66 

·J,800 » 

l:lS,226 12 

------- , _ 

------- 
2,0f>0,312 55l 
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Les ressources extraordinaires et spéciales de l'exercice ·1880 se sont éle 
vées à fr. 10':212941805 OH es. 

llCSSOUl'C~S 
t"'li 1·:101·tl Iuuh-es 

el ,pfrialcs 
ill' I'cxerclre 18tl0. 

Ssvom : 

Produits d'aliénations ex Iruordinnires d'immeubles. . fr. 
Prix de vente des terrains de l'Écolc vétér inairc de l'État. 
Prix de vente des immeubles devenus disponibles par 

suite de ln suppression de places fortes 
Produit de l'emprunt de ·134,7·19,0l)0 francs, il 4, p. 0/o 1 

autorisé pnr diverses lois (plll'lie rccouvi-ée en 1880) . 
Quoles-pu1·ls payées par les Étal;:, maritimes dans le rachat 

du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus en exécu 
tion <le la loi du 15 juin 1365. 
Fonds d'amortissement des dettes t1 4- p. 0/o, attribué t\11 

Trésor en vertu de l'ta·licle- 4 de la loi du ·l 2 juin 1869 . 
Fonds provenant (lu recouvrement d'avances faites aux 

provinces el aux communes pom· constructiou et ameuble 
ment de maisons d'école (lois des /~ juin 1878 et 27 août 1880). 

Produit de la fubrication de monnaies divisionnaires d'ar 
gent . 
Remboursement de traitements avancés à des instituteurs 

communaux (loi du 23 août 1880) . 
Titres de lu Dette p11bli<1ue, à 4 p. 0/o~ créés pendant l'an 

née 1880: 

272,400 71, 
4!J)8!) 91 

590,520 (i8 

·l70J84 ,1 

2:238,700 4?> 

764,826 09 

5,228 ôH 

1° En vertu de l'article 2 de la loi du 2.7 mai -1876, à valoir 
sur le prix des lignes de chemins de fer à construire en exé 
cution de la convention du 51 janvier 1875 . 

2° En vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin 1877~ à valoir 
sur le prix des lignes a construire par la Société anonyme 
de construction de chemins de fer, énumérées dans la con 
vention du 1er juin 1877 . 

5° En vertu de la convention du ~ juin 18ï8, approuvée 
par arrèlé royal du JO <lu même mois, pour la construction 
du chemin de fer de Battice à Aubel . _ 

13,994,200 )) 

i,0~4-,600 )) 

Somrn ÉGALE 

La loi dù Budget des Voies et ~Ioyens, de l'exercice -1880 avait évalué les 
ressources spéciales el ex tr-aord i nait-es i:t ~ . fr. ·J ,650,000 >i 

Les recouvrements sur les ressources prévues ne se sont 
élevés qu'à . . . • 908,51-1 15 

et sont ainsi restés inférieurs aux évaluations de 
somme qui se décompose comme suit : 

. fr. rn2, 294,805 oô 

. fr. 741,488 67 
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Produit d'aliénarious extraordinaires d'immeuhles 

t•rit de vente des teu-alns à bâtit· de l'école vétérinaire tic l'État. 

. fr. 

l'1'Ï:I: <I<) vente tics immeubles devenus disponibles par suite de la suppres 
sion tic 11lacci fortes . . • . • . • • . • . • • • . • • • • 

Somme due 1ia1· la Société anonyme 1lu sud 11' Auv ~~s, 1111 chef 11'i1ttérê1s 
illétl"alc1nent compensés dans des décomptes avec l'Etat ( 1874 à 1 ~70) . 

ToT,IJX. •.•••• fr. 

D1nl1:11ENCE t.G \LE •• fr, 

l:XGÉDHiT 
------·-; ·~-- 

des 

évaluutlons; 

des 

recouvrements. 

M,210 OU 

55!.1,UIO 117 

St!>,750 35 

1 

1 2:H,4()0 7~ 

! ., 
1 

! 
1 

" ' 
1 ., 
! - --- -·-· 
1 

1 
22~,4()~ 74 

1 ------ 
065,880 41 -----~ 

i41,488_07 

Une somme de fr. 62:5)>59 92 es restait à recouvrer- à la clôture de I'cxer 
eice sur l'ensemble des ressources extruordinaires. l!:n voici la décomposition 
par nature de produits : 

Pro1luit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. • . . • . • . . . fr. 

Prix ile vente de ten-ains à bâtir ile l'école vétérinaire de l'Êtat . 

Prix ile ,ente des immeubles devenus disponibles pa1· suite de la suppt·es 
sion tlt' places fortes. . • . , . . . . • . . . . . . . . • 

Somme due par la Société anonyme tin Sud d'Am·e_rs, du chef d'intérêts 
illégalement compensés dans des décomptes arec l'Etat ( l8ï4 à 18ïll) 

Remboursement de ü-aitements avancés à des instituteurs communaux 
\loi du 2:; aotit 1880) . • . . . . • • . . • . . • . • 

TOT~Ul ...•.•. &. 

TOT.U 1\G.n ••.•. fr. 

.\RîtCLES 

i\~itlSI.ÊS 

,\!ULCL!S- 

,i l'e,cercii:(t> 1881, 

11 rt'tl>U.Y'l'tr 

! 4 10 1 

1 s;o1 fiG. i 
Gï 80 ! 4f,l5,18 75 

! 

1 549,ï59 35 

2~~.~ù8 ~6 

-- -- 
or so G.25,:!72 12 

- ~ 
625,:>59 02 

H~ca11itufalïon des 
L-CS-sources 

ot-tlinaires de 
l'c1:ecrcicc 1880. 

En résumé les ressources ordinaires de 
JHlr le Budget des Voies et .Moye11s à 

Les recouvrements ayant atteint 

ont ainsi été supérieurs aux évaluations de 

l'e-xercicc 1880 ont élê évaluées 
. fr. '.2ï5,497)060 )) 

. ~9f )92t :·128 6t> 

. fr. !8,421,068 6;; 

Cette augmenlalion se décompose comme il suit : 
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EX, C ~;[) A NT . - 
0155 11h .u.u J.. YIONS l.llSS. lll5Cli'nlS 

'"' ,u, 
LU IU:Ct!.TTU • l,KS J!VALUATlUN!I. 

. • . ~ ~onlri.butions dlrectes, ll.()llancs et accises . . . . fr. ,, ;j,1}50,U80 5ll 
Impôt» . 

EnrC(IlStremcnt el domaines. • • • . , , . • • • • • 54~,2114 25 

) ,,,..;.,,.m.,, et domaines. . . • . . . ••... • -51,083 ut 

Peoges . • • . Tl'a~aux publics • • • . • • • • . . • • • • • . . 11,135,587 3:? 

Marine. • • • . . • • • . • • • • • . • • . . 26,406 30 . 
) Travaux publies. . • . • • • • • . . • • • • • • ,, 33,670 07 

l'apita11a; et re- Prisons· • • • • • • • • • • • • ' • • • • • · 5,81l3 ~2 • 
ve,ms. . . . . - - l 97,4U7 77 l'.nre1J1Strement el domaines. • . . • . • • • • . • " 

. Trésor public • • • • • • • • • • . • • • • • • 3,633 4û » 

) Con 1,i bu tions • • • • • • . • • • • • • • • • • . • 66,1::?0 !li 

Enre&ist1·cmcnl cl domaines . . . • . . . • • . • • 32,û50 us 
Rambourseme11ts. 

Prisons. • . • . . • • • • • • • . • • • • . • 35,253 78 . 
Trésor public • . • • • • • . . • . • • • • • • . 2,~71,506 17 

'f<HAU:t •••••• .. fi·. il,216 85 18,495,285 :iO 

------ 
D1:nÊR~~cK i.G1t.E. . . • Ir , t8,424,06l! 65 

D'autre putt, les droits conslalés s'étant élevés ii. 
et les recouvrements il . 

. Ir. 29~~890,0~5 16 
• 29·i,92f l l 28 6a 

il restait à recouvrer au 5·1 octobre ·l88f, date de la clôlure 
de l'exercice -1880, une somme de . . . . _ fr. 

Les droits et produits constatés à la charge des redevables lie l'État, 1tëcapilula.1io11 des 
• b { h · · revenus publics sur I ensem le ces revenus Jll1 lies, ont atteint J)OUr ,1c1'ijxe1·cicc tSSlt. 

l'exercice 1880 • . . • . • . . fr. 598,8W,Hl6 14- 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. . . fr. :291>,S!>a,055 l6 
Ressources extraordinaires et spéciales. 102,920,-142 98 

SOillllH: ÉGA.LE. . fi·. 598,81 a,·190 14 

Les recouvrements effectués e11 atténuation de ces droits 

A REPORTER • fr. 598,Bfü, 196 H 
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REl'OIIT 

se sont élevés à . 
, ft•, 598,81 ü,190 14 

594,'1.1 ~,931 71 

Sxvoia . 

Hess ources ordinaires. 
Ressources extraord iuair es L •. t spéejules -t()j)-t~-'1\8():3 ()1) 

Sonu s i:GALE.. . fr. 5~4.,2:1 ;5.!)3-l 71 

li restait donc à rccouvr-or à la clôtur-e de l'exer-eice une 
s01111110 de . . . . 1·1·, 
dont l'apurement o. eu lieu rle fa manière su ivan te: 

4,099,264 45 

uaom; IJlllllt"S ·ro·u,, 
uunul!!-!1. ou portb• rep4lrlèi0t l'exe-t'ctt.a d•s 

NATURE DES DROlTS RESTAN'l' A llEC()UV!U:11. (11 11-..SL, ùroit, restant 
HH .. :Jg_.\l!,C l Ill ~t:'lUtJ.~~r •• ~hi:.rgi:? à 

i1u!Ulnt-t. a.lu 1le-lJ!t~urs. eeccuvree 

. 1 Couu-ibutions directes, douant, et aeeises , " 11,841) .. 47,'6-10 . 
Impôts . 

En 1·ceis1t·emet1l et domaines . . . • • . I01>,05B; l6 81l,671l 55 l86,72S 51 . ! ~nregi,treme~t e~ domaines . . ., ;;;,ëi48 '67 5,:rni. S7 
Péuges . 

l rnvaux pu bites . . • • • , .. " '.:l,:fü5,B92 16 2,52:5,80~ 16 

Prjsons . . . - . - - . >} 5J1 05 5;;4 05 
Capiunu» 

,:t Enre&i~t1ement et tlolll~incs . .. 2-,5~:.. :;;1 Dill,8i2 87 9l9,5~S 41 
reue-,rns. 

Tré,01· publie . . . . . ' . . l ();:;; r;;o 5t>,'F61 l5 ~ll,S5t ï5 l Eorec;sorero•"' eO ,1,m,;oes . l8l,54l~ Ta 95,U~4 67 :!80,4Sii 45 

R~mbo"rse- Prisons . . . . • • • • . . . . >l -1,812 :!2 4,ISl2 :H 
me11ts. 

Trésor public • . . • • . . . . • 17-4,:W.2 0~ 174,28:? 00 

Ressources extraordinaires et spéciales • ' ilT 80 fi25,2i'.:il 12 625,5SO 92 . - . 

TlHll/\ •• .li· 2tJ;:;;,:i:-0:; 83 4,:51)5,0110 55 -1,5U!J,26i 4:i 

Dépenses de 
l'exercice 188!) 

Le tableau qui suit résume les dépenses (I(' l"e.x.ir·e:ie:e 1880. Il présente, 
d'une part: le montant des eréd ils accordés pa1~ 1 es Rttd~~ts primitifs et par 
des lois spéciales, les crédits transférés des exe rciees antér-ieurs, ainsi qne les 
crédits complémentaires ~ accerder p!:tr- fa Ioi de ~orn11tc pour couvrir les 
dépenses faites au delà iles allocations btul~étr-iF~s., el, (l'autre pa •. t, les 
dépenses résultant des services faits, les J)aJeme11ls justifiés et ceux. restant à 
effectuer ou à justifier. Enfin, il fût conna ilre l'excédant soit des crédits SUI' 

les dépenses, soit des dépenses sur les c1'écl ils. 
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' 
CRÉDITS DEPENSES CTIF.D!TS r Pu.:rem.en.t• TOTAL 

accordes nrru!reu eomplémentaires PCJltl!lf:llt ••. 11 IPa)'eD:leDCA CrCd.•t• Oé-e_:ase~ . restant à effectuer 
~ .. à accorder des •• 

~JIN1STÈI\ES ET SEll'i ICES. 
par le Budget erererees amt:r1curs, rour cntDIT~ ACCORPt• rélulun~ dTeclu.:?J, c":i.céJant cs:t'eJ.anl à justifier 

prm11hf 1r:rndcrc-es pour 
en iertu Je l11Jrl. SO couvrir :e1 dejlen~t-• <I - solder les Jcpcns.c• 

et de la l<>I rn11e, RU dtlà DHS SKllYJCES PUTS, 27 ,H,S1'1JJ1ts. LRS PiPl!JNSl'S LE~ CR(DlTS sus- orJannan~• 

r,ar dei 1011 :tpécu,les. di:: eomplahlJHé du erédlts ouHrl1 
â accorder, ,n 

clreul.i.lion. 

Serinee ordinaire. 1 l 
84,003,218 i2 50,000 270,820 48 84,:-510,030 20 82,553,412 !l':! 82,514,004 5,j l ,75fl,02B 28 Delle publique . . , t ••••• " 2i6,8:10 48 59,408 591 

Dotations ....... --. ~ .. 4,017,475 " • 0 4,CJ4ï,475 0 4,040,854 ()!) 41G40100S 11 G,020 SI ' 840 50 

Département de la Jus lice. , . • . 16,172,503 57 105,85/l 2.5 340,124 70 Hl,li24,)'i44 59 15,561,750 74 1:i,5=31,i88 15 1,0ü:l,795 85 34B, 124 79 29,902 591 

- des A!Ta1res Étrangères . 2,257,000 . 1,500 n n 2,2j8,5GO ,, 2,214,201 23 2,21H1M7 00 24,268 77 ,. 11,923 3S 

- de l'Intérieur • • . . . 9,(,20,226 GO il,845 n 37,440 • !J,Oï3,1îl J ûû D,41ll,û2!J 65 9,2ï0,030 GO ;?J 1,882 01 37,440 ,, 190,999 o:, 1 

- de l'i nstrucrlcn publique, 18,-044,8:!7 25 :,;s,004 75 " 18,0ii,892 " 17,801,154 80 17,600,750 05 27G,ï57 20 n 101 ,40~ 751 

- des Travaux puhhcs , . IJ0,135,175 67 1,245,571 " 240,551 2:5 071G28,0!l7 \JO %,834,48,'J 10 05,518,225 27 1,nis,014 71 240,551 23 51G,257 89 

- de la Guerre. . , . , . 44 162,700 » 201,001 48 " 44,504,001 48 44,017,864 :50 45,900,428 61 340,8:lll 08 " 18,435 89 1 

Corps de la ûeudai merie . • . 5,488,:100 . " 0 3,41!8,200 n 3,42,3,741 7!l :5,4:!3,741 ï9 04,458 21 0 ~ 
Départerneni des Financrs. , , , . rn,448,520 re " 45,7(JG 07 15,402,00(l 13 15,021,510 32 15,013,054 2ï 470,570 81 43,7ô(l 07 8,165 05 

Non-valeurs et Remboursements .• 1,187,000 5ù " 411,002 08 1,508,101 58 1,4i8,050 08 1,4iG,'l.,38 '57 1HJ,150 60 ,H 1,0~2 os 2,612 01 

'!!u:1,00 ri,ori5 78 l2u 1, l!JD,037 01 
----- -- 

20'5, 155,785 53 1,622,828 40 1,5134,505 55 2H81143,209 54 O,Pi31555 70 1,504,595 55 810,010 11 

Senhes spéeiau x, 1 
1 

Dépenses sui· les crédits restés dis- 
pnmbles ~ la clô1 ure ile l'exercice 
1 X7U, el transferés en vertu de 

120,652,220 47 120,032,220 47 40,770,:552 80 49,773,089 GO 79,8fi2,876 61 5,605 26 I'arucle 31 de la !01 du 15 ma, 1846. ,, ~ . 
Dépcn,e, sur les crédus alloués par 

des lois 101~cs dans le cours de 
I'ever cice. . . . . . . . 95,027,40[} û 1 • " o;;,021,400 G 1 41,11 !1,422 l l 41,119,422 11 51,908,0ïï 50 0 • 

- 
To r.cux ... fr. 517,815,514 01 1,û22,8:l8 413 1,564,505 55 520,802,958 62 3821001l1428 75 382,002,7 4!) 38 ISï,8941509 87 1,304,595 55 815,Gi!l 57 

,......... 

~ 
....__,. 

~ 
0 

lilo 
~ 
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Les développumenls ci-après complètent lus indications forcément res 

Ireiutes du tahleau qui précède : 

l)e11e publique. Les crédits alloués pou1· foire face au service de la Delle puhlique ont été 
fixés par la loi du lo mars 1880, ù fr. 79,014,24() 22 
lis ont été nugme11les : 

1° Par les lois des !4 murs , l4 mai cl 50 décembre -1880 
d'une somme de . . . 856i7~0 >) 
ajoutée au crédit primitif de l'article 201 pensions diverses. 
t0 Pa1· les lois des 26 uoùt et 50 décembre 1880, <le . 41·141,222 ~O 

import des crédits nouveaux formant les articles (iL>15; ,H)L>is, 

·l s-- et f 31e1· • 

5° De lu somme trausféréc <lu lludgct de l'exercice ·1879, 
en vertu <le l'article 50 de la loi de comptabilité . 50,000 >> 

.Ei\SJ::lUllLE fr. 84,053,218 72 

li y aura lieu d'accorder pal' la loi de compte des crédits 
complémentaires à concurrence de. 
pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits 11011 

limitatifs (articles 19 et 22 du Budget). 
Le total des crédits voles ut à voter sera donc pour l'exor- 

cice t880 de . fr. 84,510,039 20 

276,820 48 

Les dépenses s'étant élevées à. 

ont laissé un excédant disponible de 
qui se répartit comme il suit : 

fr. t ,7~6,ti26 28 

Crédits à annuler définitivement 
transférés it l'exercice 188·f, en vertu 

de l'article 30 t[e la loi <ln H5 mai t846 ·lOa,000 >) 

ToTAL ÉGAL. fr. f ,7!>6,626 28 

Les payements restant 1.t effectuer ou a justifier, à la clôture de l'exercice, 
sui· ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 59,408 59 c•. 

Dotatieus. Le Budget des Dotations a été fixé par la loi du 4 août 
1879 à . • . • fr. 4,647,47:5 )) 

Les dépenses ont été de. 

Parlant, le fütdget présente un excédant Je crédits <le fr. 

li-,640,8;54 69 

6,620 51 

lequel, étant devenu sans emploi, devra être définitivement annulé. 
Il restait à paye-1· ou i1 justifier à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 

en circulation, fr. 846 ~6 c\ 



( ?H ) 

La loi du 2~ décembre 1879 a fixé lt' Undget du Ministère de la Justice 
pour l'exercice 1880 h . fr. 16,042,509 " 

A cc chiffre il faut ajoutor : 
1° Les crédits supplémentaires alloués par les lois des 

18 mni 1880 et H:I août 188·1, ci. . ·l:10,2!)4 ~7 
2° Les parties d'allocations transférées des Budgets des 

exercices 18761 1878 et 1879, on vertu do l'article 50 de la 
loi sur ln comptabilité de l'État, ci. . . . . -l0!>,8;56 2;; 

5° Le crédit complémentaire à voter par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses excédant le crédit ouvert à 
l'article t6 (frais de justice), ci . : . . . 546,-12,f, 7t> 

Total des crédits votés et à voter pour le service <ln 
Budget. du Mi-nislère de la Justice de l'exercice 1880. . fr. Hi,621:~44 a9 

Les droits liquidés et or-donnancés au profit des créan- 
ciers de l'Étnt étant de . . . . . . . . • ,rn.:.'i6·1,7a0 74 

Minîstèro de la 
Justice, 

les crédits excèdent los dépenses de. ~ . fr. ·110621793 8~ 
Cette somme a été apurée comme il suit : 
·1° Crédits il annuler définitivement . fr. 848.880 92 
2° - transférés à l'exercice ·t 88·1 en 

vertu de l'arlicle50delaloidecomptnbililé 215,912 95 

TOTAL ÉGAL. fr. ,( ,062,795 8:'> 

A la clôture de l'exercice, les payements restant à effectuer- on à justifier 
sur ordonnances en circulation? s'élevaient à fr. 291962 ~9 c•. 

L B d t l l\l. · t' 1 Affi · E' • (' · f 880 · · mni•lère de" c u ge c u uns ere < es au-es trangeres pour exercice · l • qur AIT~ire~·f.tr~n~è~e~. 

avait été fixé par la loi du 17 mars ·1880, à fr. 2,-135,43a » 

a été augmenté : 
1.0 Des crédits supplémentaires alloués par les lois des 

22 mai 1880 et 1er août ,188·1, ci. ·103:62;> n 
2o De la somme transférée du Budget de l'exercice t878 en 

vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité, ci . . . ,11HOO 11 

ENSE~IBLE. fr. 2,258}$60 11 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'exercice étant de . . . 2,211-,291 25 

les crédits excèdent les dépenses de. 
Cette somme se décompose de la manière suivante : 
1° Crédits à annuler déflnilivement . . fr. . 25,2G8 77 
2° Crédit transféré à l'exercice 1881 pour 

solr'er les dépenses restant it liquider . ·l ,000 )) 

fr. 24,2f.S 77 

TOTAL ÉGAL •• . fr. 24,268 77 

i4 
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Los ordonnances et mnndnts en circulation dont le payement restait à 
effectuer on à justifier, à la clôture de l'exercice. s'élevaient à fr. 11,923 55 es. 

Mrni,tcrr de 
l' Iutérrcur, Fixé il la somme de . . . . fr. 9,D29,885 82 

par ln loi du 27 décembre ·1879, le Budget du Ministère de 
l'Intérieur rom· l'exercice '1880 doit être augmenté: 

1° Des crédits supplémentaires alloués par les lois des 
30 juin et 30 juillet 1881 et s'élevant ensemble à • 

2° Des sommes transférées des exercices ·l878 et ·1879, en 
vertu de l'article 50 de lu loi de comptabilité . 

5° Du crédit complémentaire à accorder par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses foi les en sus de l'allocation non I imi 
tative, prévue à l'article 1~ du Budget . 

Total des crédits accordés et à accot-der. 
Les dépenses se sont élevées à . .• 

laissant ainsi disponible une somme de 
qui se décompose comme il suit: 

99,542 81 

6.84~ )) 

57,440 )) 

fr. 9,675)>1-J 66 
9,461,629 6~ 

. fr. 2H,882 01 

Crédits à annuler définitivement. . . fr. 2001289 71 
Crédits à reporter à l'exercice 1881 (art. 50 

de la foi de comptabilité) . 1 l,D92 50 

Fr. 2fl,882 or 

Il restait à payer ou ù justifier, à ln clôture de l'exercice: sur ordonnances 
en circulation: fr. 190,999 Oa es. 

Minislcre 
rie l'i nsu ucuon 

publique. 

Le Budget du Ministère dl' l'instruction publique, pour l'exercice -f 880. a 
été fixé par la loi du 19 mars 1880 à. . . . . fr. -16,tH 1, f 2 2 » 

Des crédits supplémentaires s'élevant ensemble à . 
ont été alloués par les lois des 23 août 1880 et 1 ~r août 
1881. 
Et à la clôture de l'exercice -1879, il a été reporté à l'exer 

cice J880, par application de l'article 30 de la loi de comp 
tabilité, une somme de. 

Ce qui porte le montant des crédits ouverts à ce Départe- 
ment pou1· les besoins de l'exercice 1880, à. . fr. 

Les dépenses ont été de. 

liJ05,70~ 2:, 

33,064 75 

t 8,077,892 » 

i7,80J ,f !54 80 

Il reste donc un excédant de crédits de. . fr. 2ï6;757 20 
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se décomposant ainsi qu'il suit : 

A. Crédits à annuler définitivement. . f1·. 272,627 83 
B. Crédits transfér-és à l'exercice 1881, 

co ufortuéme n t ü l'article 50 de lu loi du 
f !> mai 1846 4,W9 n7 

TOTAL ÉGAL . fr. 276,757 20 

Les dépenses restant à payer, tt la clôture de l'exercice, sur ordonnances 
e1:. circulaliou , s'élevaient à fr. H.ll,404 71> c•. 

L'article 4-l du Budget de l'instruction publique pou1· l'exercice 1880 corn- Allocattonllël1a~1tfo 
pa1· suite 1 1111 

prend dans un de ses litteras une souune de 1~,000 francs pour foire face nausfei t effectué 
s.rns .mnulauou du 

aux frais de rédaction et d'impression du douzième rapport triennal sui- crédit reporté. 

l'enseignement primaire. 
Les Charnl)l·es n'ayant pu accorder en temps utile l'autorisation d'impri 

mer ce document, à cause de son dépôt tardif, 1\1. le Ministre a, par- un 
amendement, demandé le transfert de la somme précitée au Budget de 
l'exercice 1881 ; muis Ia loi du Budget de cet exercice s'étant bornée à aug 
menter l'article corr-esponduut de ce Budget sans autoriser- en même temps 
le transfert d'un exercice à l'autre, il en est résulte que l'import du crédit 
ouvert à l'article 1-l <lu Budget de l'exercice 1880 est resté tel qu'il avait été 
volé primitivement, c'est-à-dire au ehiffre de l07,UOO francs. 
01\ les développements du compte constatent que la dépense s'est élevée à 

Ir, 93,21-a 10 es, d'où un restant disponible seulement de fr. 13,7;,4 90 es. 
Ea fait, l'article H du Budget de l'exercice 1880 a donc été dépassé d'une 

somme de fr. 1,24~ Hl C", sans que la Cour ait pu l'empêcher-, celle-ci devant 
liquider les dépenses jusqu'à concurrence du crédit glohal alloué pour cha 
que article, c'est-à-dire, sans avoir égard aux sommes partielles demandées 
po11l' les Iitleras. 

Les crédits nécessaires pour les besoins présumés du lUinislère des Tra-,. Mm1~të1·e cl~, 
1 ravau'c publics. 

vaux publies pendant l'exercice 1880, ont été fixés par la loi du 23 mai 
1880,à . . fr. 86,68~;168 » 

Les lois des 20 août ·1880 et -14 aoùt 188l ont alloué des 
crédits supplérnentair-es à concurrence de n,4a5,007 67 
et les crédits transférés des exercices ·!8761 -1877, 1878 et 
-187~. "en ver-lu de l'article 50 de la loi de comptabilité, s'élè- 
vent a J,245,a7i " 

J\. ces sommes, il faut ajouter le montant des crédits com- 
plémentaires à voter- pour couvrir les dépenses liquidées en 
SllS des crédits non limitatifs. 249,3~1 25 

De sorte que le total des crédits ouverts 
Département des Travaux publics, pour 
l'exercice 1880, atteindra le chiffre de. 

et a ouvrtr au 
les besoins de 

. fr. 97,628,097 90 
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l\.F.POI\T 

Les dépenses s'étant élevées à. 

l'excédant des crédits est de 
dont une partie, ci 

. fr. 
. fr. 94,;'.5,001 01 

a été annulée définitivement, et le surplus 
transféré à l'exercice ·1881, ci, ... -848,6!3 ï5 

Fr. t ,793,614 74 

Les dépenses restant à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en 
circulation. s'élevaient à fr. 5t6,2~7 89 es. 

~lini~tèrc ne ln 
Gmrr~. 

Corps de 
la Ccml:irmc1•iû.l 

Le Budget du .Ministère de 1:i Guerre, pour_- l'exercice 1880, a été fixé par 
la loi du 24 décembre 1879 à la somme de. . . . fr. 44,·162,70() n 

à laquelle il fout ajouter les parties d'allocations grevées de 
droits en faveur des créanciers de l'Ëtnt, transférées des 
exercices 18761 -1877: 1878 et 1879 et s'élevant à . 20l:9!Ji 48 

cc qui porte les crédits affectés aux dépenses du i\Iinistèrc 
de la Guerre au chiffre de. . . . fr. 44,364,69l 48 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'exercice étant de . 44.,0·171864 g0 

les crédits excèdent les dépenses de. . . fr. 
Cetlc somme se décompose de la manière suivante : 

546,826 98 

Crédits restés sans emploi: à annuler défini- 
livement. . . . . . . fr. 176,a92 01 

Crédits des exercices 1879 et 1880, lrans- 
férés i, l'exercice 188·1 (art. 50 de la loi de 
comptabilité) . . . ·170,251 97 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 546,826 98 

Il restait il justifier, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. -18,43;» 89 c•. 

Le Budget de la Gendarmer-ie, pour l'exercice 1880, a été fixé par l.1 loi du 
24 décembre 1879 à . fr. 5,488,200 » 

Les dépenses liquidées et payées s'étant élevées à . . . 3,42J,7 4·1 79 

il en résulte un excédant de crédits de 

qui sera annulé définitivement par la loi de compte. 

. fr. 64,458 2·1 



La loi d11 25 décembre 1879 n fixé le Budget <Ill Ministère 
des Finances à.. • • • . . . . . • • . . . . fr. ·t;:l,580,0f () >> 

A njoutor . 

nlilli$lêro des 
Finauces 

JO Les crédi ts supplémenta ires volés ptir les lois des 
30 décembre f 880 et 28 juin '188t . 

2° Les crédits complémenlaires à. accorder par la loi de 
compte pou1· couvrir l es dépenses excédant les crédits non 
limitatifs . . • • . . . • 

68 3•H) Hi , 

45,765 97 

Total tics crédits votés et à voter. 
Les dépenses s'étant élevées à . 

. fr. 15t4!-J~,09li ·15 
H5~021,!'H9 5~ 

l'excédant des crédits est de . . fr. 470,~76 81 

somme à annuler- paa· la loi de compte comme étant devenue sans cm p lo i. 
Les ordonnances eu circulation dont- le paye-ment restait à effectuer ou à 

justifier, à la clôture de l'exercice, ~'élcn1irnt à fr. 8,Hi:3 05 es. 

Le l~udget des Non-V aleurs et Hemboursements a été fixé par la loi du è'ion-Vatourset 
,17 . ·11 t fl.'79 : f", 1 '87 000 Bcmboursemenu, ,1. J lll C - o , a • • • . 1. .,1 r n 

Un crédit supplémentaire de . U so 
ajouté à l'article 7 a été alloué par ln foi <fa 50 décembre 1880, 
ce qui porte le montant des crédits ouvcr+s il . . . fr. 1,{87;009 1)0 

D'autre pa1·t, <les dépenses out été faites au-delà <les crédits 
non limitatifs pom· Ull chiffre de . • . • . . 41 ·1,092 08 

les crédits votés et à voter s'élèvent j)iH conséquent à • - fr. ·l,1">98,-I0J ;58 
Les dépenses ayant été de. - . 1,478,950 98 

il reste un excédant de crélits à annuler définitivement de. Ir, H 9,HîO 60 

Les payements restnnt à effectuer, à lu clôture de l'exereiee , sur ordon 
nances en eirculutio n, s'élevaient à fr. 2,612,6-1 c~. 

En résu mé, les crédits accordés pour k service ordinaire on l été fixés pat· Scruice or1li11aù·e. 

les fois des Budeets primitifs a . - . . - . fr. 27S,818,~4~ 04- Compara;o •• entre 
c, les- eréehts ouverts 

A ces prévisions sont venus s'ajouter : et a ouvrir pour 
l'exercice ISSU et 
les dépenses eflec 
tuées ~tll' le tnèrue 

f0 Des crédits supplémentaires s'éfova11tà. . • f!i,557,23~ 49 exercice. 

2° Des oortions c.le crédits trrevés de droits en Iaveur des •J , n 
créanciers <le l'Etat et transférées des exercices antérieurs , 
en vertu de l'urticle 50 do la loi sut· la comptabilité • 

Total des crédits alloues . fr. 29&1778,613 99 
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REPOllT. • . fr. 296,778,615 99 

auquel il y a lieu d'ajouter le montant des crédits complé 
mentaircs à voter par la loi de compte pour couvi-ir les 
dépenses fuites au delà des crédits 11011 limitatifs . ,J,5ti4,G9t> rfü 

Le total définitif des crédits volés et à voler pom· le ser- 
vice ordinaire do l'exercice 1880 se trouve ainsi porté à. fr. 2981145:209 a1• 

Les dépenses se sont élevées à. , . . 292,009,füfü 78 

SAVOlll: 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
d its ouverts. . . . . . . . . fr. 290,641S,0ti8 25 . 

Dépenses en sus des crédits ouverts i ,561.)$9~ 1.H:î 

'Somrn ÉGALE. • fr. 292,009,6;')5 78 
--------- 

Les crédits alloués et à allouer excèdent ainsi les dépenses 
de. . fr. (j,·135,t:rn~ 7(i 
somme qui se décompose comme il suit: 

Crédits non consommés. à annuler défini- 
Iivement. . . . fr. 4,7nl,m)2 4ti 

Crédits transférés à l'exercice ·1881,en vertu 
de l'article 50 de la loi de comptabilité. . . 1 ,:.i54,463 50 

ToTAL ÉGAL. -. • fr. 6,135:a&o 76 

Les payements restant à effectuer ou a justifier, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation 1 s'élevaient à fr. 810,0l !i,-1 ·l c5• 

Services spéciaux. Les crédits transférés de l'exercice ·1879 à l'exercice 1S8D~ en exécution de 
l'article 5·1 de la loi de comptabilité s'élevaient à . . fr. ·129.,632:229. 47 
et ceux alloués par des lois volées dans le cours de- l'exer- 
CICC Il 

li y a lien d'ajouter : 
Le capital nominal des titres de la Delle publique , à 

4 p. 0/0, émis en t880 : 
1 ° En vertu de l'article 2 de la loi du 27 mai 1876 à valoir 

sur le pi-ix des lignes de chemin de fer à const ru ire en exé- 
cution <le la convention du 51 janvier 1875, ci . 4,1>66,100 n 

2° En vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin 1877, à 
valoir sur le prix des lignes a construire par la Société ano- 
nyme de construclion de chemins de for énumérées dans la 
convention du 1 cr juin 1877, ci . . • . -13,994,200 n 

73,4-12,09!) 6-1 

A REPORTER. • • fr. 22t ,60a1129 os 
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. fr. 2~U,60a,f29 08 

5° En vertu Je la convention <lu 9 juin 1878, approuvée 
put' m-rèlé royal du -10 du même mois, poul' lu construction 
du chemin de Ier de Battice à Aubel, ci . . . -l,Orl<f,1600 » 

-- ----~--·----- ---·-~- 
Le total dos crédits spéciaux rattachés à l'exercice 1880 

atteint ainsi le chiffre (hi . • . fr. 222,6;$9,729 OS 
Les dépenses ont été de. . 90,898,774 97 

parlant, les services spéciaux présentent un excédant de 
crédits de . . fr. ·15·1,760,9~4 H 
se décomposant comme il suit ; 

Crédits non consommés à annuler. . fr. 
transférés à l'exercice '1881, con 

formément à l'article 51 de la loi du 15 mai 
1846 . . . . . . . . HH,735,279 24 

27,674,87 

To'l'AL ÉGAL • • fr. 131,760,9~>4. H 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu- 
lation s'élevaient, à la clôture <le l'exercice, à fr. 5,665 26 es. · 

D'après les résumés qui précèdent, la. comparaison entre les crédits alloués ttéca11itulntiou tt~s 
· l' · 188l) · l ll - 1. • • I crédits •!1 dos ile- cl a allouer poui· exercice · , )' compris es a ueutrous lrans erees t es exer- prn_scs._ du service 

· · · l .1 • • l I - t· • l - , . LI' I outinnire et des cices anlérteurs et. es ueptmscs resu tant tes services m ts 1 toit s étah 11· te services spéciauv, 
la manière suivante : 

Crédits alloués et l Service ordinaire. fr. 298,145,209 ~4 
à allouer. l Services spéciaux. . 222,659,729 08 

Dépenses résultant \ Service ordinaire fr. 
des services faits. ( Services spéciaux . 

~20,802,958 62 
292,009,6~3 78 
90,898,774 97 

----- 582,908,42& 7a 

Excédants de crédits. 
se décomposant comme il sui_t : 

. fr. 157,894,t>O() 87 

Crédits sans emploi à annuler . . . fr. 4,806,767 55 
à transférer à l' exercice { 88{, en 

vertu <le l'article 50 <le la loi <le comptabi- 
lité. . . . . i,5::i4,463 50 

Crédits à transférer à l'exercice 1881, en 
vertu de l'article 51 de ladite loi . • . . 15{, 753,279 24 

'J'oTAL ÉGAL. 
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Il restait à payer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, sui- ordonnances 
en circulation, fr. 8H>,679 57 CM. • 

l\~sulmt gi!nill'al Lu situation définitive du Budcet do l'exer-cice ·1880 s'établit ainsi qu'il 
des recettes o! <les ' n 
dépenses do l'cxer, SU iL : 
cico 1880. 

l Ressources ordinaires . . fr. 29! ,92i ,·128 6a 
Heccttes. Ressources extraordinaires 

et spéciales. . . . . . 102,294-,805 06 

~ Service ordinaire. 
Dépenses. ( Services spéciaux. 

----- 594,2·W,93i 7·l 
. fr. 292,009,655 78 

90,898,774 97 
------ 582,908,428 715 

Par conséquent, les recettes excèdent les dépenses de . fr. i 1,507,f>02 96 
se décomposant comme il suit; 

Services spéciaux . . . . . . fr. :li :396,028 09 
A déduire l'excédant de dépense du ser- 

vice ordinaire . . . . . • . 88,o2f> ·15 

So1tm.t: ÉGALE, . fr. t 1,507,502 96 

Toutefois comme les exercices antérieurs pris dans leur 
ensemble avaient laissé un déficit de . . . . . . 18~886,588 67 

le résultat de l'exercice -1880 présente finalement un excédant 
de dépense de . . . . . . . . . fr. 7,~79l08o 71 
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C0}1PTE PROVISOIRE 
Dl/ Ul/DGET DE L'EXI•;B(JJCE :1881. 

Ln situation provisoire du Budaet de l'exercice ·188l, d'après les faits réa- Situation au 
ë> ,., juuviei- 188'1 du 

lises au •fer janvier 1882, s'établit de la manière suivante: . Bud~etdo~ 1 CXCl'ClCC 1881. 

De sorte que, sur l'ensemble du BuJ&et, les droits con 
statés ont excédé les évaluations ile .••.•. fr. 

ltcssourccs 

ordinaires, 

ltcssources 
extraordiuaires 
et spéciales. 

rorvt; 

Lt!s ""?" de ~•cx~~cice 18.Rl ont ètê évaluées à .r •.. , :81i/i~?~~ : 
Les droits constates s élevant a . . . . . . • . . . _!}8,!iu ,6-fo 8-l 

82,37ü,570 01 1 :;os,7-15,':oo 133 

81,053,867 69 380,511/511 52 

oot dépassé les prévisions des ressoueccs ordinaires de fr. 1 1 ~, 189,004 8-3 

et sunt restés inférieurs aux évaluations, en ce qui con- 
cerne les ressources extraordiuaircs el spéciales, tic. 1 " 

• 1 • 

- -----~----- l------11 

11,766,301 110 

Les droits constatés étant ile • • . . • • . • . fr· 1 201!,5~7,6i3 8:5 

et les recettes s'éhnant à. . . • . . - . . . . . . 284,400,354 05 

t l ,7G6,501 89 

il restait à recoum,r_ an 1« janvier 1882 .••.. fr. 1 1-1,151,289 78 

s1,95;;,so1 6!> l sso,511/il 1 5:? 

81,155,805 42 565,556,159 47 

708,062 271 l-i,955,352 05 

Service Services. 
TOTAL. 

ordinaire. spéciaux, 

Les crédits de l'exercice 188 l s'élèvent à • .. . fr. ~08,756,623 !)6 221,1>19,425 62 520,056,047 58 

et les dépenses liquidées et ordonnanèées jusqu'au 
-J'r janvier 1882 à • . • • • • • . • ••••• 203,707,816 JO 09,400,4:50 45 303,198,246 li 1 

-------- 
Il restait disponible sur [es crédits • . . .. . fr. 05,028,807 80 I21182S,903 H 216,857,800 97 

Les dépenses liquidées et ordonnancées étant de. .fi-. 20:,,701;s 16 16 !)[), 190,430 45 305,198,246 01 

et [es payements justifiés s'élevant à • . .. . . . . 174,087,783 50 06,910,717 08 270,908,500 58 

il restait a payer ou à justifier au 'I cr janvier 1882. fr. 20,0~0,o;n 66 2,5ï9,7l5 57 51,100,746 05 

16 
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COMPTE DES OPERATIONS 

81JR LES EXERCI(JES VLOS DE 1816 A. 1880. 

Opêrnti~ns 8111• Le compte des opérations sur les exercices clos fait connaitre d'une part 
les cxcrcrees elos ' ' 

,s,6 ~t1880_ les opérations offect uées j usqu'en ·l 881 pour u p urr-r défini ti vernen t l'exer- 
cice 1876, dont le- terme de prescription était atteint au 5 ( décem lire f 880, 
et, d'autre part, la situation, au { 11• janvier 1882, des payements restant à 
effectuer sur les exercices en cours d'apurement de f 877 à 1880. 

Exercice péri'mé de 1876. 

Au 51 octobre 1877, époque de la clôture de l'exercice ·1876, il restait en 
circulation des ordonnances de payement pour une somme de fr. 417, f 22 67 
Il a été payé et justifié. . . . 590,f 29 28 

De sorte qu'au i er janvier 188{, terme de la prescription 
quinquennale, il restait à payer. . • . . . fr. 

Cette somme a été apurée de la manière suivante : 

Versé à la Caisse des dépôts et consignations, du chef d'ordon- 
nances frappées de saisie-arrêt ou d'opposition fr. 995 i9 

Virement au profit du Trésor, à titre d'ordon- 
nances prescrites . 26,000 20 

26,993 59 

S0&1ME ÊGALi; . . fr. 26,993 59 

Exercices en cours d' apurement de i 877 à i 880. 

A la clôture respective des exercices -1877 à f 880, il restait à payer sur 
ordonnances en circulation . . . . . . fr. 2,438,~89 42 

Les payements effectués pendant les années -1878 à. -f 88-f 
s'étant élevés à . . . • . . . . . . . i,879,04{ 3!> 

il restait en circulation, au { 11r janvier f 882. . rr. m,9,248 01 
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COMPTE DE TRÉSORERIE DE L'ANNEE 188'1. 

Le compte de Trésorerie, rendu pour l'année 1881, expose la situation de ... coinpto c1c. 

1 ·r 1 if d l'Ad ' • t . 1 F" l . . 1881 1 l1·1•sorer1octb1l~n 'acl l et C U passa ( C l lllllllS ration t CS rnances au · er Janvier · , e tlo L\ilministt·a- 

l 1 . . I I I I 1. . 1 ion des Finances. montant t es recettes et dos t epensPs effectuées tans e cours ce ac 1lQ tUHH.'e, 
et enfin, les soldes débiteurs et créditeurs du Trésor- au 1 ci janvier l882. 

Le tableau ci-après fait connaitre IE.'s divers résultats des opérations de cc 
compte. 



1 
numéraire , 

Valeurs de caisse et de po,tefeuille 
portefeuille, 

Services des recettes el des dépenses de l'État. 

"' ~ , a) ... .,; l "' ... 1 "''E c., 0 
i s- ~ g b) 
'"'"" ~ ~ 
'O"' 
"' 1- "' "" -~î •.. - 
c]j 

Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le rem 
boursemant a lieu avec l'intervention du Ministre 
des Flnauees. . . . . . . . . . . . • 

Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem 
boursement a lieu directement par les compta hies 
qui en out opéré la recette • . , . . • 

c) Fonds speciaux rattachés aux fonds de tiers eL 
dont il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances 
visées par la Cour des Comptes , , . • , , , 

Opérations de Trésorerie relati ves au service de la Dette puüliq ue. 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets . 

SITUATION 
Au 1er janvier t88L 

ACT5Fr PA.SSlf'. 

(SQmmu do1H ~eTrc-,(So-mmc, dont le Trc 
,or eJl eream:ier el 
v,.Jeurs rciU..al.Jles.J eoe e,c dél.JHtur,) 

OPIÎIUTIONS DE L'ANNP.E 1881. 

11.>:CtTTP.S. DY.PENSES. 

SITUATION 
au i_t:r ja.n\·ier lS.Ki~ 

1 
EXCftlH.T 

-- (Sommu dont. le T'N!· (Somme$ doat. li: Tr~ 
. ,;or est crboclt:r e1 

- DES HF.CETTES, 1 DES DEPE!YSES, '•>l•un réah1&llle•.il sor •• 1debi •• ar,) 

.Â.CTIF ... PASSIF. 

60,730,472 421 

. 1 : 1 : 
1 

• 

1 

n 1 GS,624,799 671 . 
717,745,018 04 . • 687,349,820 611 n 

i 
1 -') "05 "-o "81 ) 1119,743,057 851376,299,025 53 ;-108,504,802 111 ,) ... ,- , ... ,) 3 • [ g7,557,821 25: 

08,084,780 07(502,426,508 o0!S:58,412,129 5;; 

48,:518,284 7ll(218,98i,028 54!214,147,185 10 

3,O!J4,578 951 8,0iS,!573 66 ! 7,738,562 88 

538,114,119 07(2,050,711,356 76 j2,087,S~,74U 72 

2i ,1500,870 18 

4,0lll,:rn.1 0.3 

4,840,743 44 

555,010 78 

520,0CS 78Ji.!76,151,320 411244,024,694 SOI 3:1,120,(HO 11 

30,014,592 96 

27,500,870 18 

• 

72,701,165 lC 

53,159,028 2{ 

s,429,!J.89 n 

32 647,!i89 SE 

501,499,726 11 

778,475,490 461778,475,490 46r5,292,652,513 ~(520,153,183 44141,318,759 56168,819,629 54r50,974,620 28r50,974,6,o 21 

.---, 
2 
Q 

~ ~ 

,,....., 
~ 
b9 
..__,, 
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CO:\I l1'l'E OU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'année 188 t. 

Les opérations de recettes et de dépenses qui ont lien soit pour le compto du Budget 
• des recettes et 

compte de tiers, soit pour des services publics étrangers au Budget de l'Etat, des dépenses pour 

1 1 'r . 1 • • l . • 1 01 dru de sont cons talées c ans le cornpte c e réscrer-ie sous un c iapitre spécia intitu é: l'annëe 1881. 

Services des recettes et des dépemes pou-,· ordre. 
Le tableau ci-après présente, e11 regard des prévisions budgétaires de 

l'exercice 188-1, les résultats de ces divers services : 
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.: .. 
Ill 

" 

.: 
"' •• Q 

" .• 
0 
R 
~ ..• 
" ;: 
•• < Il--+--:------------------------•----:- 

1. 

2 

3 

4 

5 

6 

ï 

IS 

0 

10 

tl 

12 

13 

14 

16 

16 

17 

111 

10 

20 

21 

'.24 

OÉSIGl\ A..'l'lON DES SER V lCES. 

J omis ,fo rft1·.s tlQ/JOstis (jU Tresor et «01,r le 1 e111bo11rn111e111 a t,au uvec l'mte1ve11tiuu 
tlu n/1111~/re des F111c11wes. 

Cau11un11cmeul, 1c1,ü eu uu1111:1,u1e duns le, 1..11s,e:. du Trt:~01·, va1 les comptable, Je l'Etat, les 
receveui s communaux el k~ receveurs tic, hospices cl des bui eaux ue l11cnlJi,J11u~, puut sûreté 
de leur ge,tton, cl I"" ,Il., wu111hu,tl..11c,111éuuc1Jut, ou 1.ou11111,,1oa111auc,, en i;,11a11UI! du vayc- 
nu ut de ,ltoib de douane, d'aunse, etc . 

CJutiouncrncnl, versés en numét au-e pa1· le, euuepreueui s, a1lj11tl1cat,ure~, coucessrcnuau es Je 
travaux publics el par les a1,euu, commerciaux • . .•.•.• 

P101lu1t <lu louds provenant des JCU\. de S11a. 

Fonds s111!c1.il ca éé en vertu ale l'aruele oï ùe la eouvenuon du I" JU111 1~77 

/ Vetserueul~ l,1its dn ectement tian~ la cause de l'El:il 

1 Impôts recouvrés pat· les comptables de l'admuustratlun des 
\ cuutuhutious du ecres, douanes et accises, déducuon laite 

l
' Lies li at, de pe1 cepuou • • • • . • . • • • 

Revenu, recoun é, paa les comptables Je I'admuneu auon 
de l'cmeg1sttc111e11L et des dcruarues, ,hiduclaou Jalle ale, 
Irais d11 peicepuou • . • . . . . • • . . • 

Fouds prcvinerauv 

Fontis communal instuué p.11 la 101 ùu Il:! juillet 18~0 

Rë,ea ve <lu fonds communal • • • • • 

Caisse Je retraite înstuuëe pat· fa h>t titi 16 01,us 1865 • 

Gai.se ales veu ves et orpl1ehn:1,l11 1>e1,arten11,nl de, Frnauces 

l ,'.!00,000 , 

~,000,000 » J U,700,000 » 

500,000 • 

1 t5,401,500 » 

•• 1 298,500 • 

l'omis locaux. - \'e1semc111s fait~ 11a1 les communes pour êu e afTLttê,, pat l'autuuté p10,111c1Jle, 
à de, tlêpcti,c~ locales . • • • • • • • • . . • . • • . • • • • • . . 1 500,000 » 

IJépôb eûeetués d1e:i: les receveurs ales coumbuuons du ectes, pom· le compte de la laisse ~tiufrale 
tl'epariue • • • • . . • • • . • • • • . . . . . . . . . . • . • . - · · 1 500,000 • 

llépôls effectué, chez les percepteurs tics postes, pour le compte de la Caa!>Sc gêné1 ale d'êpJri:oe. 15,000,000 ,. 

- des l"ravau:i. public, .. 
- tic l'Inteueur , . 
- des Allan es Elra11i::c1 es. . . . 
- tic la J usuce . • . . .. 

des pa otesseurs, foncuounaires et employés de l'ordre adunurstrauf 
el ense1gn•nl tlu l.lépa1 tement de I'Insu ucuon publique • 

des professeurs el msututeur s communaus. • 

de l'ordre judiciau e . • 

des officrers de l'armée . 

Caisse Je préveyance des pilotes el autres agents Je la martue . 

Caisse centrale de prévoyance iles secrétaires communaux 

~!Jssc d'habillement lies employés du Département des Travauc public, 

Caisse ùe remplacement par le Département de la Guerre • 

Caisse de retraite et ùe secours ales ouvriers du chemin de fer 

A lllPORlU. . • . . fa 

del 

4,500,000 • 

1,100,000 n 

1001000 n 

100,oco " 

50,000 » 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

140,000 • 

100,000 • 

13:1.000 • 

150,000 • 

450,000 • 

350,000 • 

1,000,000 " 

100,000 • 

140,000 » 

700,000 • 

2,700,000 • 

900,000 n 

6~,315,000 • 
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- 
l\EC8T'l'ES. DÉL'EN8ES. 

SITUATION 
au I" junvier 18811. - .. ------·--·-- ~--·-------- - . 

r --.'ASSlF • hXC~D.\~T, EXCÎO.\:t'I S 
OPÙ\.\[111::'CS 

,ICIIF. 
au t<'r juuvier- ISSL 01'11LII JO~S uu te-r jtml'icr lSS1 

TOfAI.. TOTAL. $111111110, dont I Semmes dont ou sctunu-a 1111 somun.·1 
1lonl le ·1n•sur e-U. t w L' J.N.Nht I SN.t, Juul le l t JiH.1r '-"Jl u, •'""'h 1881. ht 11..:a,1r Ie l1L•so1 

tl.Jlt11t.•u1. crc1111 •• Ie r, '-'>I ..:rt1uotl"r- 1•~t 1l1•blleur. 

28,915,60~ 20 4,091,0:S'l 81 35.601,031 07 n 1 2,010,500 Ï:> '.l,!)I0,~00 75 n ;:;o,O\l1, tse 3:l 

3,086,00!) 68 4,:548,219 ts 8,331,288 81 . '1,:i!JJ,'161 G:! 2,305,:lG l 62 . 5,l/30,0:!1 ! 0 

,, " n . " n n " 
2,3513,811 (}2 87,'l5'l 01 2,41-1,061 5:; ,, r:50,:SGO 32 759,300 :S:! " t,70t,70i 21 

4,755,680 52 9,ïn,150 11 14,5:l8,450 69 ,, 0,630,1~1 ~5 ll,iiW,121 ::ï5 . -1,808,:Sl5 31 

1 
1 

859,107 4-1 27,200,6,G 28 18,059,ïSS 72 . :!G,708,S;o :6 :!6,,G-t,830 26 " t, 290,053 46 ! 
7,25l,iiii5 35 28i,5i>2 50 ï,5ii8,895 85 . 347.ïOi :so <i{I 701 50 . 7 l!)I 191 '>i i 

- ' ' - 1 

101,45-i 60 2-10,:;,u 1-t 440,797 74 . 285.Cll 10 28:i,GI 1 10 " 155,186 64 ' 

558,079 58 558,070 58 &4,097 97 555 ~31 617,3:;1 !)7 59,25:! :;9 1 
" . . 1 

1 
066,826 58 28,56{,578 âi7 -.!(),2H,-'i0t 93 • sr 155:;,:!69 08 27,35:5,:!f,9 03 ,, 1,678,155 87 

;;,o;;s 57 86,681 16 00,614 1:; " 01,H6 6G 1 05,J!G ce 2,TOI 05 ,, 

77,554 69 1,64S,272 63 l ,72'.?,807 32 ~ 1,Gi0,550 58 l,6i0,550 5~ . 4ii,1:.i6 74 

189,036 07 1,543,151 63 l,n5,068 60 •> 1,485.~Gi fi6 1,483,86;5 û6 " 249,204 94 

24,087 11 2~5,2;50 49 ~H7,:517 60 . 2-i8,4;57 87 'H:l,4ii7 87 1,110 '1.7 . 
17,'.535 IH lil3,'l44 08 150,"i80 n . 12{))16 07 H!),::16 97 " 21,36> M j 

52,404 08 15~,481 70 185,078 87 . 155,501 0:5 155,501 05 . ;;o,:;s1 82 i 
67,105 H ;;s~,290 22 455,GO.'i 30 . ;,:;~,101 .-j:5 55~, 104 45 ,. nz.sss 04 
316,098 17 9i3,0-45 86 1,5.rn, 144 05 " 1, 121),956 44 1,120,0:.iû -H " 228, 187 5!) 

44,8~2 10 558,t 12 57 40:!,0:S1 67 . ;:;;T,lflT GO 5ï1,IG7 60 . 25,iüï 07 

22il,4l8 se !J55,ï50 55 1,184,[69 41 ,, !IO<l,4!11 70 On4,-19 I 70 n 210,6ï7 71 

20,':!78 52 l'll,206 0:5 li7,4S:'i 45 ll 1::16,00T 81 12il,0!17 81 . 21 ,~Hi 6i 

1-0,426 07 ~U;515,-3J 55 Sill,961 42 ,, 29(),0:l'? [~ 200,08:! 12 " so,srn ~o . 1,550,405 49 1,550,405 49 8,51?; 82 1,418,981 04 1,457,4117 7G " !12,901 zs 
1,2:;9,407 08 2,!)Gl,S.:20 . 4,201,:H7 !18 " 5,115,:rni, H 5,115,1519 47 ,, 1,085,908 51 

9'1,782 06 1,854,8435 08 l,9.fi,648 04 ,, , 2,005,9!),i 15 '1,003,094 75 56,54B 71 " 

1 1 
!it,489,041 30 189,002 fi8 62 1 i0,10-},HO !J2 72,61S 70 r~.75~.8()(), 14 

18
4.851,4;9 9;; 119 421 ;:;o ·rn,7t0,5üt 20 

1 '/ 



[No 4.J 

- ..: ,; [ .., "' ..• (J 

1 
C Q 

"' Q = ., 
C "' Q "' "' .,, ... •• ,a; .. ... ,., 
C. j: 
; ., 
'-' ~ 

( 66 ) 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

1•1liY ISlOXS 

Il. 

20 

27 

28 

20 

so 

34 

55 

37 

40 

41 

42 

H~POll'f, , , , ,fr. 

Receues elfecluécs par l'Adminisu-arion iles chemins du for pour le compte des. Sociétés concession 
naires avec lesquelles elle est eu relation • • • • • • . • . • • . • • . • • • • . • •. 

Itecenos ellectuées par l',\clministratiou des postes cl 1élé1:1·aphcs pou1· le compte des A1lmiuislra 
rions postales étrauuèrts el des otlices têlé(;raphic111cs avec lesquels clic est en relation. • • •. 

lteceücs effeetuées par l'Adminis1ralion de la marine (service des bateaux à ,·a peur entre Ostende et 
Douvres), pour compte du chemin de fc1· lie l'Èlat. . • . . • . • . . •.••••.••• 

Fontis pour l'eucou1·aucmc11l du service militnire , . • . . • • • . • . . . • 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses lin Trésor public pour le compte de tiers 

Encaissement des effets de commerce par la poste 

Cautionnements versés en numéraire p,11· des remplaçants 

Fonds spécial de rémuuërutiou iles miliciens. 

Fonds disponibles iles caisse, rle prévoyance lies instituteurs primaires et urbains en liquidation . 

Fontis pour l'encouragement tic la peinture historique et tic la sculpture (a1·1·ê1ë 1·oyal tin 
~5 uovembvc 18~\)). . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . _ 

Fonds de Ciers déposés au Trésor et ctont le remboursement a lieu directeme11t 
p«r les comptables qui e11 011t opérë la recette, 

A.tlrulnish·atlon des co11lribulïous tlit·cctcs, douanes et accises. 

Répartition tlu produit <les amendes, saesres el confiscations en matière ile contributions directês, 
douanes et accises [caisse du contentieux) . . . • . . . • • • . . . • • • • . . . . , 

t'omis réservé tians le produit des amendes, saisies, confiscations et préemptions , 

Impôts et produits recouvrés au profit des commuucs 

niasse d'habillement cl d'é11uipemcnt de la douane 

Sommes versées pour 1p1·,m1ic de droits cl d'amendes éventuellement tins. 

'I'ravaux <l'it·l'i&ation Jans la Campine 

Sommes versées p,w application de l'article 8:1 tic la loi communale 

Atlwînistralion ile l'cnt·l'r;ishcmcut et des domatnes, 

Àntell(les direrses cl autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie . 

Amendes el frais de justice en matière Ioreslière . 

Consignations de Ioule nature. • 

Atlmi11islralio11 des cheunns de fer, postes et télègrapltcs. 

Encaissements cl payements pom· le compte rle tiers du chef <le transport de marchandises 

Prix de transport afférent au parcours en dehors ùcs limites des chemins de fer, tians l'intérieur du 
pays (ports au ùclà). . • , . • . . . . . . . • • • • • • • . . . . . • . . . • • 

60,515,000 • 

8,000,000 » 

1,700,000 » 

25,000 • 

n,ooo ,, 
10,000 » 

175,000,000 • 

» 

., 

" 

650,000 • 

100,000 " 

12,000,000 ,, 

170,000 0 

450,000 ,, 

2,000 • 

., 

540,000 • 

'IG,000 » 

18,000,000 • 

8,000,00() • 

300,000 " 

A [IHOIITeR .•• - •• fr. 1~ml,':!05,000 " 
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l\ECETTES. DÊl'I,NSES. 
SITUATIOi'> 

au 1•r janvier IN89. 
--· - ----·----- -------- 
l!l'..t:tU.\rns 

Ol'flt.\'l'IO~S 
liXt:ÎiU•!l'fS 

tu1fat,lTlUNS 
AC'l"ll-'. l•ASSU'. 

uu ttt· jnnvier 18B t TOTAi,. 11U fer JllUVÎCl' lt:i~l TOTAL. Sommes dont Sommes dont 
UU ~OIIIIUt":;. Ull SIJIIIIHU 

1luul le rn•:,,01· l.'St 111:i L\6.NNiit 18:Hl. Juut lc'r1·êsu1· t·s1 IJ.ll L.1~N~il!l' t~d 1. li: 'rrii!,01· le 'l'rthu>1· 

J;]l.iftèlU', 
1 

~1i,!uud1a, 1 c:;L c1·!1!um:lcr. eat Ût!lJilt:UI' 

51,489,1}.11 se 8\J,002,478 621140,40~,-i l!l O':! 72,01;5 70 84,758,l:lflü 14 8-1,831,47!) os 1 Hl,421 50 55,780,SGI 20 

2,70-1,-104 OG 8,804,005 94 11,500,'.510 vo " 0,51-1,584 55 o,~ t-1,58-1 55 " 2/154,726 55 

716,467 00 S,072,838 'J7 4,680,506 06 .. 4,05ï,088 18 4,057,0HlS 18 " 0'.51,Sl7 !Il! . 
" . ,, 

" " .. . . 
15,884 (l;, 

. 
104 03 0 05 15,lS84 n " 15,7~0 ,, 15,ïS0 • n 

. S,l i5,86:'! 86 s, 1i5,8li:! 86 1,270,6:!9 01 1,877,080 ss S, l-1t!,:i70 79 " 27,486 Oi 

10,'!0!►,i7G 11 25G,687,0ï0 86 21i6,897,-155 07 . :?55, t 54,S li O!J :'155, 154,S 1 1 OU " 'll,74S,t44 88 

t,5H,1!)4 9ô 55,5S5 32 1,598,730 28 . -125,51ü os -125,516 08 . 1,tï:i,21-1 20 

S,2ï t .sss 77 'l lS.47i 84 S,SS-1,711 ûl . 2,258,4-14 G7 2,258,444 ()7 " 1, 126,266 94 

95,000 55 539,765 55 6S~,ï65 !)O " 548,841 74 548,841 74 " 85,92-1 !6 

70 • 80 . 150 . " 'l'!O " 110 • .. 4.0 . 

.. 

17,061 '27 646,662 tO 663,7:?5 S7 .. 641,439 20 G-il ,-1:39 '.20 " 2'.2,284 l'i 

451,ï40 78 109,551 25 561,2ï2 os " 1':!G,500 95 1'26/iOO 95 " -iS4,171 0~ 

12,155,îHS 54 IS,970,fi!Jli 77 26,12-1,460 ar " 1':'l,8:?1,721 2'1 12,WH ,721 22 n 15,302,750 ou 

87,8~5 86 111,889 92 -J!)!J,ï75 78 " '106,8!)0 81 106,890 81 n 9'2,882 97 

105,4;';0 !)0 j 80ï,09!J 1G 0!2,5SO 06 D 767,416 85 76i,4l6 S5 . '145,tlS '21 

'256 72 '2,SSS Oï 2,644 ï9 . ~,S55 0~ 2,555 92 " 2S8 fsi 

ISO GO 5/i:?l 46 5,452 15 .. 5,':!07 81 5/!0ï 81 • 24-i 34 

4-16,~52 ()j 276,006 02 722,558 ()!) . '275,422 10 2i5,42:! H> ., 446,036 50 

8,2i7 45 18,:582 6~ 26,000 08 ~ 18,710 18 18,710 18 . 7,049 00 

S2,15û,84'2 • 2I,t44,iH5 61 53',:501,167 ûl >) '17,8:!0,858 1G ti,826,858 16 " 35,-17-1,;500 -i~ 

516,004 15 52/>'.27,'.l8S 10 52,843,287 25 n 52,353,ll55 50 5:!,353,655 50 )) 480,6SI 66 

" 201,718 88 201,718 88 ))• 201,718 88 201,718 88 . . 
115,0ït ,853 80 ., •. M,.,., "), ••.• ,,•"' " 1,545,303 70 445,560,02i 09 444,903,330 î9 110,421 se 12;;,251,n7 64 

1 
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1·1:eett,•,otde:t1lt!-litJusu 

1 <i'op,h I< llllJgot. 

1 ·- 

1"1·. !2u1,:105,ooo . 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

" .. 

III. 

53 

54 

55 

56 

57 

Dl~SIGllA'l'lON DES ssn VlCES. 

Encaissements et paJ euieuts de quittauces pour compte de tiers •• 

A1·ticli:s ll'ar3ent confiés à la poste et rendus payables sur mandats à vue. 

Aboonemrnts pris aux journaux et 1iayés aux 1Jdite111·s 

Service provisoire tics chemins de for tics FlaÎuh·cs. 

Comptes com-ants des comptables 1111 chemin lie let• avec les industriels. 

l'lllnistilre de la Jusllc~. 

Masse tics détenus !allminist1·ation iles prisons] 

lliini~tère des T'ravaux pubtles. 

llHPOllT 

l'!ll!VIS!0.1S 

Bembourscment des droits de pilotai:;e à l'administration néerlandaise • 

Remboursement it [a ville d'Ostende ile ta moitié du droit de passage aux écluses (arrêté royal Liu 
• 10 juin ltH'.:!) • . • • . . • • • • • • . . . • ••••••..••••••• 

i'ltinlslère de I'Intérteus-. 

Pensions 1•:iyo.:cs par les élèves de l'ln,titut aGticole tic l'Htal . 

Pensions payées par les élèves de l'Ëcole lie médecine ~étél'inairc de l'Êlat 

Procluit du jardin Rotanique. 

- de l'Exposltioo Nationale. 

- ,te la Souscription l\"ationa!e 

~15,000 • • 

~5,000 • 

7,500 

1 3tl,0Oo " 
• 1 35,000 ,, 

• 1 1,000 

r . 
Fontis, spéciaux rnttacl.ës tmx fonds d,•$ tiers et dotil il n.'est disposé qu'e11 vertu 

d'orüonnauces cisëes pur /11 < 011r ües Comptes: 

l« SECTION. 

Subsides offerts pour construction ile rout-s (loi du 10 mars 18.58). 

Subsides 11our travaux tl'uti!ité publique . 

Cnutionucmeuts iles entrepreneurs défaillants • 

Prix tic médicaments provenant ile la pharmacie centrale ile l'armée et fournis à d'autres 
Départements • • . . . . . . . • . . • • . • . . . . . . . 

Remboursement de prêts aux provinces et aux communes po111· construction el ameublement de 
maisons 11'écolt:s (loi du 14 août l~i3) .••.•....•.•....•.•••• 

2• SECTION. 

Fond_s cle -remploi pronenunt des versemeiits e,f[ectués pr>'ur compte des chemins de fer de 
I' Etat , par suite, soi: de Ili ve11te 011 de la cession de vieux matériaux et à'ol,jers hors 
d'usaye, soit du remboursement d'uvances lmdgétairus eo11cerna11t les ser1Jices suivants: 

,1J. - C11n111's DE FF.n. 

Oilles, rails et accessoiees. matériel fixe tenant à la voie . 

100,tOO ,, 

1,000,0()0 » 

10,000 .• 

50,000 • 

200,000 o 

3,!'i00,000 " 

A IIErOI\TEfi ••••• fr. 1;391,948,500 • 
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- 
llEt:ETTES. DÉPE1'1SES. SITUATION 

au l°' janvi~r 1~89. 
- -- ---- 
l!XCilO.\l'l'n 

OPÉI\ATIONS 
l!XCÉDAl'lTS 

OPJlR.UIO~S 
ACTIF, PAS!>IF, 

~u 1•• janvier 1881 TOTAL. au I•• [unvler 1881 TOTAL. Sommes dont Sommes dont 
ou •0111mc, OU IOlllll&IU 

dont le Tr~tor ,:~t OK L'ir<nh 18Kt. don L lo 'rrësoe t:U D~ L'UNil 1881. Je Trl!sur le 1'n1ior 
déblteue, 

1 
crdono\cr. ut crfnncler, eat dc!blleur 

1 
115,071,833 80 452,049,813 33 568,0!!1,047 15 1,543,503 70 44~,!!00,0c.!7 00 444,003,330 70 110,421 30 12;;,237,731 64 

2,205,lllS5 28 121,330,371 04 120,545,020 32 " 120,!l81,t40 78 126,08(,-149 78 . 2,501,576 54 

69 55 246,625 66 246,605 21 . ~Ml ,547 31 241,547 31 " 5,147 00 

.. 68,2ïH . OB,234 • • 68,231 . 08,2~4 . ., •• 

129,205 95 2l 1,910 56 '141,174 40 ., 204,200 36 20,,,200 36 . 136,8i8 i;; 

. 10,80:! ss 16,802 82 . 16,Sm 82 16,80'.! 8:l " • 

.. 6,677 73 0,011 n ,, 5,811 3!} 5,871 50 . 806 34 

21,461 ll5 59.726 56 01,188 31 " 43,093 !)!) 43,993 91) ., lï,104 32 

17,616 06 53,856 18 71,473 U • 5s,:;s2 80 55,382 89 0 13,090 25 

417 18 1,145 !SO t,560 68 • 1,377 20 1,577 20 " un 48 

115 88 3-t6,0t0 35 346,155 ~,n . 346,155 :!~ 546,15:> 23 " " 
•> 1,036,196 37 1,036,196 37 ,, 1,036,196 37 1,036,106 3ï " ,. 

u 
352,644 75 130,738 7 483,383 51 . 34,440 3!'> 34,440 55 * 448,034 H 

228,109 20 200,672 72 428,872 01 ., 268,6!)3 42 '.'!68,693 42 ., 160,178 59 

2,326 Oil 5-5,590 15 55,016 24 . 1,095 66 1,095 66 " !'>4,820 5ij 

1,236 54 23,042 ;5 24,270 27 • 4,748 20 4,748 20 " 10,~st o; 

17,275 30 862,282 08 879,557 38 ., 856,0llt 26 856,094 26 • 2:S,463 t~ 

238,452 29 3,089,477 28 3,327,920 57 • 2,490,948 83 2,490,948 83 ~ 836,980 74 

110,186,508 79 585,776,240 62 70.f,962,749 41 1,315,Î>O~ 70 5i6,2l5,344 15 57715~8,647 851 119,421 30 1 ':l7,523,522 8f 

1 
18 
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DÉSlG~A'I'lON DES SEll VICl:S. 

PnBVISIO:U 

reeeues er tluddpemes 

58 

50 

GO 

ûl 

llKPOll.'t ••••.• rr. 1303,048,500 • 

64 

65 

66 

•• 

,, 

" 

Sonice des voies cl travaux, non c-0œp ris les objets dénommés à l'article précédent. 

Service de la traction cl du maté1ül • 

Service tics transports . 

Services en gënërat, 

Yersernents ~yanl une affectation spéciale ou conccruant plusieurs services 

IJ, - Posrss ET 1·iltt:GO.~PIIES, 

F"11ds d8 re-mp/oiprot•e11a,1t ile-..1e1r1ementuffecl1eés pour ces services, par suite, soit de l1111enle 
01, de la cession cle vieu,r 11wtei-ictt1x et ol,jets bor» d.'usaye, ou de reslitu/ion, par /fS oOices 
1icra11gers, tl'crva11ces faites ct11 chef <le trunsports 1/e ûâpdches à frais wmmu1u: 

{ t • Service des postes • • 

l 2° Service des télégraphes. 

C. - M.1n1i'<E. 

. fr. 

fonds de remploi provenant de ,~ vente on rle la cession de vieux matét-iaux hors d'usage . 

f>, - l\Jt:-ilSTÈ~~ IH L& GI/EnllE, 

fonds spécial des établissements réc:ii. par le Département de la Guerre, y compris les fonds de 
remploi pr•m:n.iut des versemems effectués pour compte de ces ~t.1blisscmen1s. pa1· suite de la 
vente ou de la cession de ~ieu:t Dlattél'iau:,: et d'objets hors d'usage du matériel 1l e l'artillerie. • . 

5• SEf..TION. 

ÎOTAUlt, 

• • 1 100,000 . 
• • 1 500,000 .. 

• 1 50,000 ., 

• 1 50,000 • 
400,00) " 

Fonds provenant de I'interventien tle tiers dans Ies dépenses de premier- établissement, d'extension 
ou de parachèvement des ehemies de fer de l"Etat. • • . • . • • • • . • . . . . • • • . 

Subsides au Départemenî de la Jmtice pour la construction d'un nouveau Palais de Justice, 
à Bruxelles • . • • • • • • • , . . • • • • • • • • • . • • . _ • 

Produit de la vente des cartes to11()crn1>hiq11es du dcipôt de la Guerre. 

Fonds spécial mis à la disposition d •1 Département de la Guerre pour la construction de batteries 
permanentes, à T ermonde • . . . • . • • • • • . • . • • . . • • • • . . . • • • 

Acquisition ,le planisphères célestes à l'usage ,les écoles primaires officielles tics communes rurales 
du royaume. . • . . • . • . . . . , .•••.••.. _ ..•• , . . . • • • 

Fonds de l'emploi créé au moyen 1111 produit des recettes <le l'Exposltion t\'.alionale. 

fonds de remploi créé au moyen tlu produit des recettes de la Souscription Nationale 

Produit de la vente des costumes ile f.l cavalcade historique 

Prir d'acquisition de l'ancien déJJM clç mendicité, à !\Jons. 

20,000 • 

~o.ooo " 

~o.ooo • 

1,000,000 " 

•• fr. 1~06,tOS,500 • 
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nrcer-res. DÉPENSES. 
SITUATION 

nu t01• janvier 1882. 

- - - -· 
ElC foA~'I'!; ucioANTS 

O~Êll.\TIONS 
ACTIF, PAS511'. 

au 1erja11,·ier 18111 OIPÊIU'flONS uu l•r juu\·iea· 18:il TOTAL. TOTAL. S0111111cs dont Sommes clou! 
01.1 .•• ,1111111,·1 OU IOIIUIICS 

Jun1 te 'l't·.:!~01· est DK L' U<NtB I St-1. tJont 1e·1 rt!•oi- est "" L' ·•~h 1881. IC 'l'11hor li,- 'frfS,or 
tldLl1,•u1·, cr1h111der. r:ilen11111ti-,.r. t.:d 1NL!t1u.r. 

110,180,508 70 585,7i 0,2411 i>~ 704,002,740 -il 1,H3,303 70 570,215,34-i 1 ::J!.i77,558,047 85 1 t 0,-121 30 127,52:i,522 80 

3~,007 05 102,511 63 134,009 28 " 80,423 50 SG,42)> 50 • -111,185 O! 

:ï!'\7,402 08 1,001,242 n 'l,~58,735 10 . 898,217 2ll 808,217 29 • 400,517 81 

275,002 02 227,441 03 503,403 05 • 403,401 41 403.494 4.1 00,008 û,1 

17,403 45 64,082 58 82,380 03 ' 47,S!iO 80 47,800 ·80 ,, 3-1,525 2Z 

10,250 • 50,00(1 " 06,250 ~ • 05,250 95 05,250 05 " 090 05 

16,404 37 20,400 75 Sû,874 '12 • !O,!i61 65 19,501 Oii " 17,:512 <iO 

» Il 
,. • • . • . 

129,,rnl 25 82,000 !!4 212,~4.6 40 • 28,547 86 28,547 8{; ,, 183,798- û~ 

505,GOS 18 7Hl,874 96 'f,312,573 14 ,, ess.ess 02 655,035 02 " 67G,63S [2 

16 50 40,000 n 40,010 50 • 40,010 50 40,016 50 >) " 
208 68 54,490 28 54,707 06 • 41,487 25 41,487 25 " '13,:510 Tl 

3,520 42 Il 3,526 42 " 3,520 42 5,526 42 . ,. 

12,000 " >) 12,000 ,, n •• 1) 
,, 12,000 » 

57,951 48 .SI J,701 08 340,71S 46 1) 349,205 14 340,205 14 • 4 IS ii~ 

G701000 . l1ti56,t96 57 1,700,106 ;;; • 1,400,655 :15 1,400,655 25 . 505,541 t: 

15,000 ,, 4,950 ~ 10,050 Il 1) 10,780 . 'lll,7ll0 " • 170 ' 
74,836 71 Il 74,836 7'1 . 42,481 34 42,481 34 " 52,:555 :i7 

121,440,053 48 589,490,010 5() 710,0S0,1164 04 1,5H,30S 70 580,'WT,877 31 581,fi4l,181 01 119,421 30 129,400,201 53 

f9 
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Il résulte du tableau qui précède, que les recettes et les dépenses pour 
crdre de l'exercice 188{, évaluées par le Budget il 596,108i500 francs, 
ont atteint, savoir : les recettes fr. ~89,490,010 oû c11 et. les dépenses 
fr. :.580,297 ,877 51 C8, 

Il fait également ressortir qu'à la dule du ·t or janvier -IS82, le Trésor était 
créancier de fr. U 9,42{ 50 es, se décomposant comme il suit : 

·l O Du chef des dépôts effectués chez les receveurs des contributions 
directes, pour le compte de la Caisse générale d'épargne. . fr. ;S!),2~~ 59 

2° Du chef des opérations faites pa1· les susdits comptables, 
pour le compte de la Cuisse de retraite . . 2,70( 93 

5° De la Caisse des veuves et orphelins du Département. de 
l'Intérieur . . . . . . . . . . . i ,!20 27 
4° De la Caisse de retraite et de secours des ouvriers du 

chemin de fer. 06151.fi 71 

Tor A 1, ÊG,\L, • • fr-. t i 9,42f 50 

Le tableau justificatif des soldes, dressé à l'Administration de la Trésorerie, 
fournit à cet égard les explications suivantes : 

Créance de fr. ~9,'2a2 59 C" du chef des dépôts effectués chez les receveurs 
des contributions directes, pour le compte de la Caisse d'épargne. 

(< D'une part 1 la Caisse d'épargne n'a remboursé au Trésor- les payements 
>, faits pour son compte par les receveurs des con tribu tiens, pendant le 
)> 4c trimestre -1.88{, qu'en janvier 1882,, ci . . . . fr-. 7 4-,t 6a » 

u D'autre part , le Trésor ne lui a remboursé qu'en janviee 
» et mars i882, des dépôts faits en décembre 188·1, cÎ . • • U-,912 6t , 

Fr. :59,2o2 59 

Créance de fr. 2~701 95 es à charge de la Caisse générale de retraite insti 
tuée par la loi du f 6 mars t8füL 

« Le solde débiteur ci-contre constitue l'excédant des dépenses sur les 
>) recettes de décembre t88f. Cet excédant ~le dépense sera régularisé en 
>> t 882 par un versement dans la Caisse de l'Etat. >; 

Créance de fr. 1,120 '27 es à charge de la Caisse des veuves d orphelins du 
Département de l'Intérieur. 

« L'e solde débiteur de . . fr-, 
» comparé à l'excédant des dépenses cons la lé à la même époque 
>> par le conseil de la Caisse du Ilépartement de l'lntérieur-, ci. 

i,12O 27 

481875 90 

,> fait ressortir une différence de . fr·. 47,7!53 65 
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,, Cette différence provient de ce quo la comptabilité du 
>1 Trésor comprend en plus, en recette, des versements dont 
>1 les récépissés n'avaient po.s encore été communiqués au 
)} Conseil par les intéressés, ci . • . . Ir, 
» et en moins en dépense: 

597 ~2 

n A. Les pièces en portefeuille chez les agents 
» du Trésor . . . . . . . fr. 

>> B. Les restants à payer· pour solde . 
58,677 07 
8,679 04 

47,566 1t 

ENSEMBLE • • • fr. 47,7:55 65 

1> Aux observations qui lui ont été présentées sur cette situation par 
>) l'Administration de la Trésorerie, M. le ~linistre de l'Intérieur a répondu 
» par sa dépêche du ter mars -1882, que des mesures ont été prises par son 
>> Département, en vue de maintenir l'équilibre entre les recettes et les 
» dépenses. » 

Créance de fr. E:>6,546 7-t c• à charge de la Caisse de retraite et de secours 
des ouvriers du chemin de fer. 

(1 Le solde débiteur de . . . . . . fr. 
» comparé à l'avoir disponible constaté dans l'état de situation 
» fourni à la même époque au Conseil administratif de la Caisse, 
,. au Département des Travaux publics . • . . . . 

!>6,346 7f 

72,7{8 64 

» fait ressortir une différence de . . fr. {29,0615 55 

» provenant, d'une part, de ce que la comptabilité du Trésor 
>) comprend en plus, en recette; des versements dont les réeé 
» pissés n'avaient pas encore été communiqués par les inté 
» ressés, ci . . . . . . fr. 38 ~o 
,~ et, d'autre part 1 de ce que les comptables ne 
» renseignent qu'en janvier t 882 les retenues 
» opérées sur les salaires et autres rémunéra- 
>) lions payés aux ouvriers de l'Administraliou 
>>- des chemins de fer et celle des postes et télé- 
>) graphes pendant le mois de décembre 1.881 . -1~9,{05 8Î> 

Différence égale de . . fr. 

Si la Cour reproduit ces différentes explications, c'est parce que les soldes 
créanciers du Trésor, en matière de recettes et de dépenses pour ordre, sont, 
en principe, contraires à l'article 24 de la loi sur la comptabilité de l'État. 
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t:ongt1·,ictio11 Pl Ainsi Clue ln Cour l'a constaté à la pao·e l 59 de son dcrnior cahier d'obscr- 
,11,H•110IP111r Ill l:) 

de 111:iiio:'.:~ il'écoh'. valions, il restait disponible nu f c1· janvier i88l sur les crédits alloués pur les 
Suhvides et lois des 14, août ,t875 cl 27 août ·l 880 l)Otll' la construction de mnisuns 
a \1lt\CC$, ' 

d'école, une somme de. . . fr. 2,4-79,001 s,; 
sur laquelle il n été liquidé, pendant l'année 1881. . 210iô.790 6;i 

SAVOJll : 

A titre d'avances 
A Iitro de subsides 

TO'l'AL ÉGAL 

. fr. 701,~00 )) 
·J ,57!5,290 füj 

. . fr. 2,076,790 6~ 

08 sorte qu'il restait disponible sur les crédits précités, il 
l'époque du -for janvier 1882 . . . . . . . . fr. 402,214 21 
se décomposant comme il suit : 

Sur le crédit de 20 millions de francs (loi du 
·14 août 1873- avances) . . . . fr. !'$6,764 2-1 
Sur le crédit de 2,500,000 francs (loi du 

27 août 1880 - a rances). . . 54!>i450 n 

Som1E foALE. . fr. 402,'214 2f 

Sur les avances qui leur ont été accoi-dées, pendant l'année -188l, les p1·0- 
vinces et les communes devront rembourser au Trésor, pa1· quarts d'annuités, 
une somme de . . . . . . . . . . fr. ! 1208,06i 66 
Et sur les avances faites antérieurement. . . i8,9H,6U 01 

ENSEMBLE. 

Les sommes exigibles pendant ladite année étant <le. 

les valeurs à recouvrer à l'époque du -f e, janvier 1882 s'éle- 
vaient donc à . . . . . . • . fr. f9,5221f>7U 5:.5 

. fr. 201·179,678 67 
8f>7,099 52 

Avnnces ilu Le compte d~ Trésorerie, pour l'année 188·1, constate, du chef des avances 
aux ;~~:1~~meuts faites par le Trésor à divers Départements ministériels, lu situation ci-après; 

nu rustériels, 

VALEUR DES l\!ANDHS- 
- 

alll'~T.L:.-.'r 
Dgl,l\'lllf$ aaw:•ouasb ••sn.NT 

il rembourser pendant l'nnuée pendant l'année u rembourser 
•• •• 

1." janvier ISSL 18dl. ISSI. l•"j0ml1!r-tSS't. 

Département des Travaux publics . . li·. 3,497,090 75 538,954 6'I 1,054,08;; 45 2,982,84î 91 

- (loi du 17 juillet t 877) . 625,095 S4 . . 62-3,003 5-i 

- des Finances • .. . SOG,'559 50 n 806,559 50 . 
'fOTolUJ. - . rr. 4,927,4119 50 538,954 61 1,8tl0,44:l 05 ii,605,041 :!5 

------.......-- 
J,021,508 34 

1 
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Ln Cour ayant prié ~I. le Ministre des Iri11nnccs de lui faire connaitre le 
détail de l'avance de fr. ~:331934 6 t c, foi le en J88 I, ainsi q ne les motifs qui ont 
engagé son Département à autoriser ces pnyemon ts, en dehors des prescrip 
tîons de la loi d e comptnbilit é, il a été satisfait à cc désir f)!\I' ln transmission 
du tableau suivant: 

I\JANDHS. 

u,ns, 

Observa.tio1u. 

10 lévi-ier- 1881 . 60,000 • 

50,00() •• 

Ce mandat a été déh né à la Co111par,01e du chemin de ler de Vit·lon en 
!ic1uitl,1l1u111 afin de lut permcüee de h,ilet l'achev cmeut tic, ü-av au x <le l,1 
seeuou tic Vu ton ,, la honucr c hauçai-,e. La 1lcl11 rance a eu lieu sous 
1ë,c11 e de H't!Ul,111>aliml sur le crédrt de 1\1) 18,,0ll ü aucs alloué pour le 
1 achat de celle l11r11c. par- le§ (l de la 101 du :!ü antlt Ul80, contos mément 
,l la décla1 nuon latte p.11 k Gouv1 r-ncruent :, la. Chaml» e des Hepi ésentants 
dans la séance du 14 août de la même anuee, 

Celle somme a été remise 1mr mandat d'avauce à la Compaguîe du chemin de 
lc-1 <le I ii tou, J vu lu-r sur le rmnrmuu d'uirerêt i;:.ua.uti pour l'année 18~0, 
parce <pie le compte armuet n'a\",lll pu êue t!1a.hl1 en lCOJI), utile. La 
1ëtrnl,111s,1tion en a eu heu su, le Brnl1:ct de l.i Dc ue pubhque pour 1880, 
pa1· orrlonuauce du ï mai I N~I, liqunléo le 10 Liu même mois 

21 JIIÎll 1881 lûl,88!> :,7 

) 1d. 1 ïO,::"i:!5 16 

i,I. 335-H TO 

id. 35 ~75 il) 

id. 1,210 49 

id. lü,891 !.10 

538,034 61 

' Pour justifier ces émissions, on ne peut que ,e 1ëlêr1n· an x expucanons qui , 
ont été données aux Cbm1b1e,, ,1 l'occasion du crêtht de 2 millions ,le 
lrancs, fat,ant l'objet tlu ~ :!'\ ,te la 101 du ~I mai l1S~.!. L';tltoi:ati11n de ce 
crê,ltt rendra désnrtnars inttlllc toute avance du l'résor. 1 

1 

1 

COMPTE 

DE 

lH. le Ministre des Finances , se conformant à l'article 45 de la loi sur la 
comptabilité de l'Étaf: a joint au compte général des finances rendu pour 
l'année 18811 le compte de la Dette publique porn~ la nième année. 

La Cour a vérifié les diverses situations présentées f)a.r cc document, et 
reconnu leur parfaite exacti tude. 

Le tableau ci-après étahlit, d'une part, que l'ensemble des dettes avec 
expression de capital s'élevait au 1 ei· janvier f 882, à fr. 1,469,782,746 65 c11 

(valeur nominale), et d'autre part, que Je chiffre de la dette proprement dite 
s'est accru, pendant I'année f 881, de fr. 471435,229 25 es. 

Il y a lieu toutefois de remarc1uer que ces sommes ne comprennent pas 
celle de 4,2fü,,500 francs émise en 1881 avec la jouissance du fe.- novemhrs 
1881. et ce par la raison q11e le premier semestre d'arrérages n'échéant qu'en 

Compte spécial 
de l,1 

Dette puhht[UC 
pour 1881. 



CAPIT.U, NO!IIINAL 

1 

SITUATIO.'.11 1 SOMMES NÉCESSAIRES POUR LE SERVICE 

NATURE DE LA DETTE. 1 au AUGMENTATlON. DIMINUTION. au 

1 1 Dl t'UO&TISSEIUT. , 

----- 
jer HHlEA 1881. Ier HffVl!II 1882. DES IUÉDÊTS, TOTAi •• 

Rentes créées sans expression de ca- 
1 

pital •.•••••..... • " • • 380,?)\)8 14 • 080,598 14 

2 '/1 p.·/ •. 219,950,631 74 • . 219,050,631 74 5,498,990 78 . 5,498,990 78 
"" ë 5 p •• , ••• 582,070,068 41 n 1,051,370 75 S81,62t\597 72 11,005,770 . 775,718 . 12,579,488 "'::, • 11 - .. 

.: C. 
i:::ia .j p.•/• - 1" série. 683,528,282 22 (') 17,556,600 . • 701,064,882 2!:"l 28,121,247 28 3,515,t5!1 91 31,636,405 l9 ., 

::, 
Q - 2• id .. 154,719,000 n • 15,i,7Hl,OOO • 5,588,760 (&) 5,388,760 . . • . 

Renies à 3 p 0/. à titre d'indemnités 

. l . 1 
1,409,ll:54 951 du chef de servitudes militaires. 1,409,654 95 • • 42,287 741 • 

1 

4i,287 74 

Delle flottante . . . • . . . . . . n,000,000 42,000,000 31,000,000 • (i) 310,000 • . 310,000 • 
Bon du Trésor restant à rembourser 

sur les émissions de 1853 . • • • 1,000 " . 1 . 1 1,000 n 1 . 1 . 1 . 

Touox .•. fr. 1,4t:l,2ij7,1i17 38 00,536,600 " 43,05l,3i0 75 l,460,71l2,746 63 51,547,653 04 4,288,873 01 55,636,527 85 

------1------.:..-------1--------------------------tl 
Eo plus: 47,485,229 25 

(1) c~pital ajouté à i'amprunt a 4 p. 0/0 de 11!71 en vertu des lois des !7 mai 1876, illJ juin 1877 et :'i juin t87R. 
(1) LPs Bons du Trésor étant créés à trois mois de date, celte somme représente seulement les intérêts à payer pour cet le période. 
;s; Aux termes de l'article 4 de l'arrêté royal d" 8 janvier !S80 relatif ii l'émission de cet emprunt, la dotation affectée à son amortissement n'a dû prendre cours que le 1r.r février 18!1!!. 
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Aucune modification n'est survenue dans la situation de ces 
l'entes. 
Lo. rente avec expression de capital s'est augmentée, pendant l'année i88t,. 

d'une somme de f ,OH,464 francs. 
Cette rente qui s'élevait, au fer janvier 188{, à . fr. 49,9~tilo91 80 

s'est accrue: 

ltentes sans 
rtpression 1k 

cupitul, 

Hl•nle :1<e<: 
cx11rts~io11 de 

eupitul, 

i O de 
du chef des intérêts des capitaux. rattachés à l'emprunt n 
,t. p. 0/o de i87-t, en vertu des lois des 27 mai •·1876, 26 juin 
1877 et 5 juin 1878; 
2° de. 
montant des intérêts. pour trois in ois, des :51,000,000 francs 
de bons du trésor émis et non remboursés en ·1881. 

701,464 » 

5·10,000 » 

. fr. rso,967,0a~ so 

Chiffre qui représente la rente avec expression de capital au f e1• janvier 
-1882. 

Il a été créé, pendant l'année 1881, des Lons du Trésor à trois mois de Dette 11u11.i11te. 

date, à concurrence de . . fr. 73,0001000 » 

y compris les renouoellements qui se sont élevés à 
4-2,000,000 francs, capital égal aux remboursements de 
l'année; ci, à déduire •.. 42,000,000 >> 

11 restait donc en circulation, au fer janvier ·1882, des 
bons du Trésor pour un capital de. 51~000,000 >> 
auquel il fauL ajouter le bon de 1,000 francs, créé en 18a5 
et non encore remboursé, ci . 1,000 » 

ENSEMBLE . fr. 51,00f ,000 » 

Indépendamment des différentes dettes énumérées au tableau qui précède, Annuités résultant 

l•E' d · d l · b l' , - 1 • • ile la repnse :1fat oit encore, pen ant un cer am nom re < annees, servir ues annuités par l'Etat des droits 
. l h d d . d I G d C . d L 1. de ta Crnmle par suite ( u rac at es roits e a ran e ompagme u uxemuourg. tompa~1ie 

Nous indiquons ci-après, pour i881, le nombre de titres à rembourser du Luxem ourg. 

ainsi que le montant des sommes qui ont été liquidées sur le Budget de celte 
année pour- le service des intérêts et de l'amur-tissement. 

20 
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' 
~Olll!RE SOMMES APPLlCAllLES u1u111a1 

de - - < 
NATURE DES TITRES. TITalS 0~ 

" annuité 
PAYlllllENT 

à de, 'l'OT,U,. à servir- .. reu1t1ouruH IN TÉ R t•r S. L
1 
,Ul0'&TIS81Mll'IT • 

Oblitialions de 1 (10 franc• . . . ,. ~ . 703 511,0iO . 87,8ï5 • 51)0,845 • 11)20 

Id. de liO0 .. ,. . ,. .• 010 2,808,075 . 585,000 Il 3,105,07ti • 1034 

A.ctions prîYilégiées de lî0O francs • • • l 28 268,025 " 16,800 . 284,825 ,, 1040 
' 

TOTAi/X • fr. 15,588,0iO · l 480,675 • 4,0i7,745 • 
1 

~;mploi du 
Fonds 

d'amortissement 
eu 1881. 

La somme de fr. 90619{ 9 aO es, liquidée pour l'amortissement de la Dette 
à 5 p. 0/01 a été employée à l'achat d'un capital nominal de fr. 110a1 ,570 7o c•. 
Quant à celle de fr. 51028,517 4i es constituant la dotation de l'amortisse 

ment de la Dette à 4 p. 0/0 ( { re série), elle est restée sans emploi, par su ile de 
l'élévation du fonds au-dessus du pair net, et a fait retour an Trésor public. 
La dotation affectée à l'amortissement de la Dette à 4 p. 0/o (2° série) n'a 

pris cours que le i er- février :1882 (art. 4 de l'arrêté royal du 8 janvier {880). 

Amortis~ement Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette nationale depuis i850 
depuis 1830 • , • l' , { 88 J • l - , 'l ' • l l d 

tlE hDeuei;iationaleJUsqu a annee ·, me usivement, se event a a somme lola e e 
eunsclidée. fr. 277,789,7~8 09 1/'i c', laquelle a servi à éteindre un capital nominal de 

fr. 377,6t.2,566 02 e•, détaillé dans le tableau ci-après : 



l:'i •... 

NATUH!l ns Li\ nsrrs. C\rlTI~ r~lllllîlf, 
rvn es A ,n,:;rr.s 

fi ramor\issement. 

SO!UES 

C.AflTAI, r.•r~oTt. lnonemployéesetversée•I CAPITAL A»011.T1. 

au Trésor. 

C.1..PJT.it 

resta.nt en l';rculation. 

Emprunt• ef delle1 ac11ullemmf e;,;i11,mt1. 

Deue à 5 p. '/0 • 

Oelle·à 4 p. •10, t•• série. 
, 2· série 

Emprunt« el âette« éteinis au concerti», 

Emprunt• à !S p. •/.de1B!i!D,1S3S!. 18~0 11149, 1848oL18~2. 

Emprunt à 4 p. 0/0 de 1830 . 

neue à 3 p.'/, <le 185!!. , , ' ' ' 
t;mprun1~ e1 ~me, a 1 '/1 p, ·1~ ,Je 1eH1 16~v, 1857, Hlfl:5 r,1 

1867 • ' • ' ' . J 1 1 ' ' J 1 , 1 ' , , ' • ' 

Tnmiplion au t,rnmHim 1Jç li! Pme 11111>1i~11e ~ ~ '{, p, 0/q 
au nom <111 61,uycrnemcnt des Pa,-ll~)S, rachetëe en vertu 
de fa loi du 22 man 18H. , , , , , , , . , , , . , 

SR0,859,000 . 4,2711,845 • 4,275,845 " 
1 

. 5,2:50,402 28 581,628,597 72 

703,031,182 22 10,333,159 07 1,970,091 72 8,:563,007 35 1,900,300 • 101,064,882 22 

1 
134,719,000 n . . . 1:54,71!),000 . 

'fOTAUJ. , , j 1/4,009,004 Oi j 0,240,930 12 1 8,303,0(li 35 1 i,Hl6,70~ 28 j 1 ~ ..:, 
cc .._.. 

, ' ' 1 

J 1 1 1 t 1 1 t 1 1 1 t I t t f f 

ÎOTAUX, , , , , , 

33,!!!Hl,510 29 34,0~:l.115 96 

47,880,826 30 58,474,800 • 
28,0ê55,640 • 30,000,000 " 

70,•171,8-H 72 '/, 18,048,749 78 

- 
10i, 133,71i8 00 '(. :oa,;j101ooij o:; 

1 
,-.., 

84,6150,000 " 
1 

100,!519,000 . 2 
g 

<J77,789,7~8 09 .,J ~ 
377,G521566 O!! '--' 

1 
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Mouvement des 
pensions pendant 

l'année 1881. 
Le nombre des pensions inscrites et à servir nu 

à 7,849 représentant une dépense de . 
Les augmentations survenues pendant l'année !88-1 

montent à . 

i er janvier 188{ s'élevait 
. fr. 8,961,537 » 

se 
fr. 855,995 

Savoir: 

. 
"°"'""/ 

MONTANT 
de NATliRE DES PENSIONS. de 

P&ftS10?tS. L
0

1.CC1\011S&■■r•T .• 

HiO ! Militaires. • • . • . • • . • • . • , . . . 234,!\08 . 
' 8 Ordre de Léopold. . . • • . . • . . . . . . ~ . .• 800 . 

!JO Ecclésiastiques .• .• .. .. .. . . . .. . ' . . . U0,506 • 
320 Civiles des divers Dép.it·temcnls. . . . • . . . . . . 4@,080 . 
~ •.. ,. ... ''"·"'" "'""·"· ... 

- 
.. .. Ir. 8~3,003 » 

ÎOTAL. fr. 9,79:$,350 ,, 
Les diminutions pendant la même période ont été de fr. 

Savoir: 

l'IO~IBRE 1 MONTANT 1 
d• 1 NATURE. DES PENSIONS. d,. 

P&NSIOtlS. 
! 

HN'5t0!'1S lf.Tll?\T8$. 

1 . 
254 ülilnaires ••.•• .. - . .•. - .. .. .. 5:'il\622 D 

18 Ordre lie Léopold .• . . . .•. - - .... 1,800 > 

17 Yeuses et orphelins ile l'ancienne caisse ile relr-aite . 1 11,030 D 

55 Ecclésiastiques. . . . . - - - . - 58,410 . 
i) Militaires de la Marine. . . - - - . - . 8,144 ., 
4 Civiques ..•.• . - - - .... 1,460 . 
2 Civiles avant 18SO • .. . - - - . - 576 . 

302 Civiles des divers Oépartcmenls, y compris celles des fonc- 
tionnaircs et employés tic l'ancienne caisse ile relraite , -105,~65 " 

~ Secours sur le fonds dit de Waterloo . . . - ... - . 183 . 
------ 

657 Pai\SIO!'IS s'iLEVAl'IT l!NSr:tlBLH ~- .. .• - . . • fr. 821,488 " 

De sorte que le _montant des pensions inscrites et à servir 
au 1er janvier 1882 était de . fr. 8,975,812 ,, 
se divisant ainsi qu'il suit : 
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NOMBRE MONTANT 

d• NATURE DES PENSIONS, ~ .. 
HIOIOH. ,111110111. 

3:5 Civiques •••••. . . . . . . . . .. . . . . . 11,471 . 
3,408 Militaires. , . . . . . . " . . •. . . . . . . ' . 4,18!>,701 • 
252 Ordre de Léopohl, . • . . . . . . . . . . . . 2!>,200 . 
426 Ecclésiastiques • • . .... . •. . - •. . . . . ' ~ 426,127 • 

8 Civiles avanl 11!30 , ..•••••..••. .. 2,0!17 n 

~~ Militaires de la Marine. • • • • . • . ...... 20,320 " 

134 V euves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . . 75,473 ., 

1 Militaire décoré sous le Geurernement des Pa1s-1la,. , ':MO • 
5 Secours sur le fonds dit de Waterloo. • • • • . . . 384 ,, 

PHSIOtlS Cl'IILIIS. 

30 Affaire~ Êtranaùres • • • . . • . •. .•. •. . . .. . . 51,839 . 
:no Justice • ........... •. •. .. . . .. .. . . 771,713 " 
117 Intérieur •. 

.. 
192,301 . . •. . . •. " .. .. - •. .. .. . . . . . . 

185 Instruction publique. • . • • . . . •. ........ 350,240 . 
806 Travaux publics . • • . • . • . • • . - ....... 730,745 . 

SI Cour des comptes, . . .. - - .... - - . - ...... 3,000 n 

5':i! Guerre •.....•. ...... - ........ . . . 109,383 • 
1,979 Fioan€eS1 y compris les fonctionnaires et employés de 

l'ancienne caisse ile retraite. • • • • • . . • . . . 1,098,481 ~ 

1,110 Pi~s10!'1s s'h!'Ol'IT .E11su11LE A • • • . • • • • • , • fo. 8,073,842 . 

Il y avait doue au ter janvier !882, comparativement à l'époque corres 
pondante de !88{, une diminution de 70 pensions et une augmentation de 
{ 2,f>O~ francs dans le montant de la dépense. 
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CONCLUSION. 

La Cour termine la tâche qui lui est imposée par la loi, proposant d'arrêter 
le compte définitif de l'exercice f 880 d'après les résultats suivants : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à . fr. 59818H>,!96 t4 
Les ressources réalisées, à . . • . . . . . . . . 59,f,i2i ?5,93{ 7{ 

Et les droits el produits restant à recouvrer, à . fr. .-f.,a99,264 45 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquidation, à. 
Les payements effectués et justifiés, à . 

. fr. 582,908,428 7~ 
. 582,092,749 58 

Et les restants à payer sur ordonnances en circulation, 
a • • . • . . . . . fr. 8tf5,679 57 

FJXATJON DES CRÉDlTS. 

Les crédits alloués pat· les Budgets et les lois spéciales, 
à . . fr. ~t 9,45R,545 07 
dont il y a lieu de déduire : 

t0 IJa partie non dépensée.à la clôture de l'exercice i880 
des crédit~ ordinaires grevés de droits en faveur des créan 
crers de l'Etat, et transférée à l'exercice 188-1, en vertu de 
l'article 50 de la loi de comptabilité, ci. fr. l,5~4,465 50 

2° Les excédants des crédits pour ser 
vices spéciaux, transférés à l'exercice f881, 
en vertu de l'article 51 de ladite loi, ci . . 151,755,279 24 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux, à annuler par 
la loi de compte, ci . . . • 4,806,767 55 

i 57 ,894,~09 87 

RESTE. • • fr. 581,545,835 20 
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. fr. 581,!:>45,855 20 

Mais il y a lieu d'ajouter p()UI' les dépenses faites en sus 
des allocations buclgétuirES1 savoir: 

DKl'Tl~ PUflLIQUE. 

AnT. 19. -- Bémunération en matière de mihce. 94,·120 » 

(C11APITltE Ill. - Im·Éulhs DES FONDS. OËPos~'.s .\ Tt'fltR oE 

CAUTIONr!E!IF.NTS OU UE CONS!GNA'l'IOi\S.) 

AnT. 22. - ,4.. Intérèts , il 4 p. 0/o, des cautionnements 
versés en numéraire dans Ios caisses du Trésor. lJ. lntêrEils 
arriérés (lu même chef, s~ rapportant i, des exercices clos 

HINISTL~RE DE LA JUSTICE. 

(C11,,NTR~ IV. - Fns.rs DE ausncs.) 

AR'l'. i6. - Frais de juslîce en matière criminelle; correc 
tionnelle et de police 546,·124 79 

l\llNIS'fÈRE DE L'INTÊRŒUR. 

/_C11"r1n1r: IV. - Funs DE t'ADiHl~ISTRA.'l'tON 

!>ANS LES PROVINCES.) 

Anr. H>. - Jetons de présence des membres et secrélaiees 
des bureaux des électjons législatives • 57,440 » 

~IINISTÈRE DES TRA "VAUX PUBLICS. 

(C1urrrRr. V. - Posrss.) 

AR.1'. 8;5. - 'I'ranspotf des dépèehes ; indemnités à pa:irer 
aux concessionnaires 011 entrepreneurs de lignes régulièi-es 
de uavigalion transatlantique, employées, en vertu de con 
ventions ou d'arrangements parficuliers , au transport des 
malles, à titre de miuîmum de produits garantis, de primes 
<le régularité ,~fde restitution de droits de pilotage étran- 
gers . . • • • _ • . {0,032 {6 

A REPORTE&. . fr. 582,2·14,250 65 
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llEPOl\'r . fr. 582,2t4,2~0 65 

(Cn.Hl'fl\R VI. - (~1Alt1NE.) 

Al\T. 95. - Remises. ~39,519 07 

MINISTtRE DES FINANCES. 

(CHAPITIIE 1 \'. - AD3UNISTRA1'ION us L1
ENREGISTIIF.l\lENT E'I' 

IH~S DOMAIN!sS.) 

Aar. 27. - Remises des receveurs. - Frais de percep 
tion . 

ART. 28. - Remises des grdliers. 
AnT. mt - Intérêts moratoires en matières diverses 

29,HiO a8 
l3,82a 51.> 

791 04 

NON-VALEURS ET HEl\lliOUB.SEMl~I\TS. 

(CHAPITRE PIŒMIER. - No1'.-HLEURs.) 

Ain. l•r. - Non-valeurs sur la contribution Ioncière . . 
ART. 2. - - - personnelle . 
AnT. a. - Frais de poursuites irrécouvrables pour les 

impôts sui· les contributions foncière et personnelle, sur le 
droit de patente et sur les redevances des mines . 

47,191 44 
61,425 91 

t,500 93 

(CHAPITRR ![. - JbalBOURSEMENTS.) 

ART. G. - Contributious directes, douanes el accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et de fonds 
reconnus appartenir à des Liers . . . . . 
ART. 9. - /Uarine. - Restitutions de droits de pilotage, 

de phares et fanaux et autres, indûment perçus par l'Admi- 
nistration de la .Marine. . . . . . 

ART. {0. - Service de navigation à vapeur entre Anvers 
et les port» étmngers. - Remboursements des droits de 
pilotage. de phares el <le fanaux . 

ART. ,f 1. - Déficit des divers comptables de l'Ètat. 

'71,641 99 

786 5a 

176,454 24 
52,515 22 

ToTAL des crédits définitifs de l'exercice f 880. . fr. 582,908,428 7a 
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llecettes . 

RÉSULTAT GÊNl~RAL DE L'EXERCICE 1880. 

. . . . rr. 594,2ta,95t 7f 

SAVOIR: 

llessources or-dina ires. . . . . . fr. 29! 192t ,i 28 6a 
extrncrdinaires et spéciales • f 02,294,805 06 

Soa1111E ÉGALE. • • fr. 594,2Hl,95-f 7i 

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . 582,908,428 7a 

SAl'OIR : 

Services oi-dinair-cs. 
spéciaux. 

. fr. 29.2,009,6fS5 78 
. 90,898,774 97 

. fr, 582,908,428 7o 

Par conséquen t, les recettes excèdent les dépenses 
de. . • . . . . fr. H ,507 ,502 96 

Mais comme l'exercice !879 a laissé un excédant de 
dépense de. i 8,886,588 67 

qui, d'après le projet de loi portant règlement définitif du 
Budget de cet exercice: doit être transporté au compte de 
l'exercice .J 880, le Budget de l'exercice t 880 présente fina- 
lement un excédant de dépense de . . fr. 7,o79,08a 7! 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 26 et ~9 septembre, 5, 6 et 
ll-octobre f88~. 

PAR ORDO~NA~CE: 

Le Greffeer:, 
Ao. 1\IAX. 

LA Coua DES CmtPTES : 

Le Président, 
FRÉD. GlSLER. 

-- 


